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Le défunt  CHERBAL ABDELMADJID ‘’ANTAR’’

Face à l’expansion rapide de l’espace numérique et
à la multiplication des flux informationnels
transnationaux, la consolidation du paysage
médiatique national apparaît comme une priorité
stratégique pour la préservation de la cohésion
sociale et des intérêts fondamentaux du pays. P. 4
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TRANSPORT AÉRIEN
Air Algérie : des
réajustements d'horaires
des vols sur Alger 
et Annaba à cause 
du brouillard

Des réajustements des horaires de départ devraient
être opérés sur les vols prévus aux aéroports d'Alger et
de Annaba, ce soir et vendredi matin, en raison du
brouillard dense et persistant, indique le Groupe Air Al-
gérie dans un communiqué. "Air Algérie mobilise l'en-
semble de ses moyens afin de garantir une prise en
charge optimale des passages concernés par ce phéno-
mène météorologique", souligne la compagnie natio-
nale.

Elle a invité, à cet effet, ses passagers à contacter le
Centre d'appel au 33 02 ou à se rapprocher de leurs
agences commerciales habituelles pour obtenir de plus
amples informations sur leurs vols.

MASCARA 
Inhumation du moudjahid
Ziane Bouzeboudja

Le moudjahid Ziane Bouzeboudja, décédé à l'âge de
103 ans, a été inhumé, vendredi au ciemtère de Sidi El
Hadj Ali, dans la commune de Ain Fekan (wilaya de Mas-
cara), a-t-on appris de la direction locale des Moudjahi-
dine et des ayants droit.

La levée du corps du défunt s'est déroulée en pré-
sence du directeur des moudjahidine et des ayants droit
de la wilaya de Mascara, Khelifi Bahloul Khelifa, de
membres de la famille révolutionnaire, ainsi que d’une
foule nombreuse de citoyens.

Le défunt, né en 1923 dans la localité d’Ouzaalal, dans
la commune d’Aouf, a rejoint les rangs de la glorieuse
révolution en 1960 dans la 6e région de la wilaya V his-
torique, au sein de l’organisation civile du Front de li-
bération nationale (FLN), selon la même source.

Il a été ,également, chargé de la mobilisation des
jeunes pour rejoindre les rangs de l'Armée de Libéra-
tion Nationale (ALN) dans la région, a-t-on ajouté.

A la suite de cette perte douloureuse, le wali de Mas-
cara, Fouad Aïssi, a adressé un message de condo-
léances à la famille du défunt Moudjahid Ziane
Bouzeboudja, exprimant ses sincères condoléances et
sa plus profonde compassion, selon la cellule de com-
munication de la wilaya. 

EL-BAYADH
Lancement d'une
plateforme numérique pour
le traitement et la gestion
des demandes de logements

La wilaya d'El-Bayadh a lancé, récemment, une plate-
forme numérique dédiée au traitement et à la gestion des
demandes de logements des différentes formules, dans le
cadre des efforts visant à promouvoir et à moderniser le
secteur, a-t-on appris, jeudi, auprès de la direction du Lo-
gement.

La même source a précisé que cette plateforme numé-
rique unifiée, supervisée par les services de la wilaya en
coordination avec les services des daïras, permettra l'en-
registrement, le traitement et le suivi des demandes de lo-
gements dans leurs différentes formules, notamment le
logement public locatif, le logement rural, les lotissements
sociaux et le logement promotionnel aidé, et ce, conformé-
ment à la réglementation en vigueur.

Cette initiative s'inscrit dans le cadre de la numérisation
du fichier des demandes de logements et vise à améliorer
la transparence et l'équité dans l'étude des dossiers, ainsi
qu'à unifier les méthodes de travail entre les communes,
les daïras et la wilaya, tout en facilitant les opérations de
suivi, de statistiques et de prise de décision, a-t-on souli-
gné.
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ACCIDENTS DE LA ROUTE 
5 morts et 236 blessés en
24 heures (Protection civile)

Cinq (5) personnes ont trouvé la mort et 236 autres ont
été blessées dans des accidents de la route survenus ces
dernières 24 heures dans plusieurs wilayas, indique
jeudi un bilan de la Protection civile.

Les accidents mortels ont été enregistrés dans les wi-
layas de Blida, Tlemcen, Khenchela, Boumerdes et Mos-
taganem, précise la même source.

Par ailleurs, les secours de la Protection civile ont pro-
digué des soins de première urgence à 8 personnes in-
commodées par le monoxyde de carbone émanant des
dispositifs de chauffage et chauffe-eau dans les wilayas
de Saïda (6 personnes) et Médéa (2).

Durant la même période, les équipes de secours de la
Protection civile ont effectué 2892 interventions, dont
2149 évacuations sanitaires et 406 opérations diverses. 

DJAMAÂ EL-DJAZAÏR
Un riche programme pour
renforcer la conscience
religieuse durant le mois 
de Ramadhan

Djamaâ El-Djazaïr a élaboré, à l'occasion du mois
sacré de Ramadhan, un riche programme visant à an-
crer les valeurs islamiques, à consolider la référence re-
ligieuse nationale et à renforcer la conscience religieuse,
en harmonie avec les finalités du jeûne.

Dans ce cadre, une élite de "huffaz" du Saint Coran,
reconnus pour la maitrise et la qualité de leur récitation,
a été choisie pour diriger les fidèles lors des prières de
Tarawih dans l'espace cultuel de Djamaâ El-Djazaïr, in-
carnant l'authenticité de l'école algérienne de récitation
et contribuant à l'ancrage du référent religieux national
au sein de ce haut lieu spirituel et civilisationnel.

Concerné par les questions sociétales, Djamaâ El-Dja-
zaïr veille à ce que les prêches du vendredi du mois de
Ramadhan portent sur les finalités du jeûne et les va-
leurs spirituelles et sociales, à l'instar du prêche du pre-
mier vendredi du mois sacré, au cours duquel l'imam
prêcheur Cheikh Hocine Oualili a évoqué les vertus du
mois de Ramadhan, qui constitue "une opportunité pour
corriger le comportement de consommation, ancrer la
culture de la modération et relever la prise de
conscience, en harmonie avec les finalités du jeûne vi-
sant la purification de l'âme et le renforcement de l'esprit
de solidarité".

Le programme comprend par ailleurs des séances
consacrées aux règles de psalmodie du Coran et d'autres
relatives aux fatwas, à l'instar de l'émission "Minaret de
la Fatwa" qui propose des fatwas religieuses courtes et ri-
goureuses avec la participation des cheikhs habilités à
émettre des avis religieux à Djamaâ El Djazaïr, pour ré-
pondre aux interrogations et préoccupations des ci-
toyens sur diverses questions de jurisprudence
islamique.

MARDI LE 03 MARS 2026 
À 10H30
Des spécialistes de 
la sécurité routière et 
de la prévention seront 
les invités du Forum 
DK NEWS

Le quotidien national d'information DK NEWS or-
ganise un forum  sous le thème :

« Ramadhan sans accidents : Responsabilité col-
lective et sécurité routière ».

Le forum réunira des représentants des institu-
tions sécuritaires et des acteurs concernés afin de
renforcer la culture de prévention, promouvoir le
comportement responsable sur la route et sensibili-
ser les usagers aux risques d’accidents durant le mois
de Ramadhan. Ce forum réunira des représentants
de la Direction Générale de la Sûreté Nationale, de
la Direction Générale de la Protection Civile et de
la Gendarmerie Nationale, ainsi que des spécia-
listes de la sécurité routière et de la prévention.

Cette rencontre se tiendra le 03 Mars 2026 à
10h30mn au siège du journal, à la salle CHERBAL ab-
delmadjid, sis n°03, rue Djurdjura, Ben Aknoun –
Alger.

LUTTE CONTRE LA CRIMINALITÉ
El-Oued : saisie de plus

de 33 kg de kif traité
(sûreté de wilaya)

Les éléments de la brigade de lutte contre le trafic il-
licite de stupéfiants relevant du service de la police ju-
diciaire de la wilaya d’El-Oued ont saisi plus de 33 kg de
drogue (kif traité) et arrêté quatre individus, a-t-on ap-
pris jeudi de ce corps sécuritaire. Agissant sur la base
d’informations faisant état d’un mouvement suspect
d’une bande criminelle s’adonnant au trafic de drogue
dans la wilaya, un plan sécuritaire a été déployé, sous la
supervision du parquet compétent, a précisé la même
source. Cette opération a permis l’interpellation de qua-
tre individus en possession de la quantité de drogue
précitée ainsi que de 180 comprimés psychotropes.

Après l’achèvement des procédures légales, les mis
en cause ont été présentés devant la justice, qui a or-
donné leur placement en détention provisoire en atten-
dant le procès. 

Sûreté de wilaya d’Alger :
saisie de plus de 850.000
comprimés psychotropes 

Les services de la Sûreté de wilaya d’Alger ont dé-
mantelé, au début de la semaine, un groupe criminel
spécialisé dans le trafic de drogue, composé de huit (8)
individus, et saisi plus de 850.000 comprimés psycho-
tropes et 35 kg de kif traité, a indiqué vendredi un com-
muniqué de ces services.

"Dans le cadre d’une opération qualitative, les ser-
vices opérationnels de la Sûreté de wilaya d’Alger ont
démantelé, au début de la semaine, un groupe criminel
spécialisé dans le trafic de drogue, composé de huit (8)
individus, et saisi 853.010 comprimés psychotropes de
type prégabaline et ecstasy, et 35 kg de kif traité", pré-
cise-t-on de même source. L’opération a été "menée par
les éléments de la 4e circonscription de la police judi-
ciaire de Bouchaoui, après exploitation d’informations
sur l’activité d’un groupe criminel qui s’apprêtait à
écouler d’importantes quantités de psychotropes du-
rant le mois de Ramadhan", a ajouté le communiqué.

Alger :
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Annaba :
Béjaïa :
Tamanrasset :

21° 11°    
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26°          15° 
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HABITAT ET URBANISME 
Accélération des projets et renforcement 
de la performance publique

Par Abed MEGHIT

Lors d’une série de réunions d’éva-
luation consacrées aux responsables
locaux du secteur, le ministre Moha-
med Tarek Belaribi a souligné la né-
cessité d’accélérer la cadence de
réalisation des programmes et de ren-
forcer l’efficacité de l’action sur le ter-
rain.

Cette démarche s’inscrit dans un
dispositif national de suivi visant à éva-
luer l’état d’avancement des pro-
grammes de logement, des
équipements publics et des opérations
d’aménagement urbain à travers l’en-
semble des wilayas.

L’objectif consiste à instaurer un pi-
lotage rigoureux des projets afin
d’identifier les contraintes, d’optimi-
ser l’utilisation des ressources et de
garantir le respect des délais contrac-
tuels.

Les rencontres d’évaluation organi-
sées entre l’administration centrale et
les services territoriaux traduisent une
volonté de renforcer la coordination
institutionnelle.

Cette approche vise à améliorer la
qualité des réalisations et à accélérer
la concrétisation des programmes au
bénéfice direct des citoyens.

L’amélioration du cadre de vie de-
meure au cœur des priorités pu-
bliques, dans un contexte marqué par
une demande sociale soutenue en ma-
tière de logement et d’équipements

urbains. La modernisation des mé-
thodes de gestion constitue un autre
axe majeur de la stratégie sectorielle.

L’intégration de la transformation
numérique dans les procédures admi-
nistratives vise à renforcer la transpa-
rence, à simplifier les démarches et à
optimiser le suivi des projets.

La souveraineté numérique du sec-
teur est envisagée comme un levier de
performance et de modernisation du-
rable. La lutte contre les lourdeurs bu-
reaucratiques et l’inertie
administrative apparaît comme une
condition essentielle de réussite.

Les autorités insistent sur la néces-
sité d’instaurer une culture de respon-

sabilité et de résultat, où la perfor-
mance de l’action publique se mesure
à l’aune des réalisations concrètes sur
le terrain. L’accélération des pro-
grammes de logement s’inscrit ainsi
dans une vision globale de développe-
ment urbain équilibré.

Elle vise à améliorer les conditions
de vie, à renforcer la cohésion sociale
et à soutenir la dynamique de dévelop-
pement territorial.

À travers cette mobilisation, l’État
affirme sa volonté de répondre effica-
cement aux attentes des citoyens et de
consolider une gouvernance publique
fondée sur l’efficacité et la responsabi-
lité.

Le secteur de l’habitat entre dans une phase d’intensification de l’action publique
marquée par une exigence accrue de résultats et une mobilisation renforcée 
des structures administratives.

ACCÉLÉRATION DES PROGRAMMES DE LOGEMENT 
Mohamed Tarek Belaribi appelle à une mobilisation
générale pour livrer plus vite et mieux

Par Abed MEGHIT

Face aux attentes crois-
santes des citoyens en ma-
tière d’habitat et
d’aménagement urbain, le
ministre de l’Habitat, de
l’Urbanisme, de la Ville et
de l’Aménagement du ter-
ritoire, Mohamed Tarek
Belaribi, a engagé une nou-
velle phase d’évaluation na-
tionale destinée à impulser
un changement de rythme
dans la réalisation des pro-
jets publics.

Cette dynamique s’ins-
crit dans une stratégie glo-
bale visant à consolider la
qualité des constructions,
respecter les délais
contractuels et renforcer
l’efficacité de l’action pu-
blique sur le terrain.

L’initiative a été lancée à
l’occasion d’une série de
réunions d’évaluation réu-
nissant les directeurs exé-
cutifs locaux du secteur,
dans le cadre d’un pro-
gramme d’action structuré

couvrant plusieurs wilayas
chaque jour.

L’objectif consiste à éta-
blir un diagnostic précis de
l’état d’avancement des
programmes de logement,
toutes formules confon-
dues, mais aussi des projets
d’équipements publics et
d’aménagement urbain.

Cette démarche s’appuie
sur un suivi périodique ri-
goureux, considéré comme
un instrument essentiel
pour corriger les retards et
harmoniser les méthodes
de gestion à l’échelle natio-
nale.

Le ministre a insisté sur
la nécessité de rompre avec
toute forme d’inertie admi-
nistrative.

La phase actuelle exige,
selon lui, une mobilisation
accrue des ressources hu-
maines et techniques, une
coordination renforcée
entre les services centraux
et locaux et une responsa-
bilisation effective de l’en-
semble des acteurs
impliqués dans la chaîne de

réalisation.
L’accent a également été

mis sur l’intégration de la
souveraineté numérique
comme levier structurant,
permettant d’améliorer la
traçabilité des projets,
d’optimiser la gestion des
données et de moderniser
les mécanismes de suivi.

Au cœur de cette orien-
tation se trouve une exi-
gence fondamentale :
replacer le citoyen au cen-
tre de l’action publique. Les
programmes de logement
ne sont pas uniquement
des opérations techniques,
mais des réponses
concrètes à des besoins so-
ciaux pressants. Le minis-
tre a rappelé que la
crédibilité des institutions
repose sur la capacité à
transformer les engage-
ments en réalisations visi-
bles et durables. La
consolidation des méca-
nismes de contrôle consti-
tue un autre pilier de cette
stratégie.

En renforçant les outils

d’évaluation et de coordi-
nation, le secteur entend
améliorer la performance
globale des projets et ga-
rantir la qualité des ou-
vrages livrés.

Cette approche vise éga-
lement à sécuriser les in-
vestissements publics et à
soutenir la dynamique éco-
nomique générée par les
grands programmes d’ha-
bitat.

À travers cette mobilisa-
tion nationale, le ministère
de l’Habitat affirme sa vo-
lonté d’inscrire le secteur
dans une logique de perfor-
mance durable, fondée sur
l’efficacité opérationnelle,
la transparence et la res-
ponsabilité.

L’accélération des réali-
sations apparaît ainsi
comme un impératif straté-
gique, à la fois social, éco-
nomique et institutionnel,
destiné à améliorer dura-
blement le cadre de vie des
citoyens et à renforcer la
confiance dans l’action pu-
blique.

AGRICULTURE
Yacine El-Mahdi 
Oualid lance la stratégie
nationale de production
de semences et plants

L’Algérie franchit une étape décisive dans la
consolidation de sa souveraineté alimentaire avec
l’annonce d’un programme structurant visant à ré-
duire progressivement l’importation de semences
et de plants.

En déplacement dans la wilaya de Blida, le minis-
tre de l’Agriculture, du Développement rural et de la
Pêche, Yacine El-Mahdi Oualid, a présenté les fon-
dements d’une politique agricole axée sur la maî-
trise technologique, l’innovation scientifique et
l’optimisation des ressources nationales.

Cette orientation stratégique repose sur un
constat économique et structurel : la dépendance
aux importations de semences représente un facteur
de vulnérabilité pour la production agricole natio-
nale, tout en alourdissant la facture des importa-
tions. En substituant progressivement la production
locale aux approvisionnements extérieurs, le gou-
vernement ambitionne de sécuriser les filières agri-
coles, d’améliorer la compétitivité des exploitations
et de renforcer l’autonomie productive du pays.

Au cœur de cette démarche figure l’intégration
des technologies modernes dans la production vé-
gétale.

Le ministre a mis en avant l’importance de la re-
cherche scientifique, de la biotechnologie et des
techniques avancées de multiplication végétale pour
développer des semences adaptées aux conditions
climatiques nationales.

Cette transition technologique s’accompagne
d’une vision économique tournée vers l’exportation,
avec la création programmée d’un pôle national de
production de semences entre les wilayas de Ghar-
daïa et d’El-Ménia, appelé à devenir un centre stra-
tégique de production et d’innovation.

La visite ministérielle a permis de mettre en lu-
mière le rôle pionnier de la wilaya de Blida dans
l’adoption des technologies agricoles avancées.

Les exploitations locales se distinguent par l’uti-
lisation de systèmes d’irrigation performants, l’op-
timisation des intrants agricoles et l’introduction de
techniques de plantation à haute densité, permet-
tant d’augmenter significativement les rendements
tout en maîtrisant les coûts de production.

Parmi les exemples les plus emblématiques fi-
gure la pépinière Vitroplant de Béni Tamou, spécia-
lisée dans la production de porte-greffes et d’arbres
fruitiers. Cette structure issue d’un partenariat al-
géro-italien affiche une capacité annuelle avoisinant
quinze millions de plants, couvrant largement les
besoins du marché national et s’orientant désormais
vers l’exportation.

Le ministre a salué ce modèle d’intégration tech-
nologique, illustrant la capacité du secteur agricole
national à atteindre des standards internationaux.

La délégation ministérielle a également visité une
exploitation bovine moderne et une ferme pilote
dans la commune de Mouzaïa, où l’agriculture in-
tensive permet de doubler la densité de plantation
par hectare. Ces modèles productifs illustrent la
transformation progressive du paysage agricole al-
gérien, fondée sur la rationalisation des pratiques et
l’optimisation des performances.

La visite s’est conclue par l’inspection d’un silo
de stockage de céréales à El Affroun, d’une capacité
d’un million de quintaux. Cette infrastructure stra-
tégique vise à renforcer la sécurité alimentaire na-
tionale en améliorant les capacités de stockage et de
régulation du marché céréalier. À travers ce pro-
gramme global, l’Algérie affirme une vision agricole
moderne, fondée sur l’innovation, la production lo-
cale et la compétitivité internationale.

La stratégie annoncée à Blida marque ainsi une
transition structurelle vers une agriculture souve-
raine, performante et durable, capable de répondre
aux enjeux économiques et alimentaires contempo-
rains.

Abed MEGHIT

MÉMOIRE NATIONALE 
La portée historique des manifestations du 27 février 1962 réaffirmée

La commémoration du 64e anniversaire
des manifestations du 27 février 1962 consti-
tue un moment de réaffirmation des fonde-
ments historiques de l’unité nationale et de la
souveraineté territoriale.

Organisée au Centre national d’études et
de recherche sur la Résistance populaire, le
Mouvement national et la Révolution du 1er
Novembre 1954, CNERMN54, la conférence a
mis en lumière la portée politique et histo-
rique de cet épisode majeur de la lutte pour

l’indépendance. Présidant l’ouverture des
travaux, le ministre des Moudjahidine, Abdel-
malek Tacherift, a souligné que ces manifes-
tations ont exprimé la détermination du
peuple algérien à défendre son unité territo-
riale et à affirmer son attachement à la souve-
raineté nationale. La mobilisation des
populations du Sud a constitué un message
politique fort face aux tentatives coloniales de
remise en cause de l’intégrité du territoire.
Les manifestations d’Ouargla ont renforcé la

position de la délégation algérienne lors des
négociations d’Évian en consolidant la légiti-
mité du Front de libération nationale en tant
que représentant du peuple algérien.

Elles ont affirmé de manière claire le rejet
de toute tentative de dissociation du Sahara
du reste du territoire national.

Les interventions des historiens et cher-
cheurs ont mis en évidence la dimension
stratégique de ces événements dans le pro-
cessus d’accession à l’indépendance. Elles

ont également rappelé le rôle déterminant de
la mobilisation populaire dans la consolida-
tion de l’unité nationale face aux projets co-
loniaux. La commémoration s’inscrit dans
une démarche de transmission de la mé-
moire nationale aux jeunes générations et de
valorisation des sacrifices consentis pour la
souveraineté du pays. Elle témoigne de la
continuité du lien entre mémoire historique
et construction nationale contemporaine.

Abed MEGHIT
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SOUVERAINETÉ INFORMATIONNELLE 
L'État renforce les médias nationaux face aux défis 
de la désinformation

Par Abed MEGHIT

Intervenant lors d’une
séance plénière à l’Assemblée
populaire nationale, le minis-
tre de la Communication, Zo-
heir Bouamama, a souligné la
nécessité d’ériger des espaces
médiatiques solides et crédi-
bles capables de répondre aux
défis contemporains liés à la
circulation de l’information.

Dans un environnement
marqué par la transformation
numérique et la diffusion ins-
tantanée des contenus, le ren-
forcement des institutions
médiatiques nationales s’im-
pose comme un impératif de
souveraineté.

Le ministre a insisté sur
l’importance d’élaborer une
stratégie globale permettant
d’assurer aux citoyens un
accès rapide à une informa-
tion fiable, objective et véri-
fiée.

Cette orientation vise à
contrer les campagnes de dés-
information et les tentatives
de manipulation de l’opinion
publique qui accompagnent
les mutations géopolitiques et
médiatiques contemporaines.

La démarche s’inscrit dans
une vision de modernisation
du secteur de la communica-
tion, fondée sur la profession-
nalisation des pratiques
journalistiques, l’améliora-
tion de la qualité des contenus
et le renforcement des capaci-
tés institutionnelles.

Le ministre a salué le rôle
des professionnels des médias
nationaux, dont l’engagement
contribue à préserver la cré-
dibilité de l’information et à
consolider la confiance du
public dans les sources natio-

nales. La création d’une cité
médiatique, décidée par le
président Abdelmadjid Teb-
boune, constitue l’une des
mesures structurantes de
cette stratégie.

Ce projet vise à doter le
secteur de la communication
d’infrastructures modernes et
à favoriser l’émergence d’un
environnement propice à la
production de contenus de
qualité, compétitifs à l’échelle
internationale.

Le ministre a également
abordé la question des conte-

nus diffusés sur les réseaux
sociaux, rappelant que l’acti-
vité des influenceurs ne re-
lève pas du champ
médiatique réglementé.

Toutefois, il a souligné que
nombre d’entre eux s’inscri-
vent dans une dynamique
d’amélioration qualitative des
contenus numériques, contri-
buant ainsi à la diffusion de
messages conformes aux va-
leurs nationales.

Sur le plan réglementaire,
les autorités poursuivent
l’élaboration de textes enca-
drant la production audiovi-
suelle et les autorisations de
tournage. Ces mesures visent
à structurer le secteur, à ga-
rantir le respect des
constantes nationales et à
promouvoir une production
culturelle et médiatique reflé-
tant l’identité et les aspira-
tions de la société.

À travers cette orientation,
l’État affirme sa volonté de
consolider un espace infor-
mationnel national capable
de relever les défis de la mon-
dialisation numérique tout en
préservant les fondements de
la cohésion sociale et de la
souveraineté culturelle.

Face à l’expansion rapide de l’espace numérique et à la multiplication des flux informationnels
transnationaux, la consolidation du paysage médiatique national apparaît comme une priorité
stratégique pour la préservation de la cohésion sociale et des intérêts fondamentaux du pays.

TRAVAUX PUBLICS 
Abdelkader Djellaoui
accélère les chantiers
structurants de
mobilité urbaine 
de la capitale 

La transformation du réseau routier de la
capitale se poursuit à un rythme soutenu.

Lors d’une visite de terrain inopinée effec-
tuée de nuit sur plusieurs chantiers straté-
giques, le ministre des Travaux publics et des
Infrastructures de base, Abdelkader Djellaoui,
a procédé à une évaluation directe de l’état
d’avancement des projets structurants desti-
nés à fluidifier la circulation et à moderniser
la mobilité urbaine.

Cette inspection opérationnelle s’inscrit
dans une démarche de suivi rapproché des
grands projets d’infrastructures, considérés
comme des leviers essentiels du développe-
ment économique et urbain.

Le ministre a examiné les travaux de la
route de l’expansion touristique reliant Sidi
Fredj à Palm Beach, un axe destiné à renforcer
l’attractivité du littoral et à améliorer l’acces-
sibilité des zones touristiques.

La visite a également porté sur la péné-
trante « Hamissi » dans la commune de Zé-
ralda, infrastructure appelée à désengorger
les axes urbains et à améliorer la connectivité
entre les pôles périphériques et le centre de la
capitale.

Le projet de la pénétrante des Annassers,
incluant un ouvrage d’art reliant plusieurs
communes stratégiques jusqu’à la route na-
tionale N1, a fait l’objet d’une attention parti-
culière en raison de son importance dans la
structuration du réseau métropolitain.

Parmi les chantiers inspectés figurent éga-
lement l’échangeur de la RN1 à Birkhadem, le
dédoublement de la RN63 reliant Birkhadem
à Saoula, ainsi que le dernier tronçon de la
liaison entre l’échangeur du 5-Juillet et Khrai-
cia, incluant la construction d’un pont de
grande envergure.

Le projet du tunnel de Chéraga sur la RN41
constitue un autre élément clé de cette straté-
gie d’infrastructures, visant à réduire les
congestions et à améliorer la fluidité du trafic.

Cette série de projets reflète une politique
d’investissement soutenue dans les infra-
structures de transport, destinée à accompa-
gner l’expansion urbaine et à améliorer la
qualité de vie des citoyens.

La modernisation du réseau routier est
également perçue comme un facteur d’attrac-
tivité économique, facilitant la circulation des
biens et des personnes.

Le ministre a insisté sur la nécessité de res-
pecter les délais de réalisation et les normes
techniques, soulignant que la performance
des infrastructures constitue un indicateur
majeur de développement territorial.

L’État entend ainsi renforcer la cohérence
du réseau routier national et anticiper les be-
soins futurs de mobilité.

À travers cette inspection nocturne, les au-
torités publiques réaffirment leur volonté
d’assurer un suivi permanent des projets
structurants, considérant les infrastructures
de transport comme un pilier de la transfor-
mation urbaine et économique du pays.

Abed MEGHIT

INCLUSION PROFESSIONNELLE 
Soraya Mouloudji prépare un nouveau cadre juridique 
pour renforcer l’accès à l’emploi

Par Abed MEGHIT 

La politique nationale d’inclusion so-
ciale franchit une étape importante avec
la préparation d’un décret exécutif visant
à renforcer l’insertion professionnelle des
personnes aux besoins spécifiques.

L’annonce a été faite par la ministre de
la Solidarité nationale, de la Famille et de
la Condition de la femme, Soraya Mou-
loudji, lors d’une séance plénière de As-
semblée populaire nationale, marquant
une avancée significative dans la consoli-
dation des dispositifs d’égalité des
chances.

Le futur texte réglementaire vise à
structurer les modalités d’affectation des
postes d’emploi et à définir les méca-
nismes de soutien financier destinés à
l’adaptation des environnements profes-
sionnels.

L’objectif est de permettre une intégra-
tion effective dans le monde du travail, en
favorisant des conditions d’emploi adap-
tées aux capacités et aux compétences des

bénéficiaires. Le dispositif prévoit notam-
ment l’obligation pour les employeurs de
mettre en place des aménagements facili-
tant l’exercice professionnel, en coordina-
tion avec les services de médecine du
travail et les instances spécialisées.

Cette approche vise à instaurer un
cadre professionnel inclusif où l’adapta-
tion du poste devient un facteur d’effica-
cité plutôt qu’une contrainte.
Parallèlement, le décret encouragera les
entreprises à recruter des personnes aux
besoins spécifiques grâce à des aides fi-
nancières destinées à couvrir les travaux
d’aménagement.

Le renforcement du contrôle du quota
légal de postes réservés constitue égale-
ment un axe central du dispositif, garan-
tissant une application effective des
principes d’inclusion.

Au-delà de l’accès à l’emploi salarié, les
politiques publiques soutiennent active-
ment l’entrepreneuriat et l’autonomie
économique. 

Des programmes d’accompagnement
ciblés favorisent la création de micropro-

jets, l’accès au financement et la forma-
tion continue. Des centaines de projets
professionnels adaptés ont déjà été soute-
nus, illustrant la volonté de promouvoir
une insertion fondée sur la valorisation
des compétences.

La transformation numérique des ser-
vices sociaux représente un autre levier
stratégique.

La modernisation des dispositifs admi-
nistratifs vise à simplifier l’accès aux
droits, améliorer la gestion des presta-
tions et renforcer la participation sociale
des bénéficiaires.

La numérisation progressive des outils
d’accompagnement s’inscrit dans une vi-
sion globale d’inclusion durable.

À travers ce nouveau cadre réglemen-
taire, l’État affirme son engagement à
bâtir une société plus équitable, où l’accès
à l’emploi devient un droit effectif et non
une aspiration théorique.

Cette réforme s’inscrit dans une dyna-
mique de justice sociale visant à garantir
la dignité professionnelle et l’autonomie
économique de l’ensemble des citoyens.

JEUNESSE
Mustapha Hidaoui appelle la jeunesse à investir les urnes pour consolider 
la dynamique nationale

En déplacement dans la wilaya de Tlemcen, le minis-
tre de la Jeunesse, chargé du Conseil supérieur de la
jeunesse, a réaffirmé la centralité de l’engagement ci-
vique des jeunes dans la poursuite du processus de
construction nationale.

Intervenant lors de la deuxième édition du groupe
ciblé des jeunes organisée à El Aricha, il a insisté sur la
nécessité d’ancrer durablement la culture de la parti-
cipation aux échéances électorales, présentée comme
un levier décisif de consolidation institutionnelle et de
développement durable.

Au cœur de son intervention, le ministre a mis en
avant l’idée d’une jeunesse actrice, structurée et orga-
nisée, capable d’influer concrètement sur les orienta-
tions publiques.

Il a souligné que la participation aux scrutins ne se
réduit pas à un devoir civique ponctuel, mais s’inscrit
dans une démarche globale de contribution à la déci-

sion collective, à la stabilité sociale et à l’édification
d’une économie plus inclusive.

Selon lui, l’implication des jeunes dans les processus
démocratiques constitue un indicateur de vitalité na-
tionale, traduisant à la fois la confiance dans les insti-
tutions et la volonté de peser sur l’avenir.

L’intervention a également permis de dresser un
bilan des actions menées par le Conseil supérieur de la
jeunesse.

L’instance a, ces dernières années, multiplié les ren-
contres de terrain, les consultations thématiques et les
initiatives de dialogue, parvenant à mobiliser quelque
90 000 jeunes à travers le pays. Cette dynamique, a-t-il
affirmé, a contribué à restaurer un climat d’espoir et à
encourager une génération à investir l’espace public
avec responsabilité et ambition.

En valorisant l’écoute et la concertation, le Conseil
entend favoriser l’émergence d’une culture de partici-

pation fondée sur la confiance mutuelle entre institu-
tions et citoyens.

Le ministre a par ailleurs replacé cet engagement
dans le cadre plus large des réformes engagées au ni-
veau national, saluant les orientations impulsées par le
président de la République, Abdelmadjid Tebboune.

Il a évoqué la création de nouvelles wilayas et wilayas
déléguées, présentées comme des instruments de
proximité administrative et de dynamisation territo-
riale.

Ces évolutions, combinées à l’adaptation du cadre
électoral et à la promotion de l’entrepreneuriat au sein
des universités, visent à offrir aux jeunes des perspec-
tives élargies d’insertion, d’innovation et de participa-
tion à la vie publique. Au-delà du discours
institutionnel, la visite a également été marquée par des
actions concrètes sur le terrain.

Abed MEGHIT
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TISSEMSILT 
Boumengouche, nouveau pôle urbain stratégique : 

Fethi Bouzaid engage une mobilisation totale 
pour une opération de relogement structurante

Par Abed MEGHIT 

Inscrite dans une stra-
tégie globale d’améliora-
tion du cadre de vie et de
modernisation de l’espace
urbain, cette initiative mo-
bilise l’ensemble des ser-
vices administratifs et
techniques dans une dé-
marche coordonnée visant
à garantir des conditions
d’accueil optimales pour
les familles concernées.

Lors d’une visite de ter-
rain approfondie, le wali
de la wilaya a procédé à
une évaluation globale du
niveau de préparation des
infrastructures publiques
et des équipements struc-
turants appelés à soutenir
la nouvelle configuration
urbaine.

L’inspection a porté sur
un ensemble intégré
d’installations compre-
nant des établissements
scolaires de différents cy-
cles, des structures sécuri-
taires, un lieu de culte, des
espaces publics aménagés
et d’importants pro-
grammes de logements
relevant des dispositifs lo-
cation-vente et public lo-
catif.

L’approche adoptée re-
pose sur une vision d’ur-
banisation intégrée, où

l’habitat ne se limite pas à
la construction de loge-
ments, mais s’accom-
pagne d’un
environnement fonction-
nel garantissant l’accès
aux services essentiels.

L’objectif est de créer
un espace urbain équili-
bré, capable d’assurer la
stabilité sociale et la qua-
lité de vie des citoyens dès
leur installation.

Au cours de cette sortie,
des instructions fermes
ont été formulées en di-
rection des entreprises de
réalisation et des services
techniques afin d’accélé-
rer la cadence des travaux
et de lever sans délai les
contraintes opération-
nelles.

La mobilisation des res-
sources humaines et ma-

térielles, le renforcement
de la coordination inter-
sectorielle et l’accompa-
gnement technique
permanent constituent les
piliers de cette phase de
mise en œuvre.

La préparation de cette
opération repose sur un
principe fondamental : la
dignité du citoyen et son
droit à un environnement
de vie conforme aux stan-
dards modernes.

Les autorités locales
considèrent que la réus-
site du relogement dépend
autant de la qualité des
constructions que de la
disponibilité effective des
équipements publics et
des services de proximité.

Cette initiative traduit
également la volonté de
consolider la cohésion so-

ciale à travers une poli-
tique d’habitat équilibrée
et inclusive.

En favorisant l’accès à
un logement décent et à
un cadre de vie structuré,
l’opération de Boumen-
gouche vise à renforcer la
stabilité résidentielle et à
promouvoir un dévelop-
pement urbain harmo-
nieux.

La mobilisation géné-
rale observée autour de ce
projet témoigne d’une ap-
proche de gouvernance
fondée sur l’action
concrète, la responsabilité
collective et l’efficacité ad-
ministrative.

Elle illustre la capacité
des institutions locales à
traduire les programmes
publics en réalisations
tangibles, contribuant
ainsi à renforcer la
confiance des citoyens
dans l’action publique.

À travers cette opéra-
tion, la wilaya de Tissem-
silt confirme son
engagement à inscrire le
développement urbain
dans une logique durable,
où l’amélioration du cadre
de vie s’accompagne d’une
structuration cohérente
des services publics et
d’une vision prospective
de l’aménagement du ter-
ritoire.

La dynamique de transformation urbaine franchit une étape décisive avec la préparation
d’une opération de relogement d’envergure au pôle urbain de Boumengouche.

La salle multisports de Boucaid s’impose comme un levier
de cohésion et de dynamisation locale

La politique de développement
des infrastructures sportives connaît
une avancée significative avec l’achè-
vement imminent de la salle multi-
sports de Boucaid, équipement
moderne destiné à renforcer l’offre
d’espaces dédiés à la pratique spor-
tive et à l’encadrement de la jeunesse.

Avec un taux d’avancement des
travaux proche de l’achèvement,
cette infrastructure s’annonce
comme un pôle majeur d’animation
sportive et associative.

Conçue selon des normes tech-
niques contemporaines, la salle mul-
tisports permettra l’accueil de
diverses disciplines collectives et in-
dividuelles, offrant aux clubs et asso-
ciations un espace adapté à
l’entraînement, à la formation et à
l’organisation de compétitions lo-
cales.

Elle répond à un besoin structurel
d’infrastructures couvertes permet-
tant une pratique sportive régulière
et encadrée. Au-delà de sa vocation
sportive, cette réalisation s’inscrit
dans une vision plus large de déve-
loppement social.

Le sport y est envisagé comme un
vecteur d’éducation, de discipline et
d’intégration, contribuant à la forma-
tion citoyenne et à la consolidation du
tissu social.

En offrant un espace d’expression
et de rencontre, la salle favorisera
l’engagement associatif et la partici-
pation active de la jeunesse à la vie lo-
cale.

Le directeur de la jeunesse et des
sports, Tahri Cheikh, souligne que

cette infrastructure constituera un
levier important pour la promotion
des talents sportifs et pour la dynami-
sation du mouvement associatif.

Elle contribuera également à ren-
forcer l’attractivité de la commune en
offrant un cadre propice à l’organisa-
tion d’événements sportifs et cultu-
rels.

L’impact attendu dépasse le cadre
de la pratique sportive.

La salle multisports participera à
la structuration de l’espace urbain, à
l’animation de la vie communautaire
et à la création d’un environnement
favorable à l’épanouissement des
jeunes générations.

Cette réalisation s’inscrit dans un

programme plus large d’équipe-
ments publics visant à accompagner
la croissance démographique et à
améliorer l’accès aux services collec-
tifs. Elle témoigne de la volonté des
autorités locales de placer la jeunesse
au cœur des politiques publiques et
de promouvoir le sport comme fac-
teur de développement humain et so-
cial. La mise en service prochaine de
cette infrastructure confirme ainsi
l’orientation stratégique accordée
aux équipements de proximité,
considérés comme des instruments
essentiels de cohésion sociale, de
bien-être collectif et de développe-
ment durable.

Abed MEGHIT 

IN SALAH 
Une nouvelle station 
de déminéralisation pour
sécuriser l’alimentation 
en eau du Sud

La politique nationale de sécurisation des res-
sources hydriques franchit une nouvelle étape avec
le lancement d’un projet structurant destiné à ren-
forcer l’approvisionnement en eau potable dans le
Grand Sud.

À In Salah, le ministre de l’Hydraulique, Taha
Derbal, a donné le coup d’envoi de la réalisation
d’une seconde station de déminéralisation destinée
à consolider le système de transfert hydraulique re-
liant In Salah à Tamanrasset.

Ce projet s’inscrit dans une stratégie nationale
visant à garantir un accès durable à une eau de qua-
lité dans les régions sahariennes, où les ressources
souterraines présentent souvent un taux de salinité
élevé.

La future station, d’une capacité de production
de 60.000 mètres cubes par jour, sera implantée à
proximité de l’installation existante afin d’optimi-
ser les infrastructures et d’accroître l’efficacité du
dispositif global.

Le projet, lancé sur instructions du président
Abdelmadjid Tebboune, vise à renforcer l’alimen-
tation en eau potable des populations locales tout
en accompagnant la dynamique de développement
économique et social des deux wilayas concernées.

Le transfert hydraulique sur une distance d’en-
viron 750 kilomètres constitue un défi technique
majeur, dont la réussite contribuera à sécuriser du-
rablement les besoins en eau de la région.

Selon les données techniques communiquées, la
nouvelle station participera à l’atteinte d’un objectif
global de transfert de 100.000 mètres cubes d’eau
de qualité par jour vers Tamanrasset.

Cette capacité supplémentaire permettra d’amé-
liorer la continuité du service public de l’eau et de
soutenir les projets de développement urbain et
économique dans le Grand Sud.

La réalisation de l’infrastructure a été confiée à
des entreprises nationales spécialisées, avec un
délai d’exécution fixé à treize mois.

Ce choix s’inscrit dans une démarche de valori-
sation des compétences nationales et de renforce-
ment de l’expertise technique locale dans le
domaine hydraulique.

Au-delà de son impact immédiat sur l’approvi-
sionnement en eau, ce projet revêt une portée stra-
tégique en matière de sécurité hydrique.

Il contribuera à la mobilisation durable des res-
sources, à l’amélioration de la qualité de l’eau dis-
tribuée et à la consolidation des conditions de vie
des populations sahariennes.

L’initiative illustre la volonté des pouvoirs pu-
blics de réduire les disparités territoriales et de pro-
mouvoir un développement équilibré à l’échelle
nationale. En renforçant les infrastructures hy-
drauliques du Sud, l’État affirme sa détermination
à garantir un accès équitable aux services essentiels
et à soutenir la dynamique de croissance dans les
régions sahariennes.

Par cette réalisation, la politique hydraulique na-
tionale confirme son orientation vers la moderni-
sation des infrastructures, la sécurisation des
ressources et la valorisation des capacités tech-
niques nationales, au service d’un développement
durable et solidaire.

Abed MEGHIT 

TIARET
Douze projets d’utilité publique réalisés dans plusieurs
communes enclavées 

Douze projets d’utilité publique ont
été réalisés, récemment, dans plusieurs
communes éloignées de la wilaya de
Tiaret, a-t-on appris, jeudi, auprès de la
direction régionale de l’Agence de dé-
veloppement social (ADS) de la wilaya.

La chargée de la gestion du service
de l’emploi et de l’insertion, Rabiha
Hadji, a précisé que ces projets, dont le
coût de réalisation s’élève à 18,2 mil-
lions de dinars, ont été financés par
l’Agence de développement social au
titre de l’exercice précédent, souli-
gnant que dix projets relèvent du sec-
teur des travaux publics et deux de

secteurs de l’environnement et des fo-
rêts.

Les travaux réalisés ont porté sur
l’entretien et le curage de tronçons de
chemins communaux et de wilaya,
l’aménagement d’espaces verts, la
plantation d’arbres d’alignement le
long des routes, ainsi que le nettoyage
d’espaces forestiers touchés par des in-
cendies, dans des communes éloignées
relevant des daïras de Mechraa Sfa, Me-
droussa et Ksar Chellala.

Ces projets, basés sur le travail ma-
nuel, ont permis la création de 105
postes d’emploi temporaires pour une

durée de trois mois. Les bénéficiaires
ont été affiliés à la Caisse nationale des
assurances sociales (CNAS) pour une
période d’un an, a fait savoir la même
source, indiquant que les listes des bé-
néficiaires ont été établies par les com-
munes concernées.

Le suivi et la réception de ces projets
sont assurés par une commission locale
regroupant des représentants des cel-
lules sociales de proximité relevant de
l’ADS, ainsi que des services techniques
des daïras et des communes concer-
nées, selon la même source. 

APS 
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Une nouvelle étape décisive vient d’être franchie dans la coopération énergétique entre l’Algérie et le Niger avec l’arrivée,
vendredi, d’une équipe technique du groupe Sonelgaz à Niamey.

Par Abed Meghit

Cette mission d’expertise, menée en
coordination avec la société nigérienne
d’électricité NIGELEC, marque le lance-
ment opérationnel des études de terrain
en vue de la réalisation d’une centrale de
production d’électricité destinée à ren-
forcer durablement les capacités énergé-
tiques du Niger. Cette présence sur le
terrain traduit la volonté commune des
deux partenaires d’accélérer la concréti-
sation d’un projet structurant appelé à
jouer un rôle central dans la sécurisation
de l’approvisionnement électrique nigé-
rien. La délégation technique de Sonel-
gaz est chargée d’évaluer l’état de
préparation du site retenu, d’inspecter
les infrastructures existantes et de véri-
fier la conformité des conditions tech-
niques aux normes internationales en
vigueur. L’objectif est d’assurer un lan-
cement des travaux dans des délais maî-
trisés tout en garantissant un niveau
d’exigence élevé en matière de qualité et
de sécurité.

Le projet prévoit la construction
d’une centrale électrique dans la région
de Gorou Banda, reposant sur l’installa-
tion de deux turbines à gaz d’une capa-
cité de 20 mégawatts chacune.

Cette future infrastructure énergé-
tique vise à répondre à la demande crois-
sante en électricité, à stabiliser le réseau
national et à améliorer la continuité du
service, enjeu majeur pour le développe-
ment économique et social du Niger.

En renforçant les capacités de pro-
duction locales, la centrale contribuera
à réduire les contraintes liées aux défi-
cits énergétiques, tout en soutenant l’ex-
pansion urbaine et industrielle de la
capitale nigérienne.

Au-delà de l’évaluation technique du
site, la mission confiée à Sonelgaz revêt
une dimension stratégique plus large.

Les experts algériens doivent établir
un diagnostic global des besoins en équi-
pements électriques et gaziers néces-
saires à la modernisation du système
énergétique nigérien.

Cette démarche s’inscrit dans une ap-
proche intégrée visant à accompagner
NIGELEC dans la mise en place d’un
dépôt central de matériels et d’équipe-

ments, destiné à soutenir les pro -
grammes d’extension des réseaux de
transport et de distribution d’électricité
à haute, moyenne et basse tensions.

Une telle infrastructure logistique
constitue un levier essentiel pour garan-
tir la durabilité des investissements et
optimiser la gestion des futurs projets
énergétiques.

Cette mission technique intervient
dans le prolongement de la réunion de
coordination tenue par visioconférence
le 18 février 2026 entre les responsables
des deux entreprises.

Lors de cet échange, les deux parties
ont convenu d’accélérer le rythme de
mise en œuvre du projet et d’achever les
volets technique et réglementaire afin de
permettre le démarrage effectif des tra-
vaux dans les meilleurs délais.

L’arrivée de la délégation de Sonelgaz
à Niamey concrétise ainsi les engage-
ments pris et illustre la dynamique de
coopération opérationnelle entre les
deux institutions.

Le partenariat entre Sonelgaz et NI-
GELEC dépasse largement la seule
construction d’une centrale électrique.

Il s’inscrit dans une vision globale de
coopération énergétique fondée sur le
transfert d’expertise, le partage de sa-
voir-faire et le renforcement des capaci-
tés humaines.

Le projet inclut en effet des pro-
grammes de formation destinés aux in-
génieurs et techniciens nigériens dans
les domaines de la production, du trans-
port et de la distribution d’électricité,

ainsi que dans les disciplines de l’ingé-
nierie énergétique.

Ces formations seront dispensées
aussi bien en présentiel que par des dis-
positifs d’apprentissage à distance, tra-
duisant la volonté de bâtir un partenariat
durable fondé sur la montée en compé-
tence des ressources humaines locales.

Cette initiative s’inscrit dans une dy-
namique plus large de coopération Sud-
Sud portée par l’Algérie, qui consolide
son rôle d’acteur énergétique régional
en Afrique.

À travers l’expertise de Sonelgaz, le
pays met en avant son expérience dans la
gestion des systèmes électriques inté-
grés et dans la réalisation d’infrastruc-
tures énergétiques de grande envergure.

Cette coopération technique contri-
bue non seulement au développement
du secteur énergétique nigérien, mais
aussi au renforcement des liens écono-
miques et institutionnels entre les deux
pays. Pour le Niger, ce projet représente
un levier stratégique pour soutenir sa
croissance et améliorer les conditions de
vie de la population.

L’accès fiable à l’électricité constitue
un facteur déterminant pour le dévelop-
pement industriel, la modernisation des
services publics et l’attractivité des in-
vestissements.

La future centrale de Gorou Banda
devrait ainsi jouer un rôle moteur dans
l’accélération de la transition énergé-
tique du pays, en consolidant la stabilité
du réseau et en favorisant l’émergence
de nouvelles activités économiques.

Pour l’Algérie, cette coopération
confirme la vocation africaine de son ac-
tion énergétique et diplomatique.

En accompagnant le Niger dans la
consolidation de ses infrastructures
électriques, Alger affirme sa volonté de
contribuer activement à la sécurité éner-
gétique du continent et à la promotion
d’un développement partagé fondé sur
la solidarité et l’expertise technique.

L’arrivée de l’équipe de Sonelgaz à
Niamey ouvre ainsi une phase concrète
de réalisation d’un projet appelé à pro-
duire des effets durables sur le paysage
énergétique nigérien.

Elle illustre la convergence des ambi-
tions des deux pays autour d’un objectif
commun : construire une coopération
structurante, capable de répondre aux
défis énergétiques actuels tout en prépa-
rant les fondements d’un partenariat
stratégique à long terme.

Dans un contexte continental marqué
par la nécessité de renforcer les infra-
structures et de sécuriser l’accès à
l’énergie, ce projet symbolise l’émer-
gence d’une coopération africaine prag-
matique, fondée sur l’expertise, la
confiance mutuelle et la vision partagée
d’un développement durable et inclusif.

La mission technique engagée à Nia-
mey ne constitue pas seulement une
étape préparatoire, mais le prélude à une
transformation énergétique appelée à
inscrire durablement le partenariat
entre Sonelgaz et NIGELEC dans la dyna-
mique de modernisation du continent
africain.

ENTREPRENEURIAT
Un partenariat structurant entre NESDA et TALA Assurances renforce 
la sécurité des porteurs de projets

Une nouvelle étape vient d’être franchie dans la
consolidation de l’écosystème entrepreneurial. La si-
gnature d’une convention-cadre entre l’Agence natio-
nale d’appui et de développement de l’entrepreneuriat
et la société publique d’assurance marque un tournant
stratégique dans la protection des micro-entreprises
soutenues par les dispositifs publics.

Conclu dans le cadre d’une rencontre consacrée à
l’amélioration des mécanismes d’accompagnement,
cet accord instaure un système de couverture inédit
destiné aux porteurs de projets bénéficiant d’un finan-
cement.

Cette initiative s’inscrit dans une dynamique plus
large de sécurisation du parcours entrepreneurial, en
intégrant une dimension assurantielle directement liée
aux risques majeurs pouvant affecter les bénéficiaires.

Le dispositif prévoit notamment une couverture en
cas de décès ou d’invalidité totale et permanente du
porteur de projet. Dans ces situations critiques, l’assu-
rance garantit le remboursement du solde restant du
prêt non rémunéré, permettant ainsi d’éviter que la
charge financière ne pèse sur les proches du bénéfi-
ciaire ou ne compromette la continuité du projet.

Au-delà de l’aspect purement financier, la conven-
tion répond à une logique de protection sociale élargie.
Elle vise à instaurer un cadre plus stable pour les entre-

preneurs en phase de démarrage, souvent exposés à des
risques personnels susceptibles d’affecter directement
la viabilité de leur activité.

En intégrant l’assurance comme composante struc-
turelle du financement, les autorités entendent renfor-
cer la confiance dans les dispositifs publics et améliorer
la résilience des micro-entreprises.

Pour la direction de l’Agence, cette démarche reflète
une évolution profonde de la politique d’accompagne-
ment entrepreneurial. L’approche adoptée ne se limite
plus à l’octroi de financements ou à l’assistance tech-
nique, mais embrasse désormais la pérennité globale
des projets. En dotant les porteurs d’outils de protec-
tion adaptés, l’objectif est de sécuriser l’investissement
humain et économique engagé, tout en consolidant
l’impact social du programme.

De son côté, la société d’assurance souligne que ce
partenariat traduit une volonté affirmée de soutenir
l’essor des initiatives productives à petite échelle. Les
produits proposés ont été conçus spécifiquement pour
répondre aux réalités des micro-entreprises, caracté-
risées par des structures légères, des ressources limi-
tées et une forte dépendance à la personne du
fondateur.

En apportant une solution de couverture ciblée, l’as-
sureur ambitionne de participer à la construction d’un

environnement plus fiable pour l’investissement et
l’innovation. Cette coopération illustre également la
montée en puissance des mécanismes intégrés de sou-
tien à l’entrepreneuriat. Elle témoigne d’une conver-
gence entre politiques publiques de financement et
instruments de gestion du risque, deux piliers essen-
tiels pour favoriser la durabilité des activités écono-
miques émergentes. En renforçant la protection des
porteurs de projets et de leurs familles, le dispositif
contribue à stabiliser le tissu des micro-entreprises,
souvent considéré comme un levier clé de diversifica-
tion économique et de création d’emplois.

Dans un contexte où l’encouragement de l’initiative
individuelle constitue un axe prioritaire de développe-
ment, cette convention apparaît comme un signal fort
adressé aux futurs entrepreneurs. Elle traduit la vo-
lonté des institutions de créer un cadre d’appui global,
capable d’accompagner l’entrepreneur non seulement
dans la phase de lancement, mais aussi face aux aléas
majeurs de la vie.

Ainsi, l’accord conclu à Alger dépasse la simple di-
mension contractuelle pour s’inscrire dans une vision
stratégique de long terme : celle d’un entrepreneuriat
sécurisé, inclusif et durable, où la protection sociale et
financière devient un facteur déterminant de réussite.

Abed M.

SONELGAZ  A NIAMEY 
Un projet énergétique structurant pour consolider le partenariat
stratégique entre l’Algérie et le Niger



L’enregistrement de ces nouveaux promoteurs
constitue un signal de consolidation pour la place finan-
cière nationale. Il s’agit d’un mécanisme clé destiné à
soutenir les sociétés désireuses d’introduire leurs titres
sur les compartiments de croissance ou émergent du
marché. La réglementation impose désormais à toute
entreprise candidate à la cotation de s’appuyer sur un
Promoteur en Bourse pour une période de cinq ans, ga-
rantissant ainsi un encadrement professionnel tout au
long du processus.

Le rôle de ce nouvel acteur est central dans l’architec-
ture du marché. Le Promoteur accompagne la société
émettrice dès la phase préparatoire de l’opération, en
structurant le dossier d’admission, en veillant à la
conformité réglementaire et en assurant le respect des
obligations d’information.

Cette fonction vise à réduire les obstacles techniques
et juridiques à l’introduction en Bourse, tout en amélio-
rant la transparence et la crédibilité des opérations. Au-
delà de l’assistance technique, la désignation de
promoteurs spécialisés répond à un objectif stratégique
: élargir l’accès des entreprises, notamment les struc-
tures en croissance, aux sources de financement alter-
natives. Dans un contexte où la diversification des
modes de financement constitue un enjeu majeur, le
marché boursier est appelé à jouer un rôle plus actif
dans le soutien à l’investissement productif.

La décision de l’autorité de régulation s’inscrit dans
un processus de modernisation du cadre financier na-
tional. En structurant davantage les étapes d’introduc-
tion et en renforçant l’accompagnement des émetteurs,
le dispositif vise à instaurer un environnement plus at-
tractif pour les entreprises et les investisseurs. La pré-

sence de promoteurs qualifiés devrait également contri-
buer à améliorer la qualité des opérations et à consoli-
der la confiance dans le marché. 

Pour les entreprises, ce mécanisme représente une
opportunité stratégique d’accès au capital, de renforce-
ment de la gouvernance et d’amélioration de la visibilité
économique. 

L’accompagnement assuré par les promoteurs per-
met d’anticiper les exigences réglementaires, d’optimi-
ser la structuration financière et de sécuriser les
démarches d’admission.Du point de vue institutionnel,
cette évolution traduit la volonté d’inscrire durablement
la place boursière dans la dynamique de développement
économique. En professionnalisant le processus d’in-
troduction et en encadrant plus étroitement les opéra-
tions, les autorités ambitionnent de créer un marché
plus fluide, plus transparent et mieux intégré aux be-
soins des entreprises nationales. L’inscription de ces
nouveaux acteurs marque ainsi une étape importante
dans la transformation du paysage financier. Elle illus-
tre une stratégie globale visant à faire du marché bour-
sier un instrument actif de financement de la
croissance, capable de soutenir les entreprises à diffé-
rents stades de leur développement.

À travers ce renforcement du dispositif d’accompa-
gnement, le marché financier algérien poursuit sa mu-
tation vers un modèle plus structuré et plus accessible.
L’entrée en fonction de nouveaux promoteurs en
Bourse apparaît dès lors comme un levier déterminant
pour stimuler l’investissement, encourager l’innovation
entrepreneuriale et consolider le rôle du marché des ca-
pitaux dans l’économie nationale.

Abed M.
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BOURSE D'ALGER 
Le CPA et Tell Markets accèdent au statut 
de promoteurs auprès de la COSOB 
pour dynamiser la Bourse d'Alger
Le marché financier algérien franchit une étape structurante avec l’inscription de deux
intermédiaires majeurs en qualité de Promoteurs en Bourse. Cette décision de l’autorité
de régulation s’inscrit dans la mise en œuvre du cadre réglementaire régissant
l’organisation du marché des valeurs mobilières, et vise à renforcer l’accompagnement
des entreprises souhaitant accéder au financement boursier.

Dans une démarche visant à faci-
liter l’accomplissement des obliga-
tions réglementaires des
employeurs, la Caisse nationale des
assurances sociales des travailleurs
salariés a annoncé l’ouverture ex-
ceptionnelle de ses agences de wi-
layas durant le week-end. Cette
mesure vise à offrir un délai supplé-
mentaire pour le paiement des coti-
sations sociales et à prévenir les
pénalités liées aux retards adminis-
tratifs. L’initiative s’inscrit dans une
stratégie de modernisation du ser-
vice public et d’amélioration de la
relation avec les usagers.

En élargissant temporairement
les horaires d’accueil, la CNAS en-
tend répondre aux contraintes orga-

nisationnelles des entreprises tout
en garantissant la continuité du ser-
vice administratif.

Cette décision intervient dans un
contexte de renforcement des méca-
nismes de conformité sociale et de
sécurisation du système de protec-
tion des travailleurs salariés. Le
paiement régulier des cotisations
constitue en effet un pilier du finan-
cement du système de sécurité so-
ciale et un facteur déterminant de la
stabilité des prestations. Au-delà de
sa dimension administrative, l’ou-
verture exceptionnelle des agences
traduit une approche proactive de
gestion du service public, fondée sur
l’anticipation des besoins des usa-
gers et l’adaptation des dispositifs

institutionnels aux réalités écono -
miques. La CNAS rappelle que la ré-
gularité des cotisations contribue
directement à la pérennité du sys-
tème de protection sociale et à la ga-
rantie des droits des travailleurs.

L’institution invite les em-
ployeurs à profiter de cette mesure
exceptionnelle pour régulariser leur
situation dans les délais impartis.

Cette initiative illustre la volonté
des pouvoirs publics de renforcer
l’efficacité administrative et de pro-
mouvoir une culture de conformité
sociale, considérée comme un élé-
ment essentiel de la stabilité écono-
mique et de la protection des
travailleurs.

Abed M.

Le ministre du Commerce extérieur et de la Promo-
tion des exportations, Kamel Rezig, a présidé jeudi à
Mostaganem l’ouverture du Salon national de l’habil-
lement et des industries textiles, organisé sous le slogan
"De nos mains, nous tissons la confiance et offrons au
monde l’excellence".

Dans une déclaration à la presse, le ministre a indi-
qué que cette manifestation économique, qui se pour-
suivra jusqu’au 2 mars prochain, enregistre la
participation d’environ 70 opérateurs économiques na-
tionaux, dont 27 marques internationales fabriquées en
Algérie.

Il a précisé qu’il s’agit de la troisième édition du
genre dans ce secteur, après le Salon national des vête-
ments pour enfants organisé à Ghardaïa et le Salon na-
tional des marques internationales de vêtements
fabriqués en Algérie tenu à Alger.

M. Rezig a rappelé que l’objectif fixé par le président
de la République, M. Abdelmadjid Tebboune, est d’as-
surer une production locale de vêtements à 100%,
"conformément à un processus dont nous commen-
çons à récolter progressivement les fruits à travers les
salons nationaux spécialisés dans l’habillement, la lite-
rie et les industries textiles".

Soulignant que la qualité des produits algériens ri-
valise avec celle des produits importés, le ministre a af-
firmé que l’objectif principal de telles manifestations
est de substituer les produits nationaux aux produits
importés, de soutenir les exportations, de rapprocher
les opérateurs économiques, de conclure des accords
de coopération, de réduire la facture d’importation des
matières premières et d’augmenter le taux d’intégra-
tion.

Il a ajouté : "Nous avons atteint l’objectif et démontré

à tous qu’il existe un habillement algérien pour toutes
les catégories, ainsi que des marques internationales
produites localement qui approvisionnent le marché
national et exportent". M. Rezig a également déclaré :
"Nous nous orientons progressivement vers la consoli-
dation d’un habillement algérien fabriqué localement,
en phase avec les évolutions modernes et les goûts va-
riés des consommateurs, parallèlement à l’attraction
de grandes marques dont le nombre passera, dans les
prochaines années, de 27 actuellement à entre 40 et 50
marques internationales, non pas comme simples ven-
deuses, mais comme fabricantes et exportatrices en
même temps", précisant que six nouvelles marques
dans le domaine de l’habillement et des industries tex-
tiles ont récemment exprimé leur volonté d’investir en
Algérie.

APS

INDUSTRIE TEXTILE
ALGÉRIENNE 
Une première
exportation vers la
Mauritanie ouvre de
nouvelles perspectives

Le ministre du Commerce extérieur et de la
Promotion des exportations, Kamel Rezig, a
donné le coup d’envoi de l’exportation de la pre-
mière cargaison de vêtements pour enfants fa-
briqués localement vers la Mauritanie, marquant
une étape symbolique dans la stratégie de diver-
sification des exportations algériennes.

L’annonce a été faite lors de l’ouverture du
Salon national de l’habillement et des industries
textiles.

Cette opération commerciale, réalisée par le
groupement des industriels du textile de Ghar-
daïa, constitue une première dans le domaine de
l’exportation de vêtements pour enfants produits
localement vers ce marché.

La cargaison inaugurale, d’un volume de sept
tonnes, sera suivie d’autres expéditions dans les
prochains jours, confirmant la dynamique de
conquête de nouveaux débouchés commerciaux.

Le salon, qui réunit environ soixante-dix opé-
rateurs économiques nationaux, s’inscrit dans
une politique industrielle visant à renforcer la
production locale, soutenir l’intégration indus-
trielle et promouvoir la compétitivité des pro-
duits algériens.

Les autorités mettent en avant la qualité des
produits nationaux et leur conformité aux
normes internationales comme leviers d’expan-
sion à l’export.

Dans sa déclaration, le ministre a rappelé
l’objectif stratégique fixé par le président de la
République, Abdelmadjid Tebboune, consistant
à atteindre une production nationale couvrant
l’ensemble des besoins du marché local tout en
développant les exportations.

Cette orientation s’inscrit dans une politique
de substitution aux importations et de valorisa-
tion du savoir-faire industriel national.

Le salon de Mostaganem illustre la transfor-
mation progressive du secteur textile algérien,
désormais structuré autour de marques natio-
nales et de partenariats industriels visant la pro-
duction et l’exportation.

Plusieurs marques internationales produites
localement participent à cette dynamique,
contribuant à l’élévation du niveau technolo-
gique et à l’ouverture sur les marchés étrangers.

Les opérateurs du secteur soulignent que la
Mauritanie constitue une porte d’entrée straté-
gique vers l’Afrique de l’Ouest, région présentant
un potentiel de croissance important pour les
produits textiles algériens.

L’exportation inaugurale apparaît ainsi
comme un signal de confiance dans la compéti-
tivité de l’industrie nationale.

À travers cette opération, l’Algérie confirme sa
volonté de consolider un modèle industriel
orienté vers la production locale, la qualité et
l’ouverture commerciale, positionnant le textile
comme un secteur clé de diversification écono-
mique et de présence sur les marchés internatio-
naux.

Abed M.

CNAS
La Caisse nationale des assurances sociales 
des travailleurs salariés (CNAS) ouvre
exceptionnellement ses agences le week-end

MOSTAGANEM
M. Rezig préside l’ouverture du Salon national de l’habillement et des industries
textiles
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RAMADHAN 2026
Les résidences universitaires se transforment en espaces de
convivialité et de bien-être sous l’impulsion du Ministère de

l’Enseignement supérieur et de la Recherche scientifique
À l’occasion du mois sacré de Ramadhan, les résidences universitaires à travers l’Algérie connaissent une mobilisation
organisationnelle et humaine inédite, visant à garantir aux étudiants un cadre de vie harmonieux, empreint de spiritualité, de
confort et de solidarité.

Par Abed Meghit

Le programme spécial déployé par le
ministère de l’Enseignement supérieur et
de la Recherche scientifique traduit une
volonté affirmée d’améliorer la qualité des
prestations universitaires et d’adapter
l’environnement estudiantin aux exi-
gences particulières de cette période.

Pensé comme une démarche globale
d’accompagnement social, ce dispositif
vise à instaurer une atmosphère familiale
au sein des cités universitaires, qui
accueillent près de 568 000 étudiants à
l’échelle nationale.

Selon les responsables du secteur, l’ob-
jectif est d’offrir des services répondant
aux standards de qualité tout en renfor-
çant les dimensions spirituelle, culturelle
et humaine du quotidien universitaire
durant Ramadhan.

La restauration universitaire constitue
le pilier central de cette stratégie.

Un programme alimentaire équilibré a
été élaboré afin de proposer aux résidents
des repas traditionnels variés pour l’iftar,
complétés par des prestations dédiées au
souhour.

Les menus sont conçus pour répondre
aux besoins nutritionnels spécifiques liés
au jeûne, tout en respectant scrupuleuse-
ment les normes d’hygiène et de qualité
dans la préparation et la distribution des
repas.

Le maintien du prix symbolique du

repas, fixé à 1,2 DA, reflète la dimension
sociale de cette politique, qui vise à préser-
ver l’égalité d’accès aux services universi-
taires.

L’ampleur de la mobilisation se mesure
également à travers les chiffres enregistrés
dès les premiers jours du mois sacré.

Pas moins de 887 281 repas ont été ser-
vis dans les 429 résidences universitaires
du pays lors du premier jour de
Ramadhan, témoignant de l’efficacité
logistique du dispositif et de la capacité du
réseau universitaire à répondre à une
demande massive dans des conditions
optimales.

Pour assurer la transparence et l’effica-

cité de la gestion, les autorités ont renforcé
les mécanismes de contrôle et de suivi. Des
inspections régulières sont menées dans
les restaurants universitaires afin de véri-
fier la conformité des prestations et la qua-
lité des produits alimentaires réception-
nés.

Parallèlement, la digitalisation des ser-
vices universitaires connaît une accéléra-
tion notable.

La plateforme « Inchighalati » permet
aux étudiants d’exprimer leurs préoccu-
pations et de signaler d’éventuelles insuf-
fisances, instaurant ainsi un canal direct
de communication entre les usagers et
l’administration.

Dans le prolongement de cette moder-
nisation, une nouvelle plateforme numé-
rique a été lancée afin de permettre aux
étudiants de choisir leur restaurant uni-
versitaire et de réserver leurs repas tout au
long de l’année.

Cette innovation vise à rationaliser la
consommation, optimiser la gestion des
ressources publiques et améliorer la qua-
lité de vie universitaire grâce à une planifi-
cation plus efficace des prestations.

L’action du ministère ne se limite pas
aux aspects matériels.

Les résidences universitaires devien-
nent également des espaces d’animation
culturelle et spirituelle.

Des concours religieux, des activités
artistiques et des représentations théâ-
trales sont organisés afin d’enrichir l’ex-
périence estudiantine et de renforcer le

sentiment d’appartenance communau-
taire. Des campagnes de sensibilisation à
la nutrition saine durant Ramadhan, des
opérations de don de sang et des iftars col-
lectifs réunissant étudiants algériens et
étrangers contribuent à promouvoir les
valeurs de solidarité et de partage.

Le ministre Kamel Baddari a, pour sa
part, multiplié les visites inopinées dans
les cités universitaires depuis le début du
mois sacré, partageant le repas de rupture
du jeûne avec les étudiants et s’enquérant
directement de leurs conditions de vie.

Cette présence sur le terrain illustre la
volonté d’instaurer un dialogue perma-
nent avec la communauté universitaire.

Par ailleurs, les horaires du transport
universitaire ont été adaptés en coordina-
tion avec les services pédagogiques afin de
tenir compte du rythme particulier du
mois sacré.

Les étudiants peuvent consulter ces
ajustements via la plateforme « My Bus »,
qui facilite l’accès à l’information et amé-
liore la mobilité.

À travers ce programme d’envergure,
les autorités entendent faire du Ramadhan
un moment de cohésion sociale et d’épa-
nouissement personnel au sein des uni-
versités.

En conjuguant qualité des services,
modernisation des outils de gestion et ani-
mation culturelle, l’enseignement supé-
rieur algérien affirme sa vocation sociale
et humaine, plaçant l’étudiant au cœur de
ses priorités.

Présence notable sur les marchés des
produits de femmes au foyer à Constantine

Les marchés de la wilaya
de Constantine connais-
sent, durant le mois sacré
de Ramadhan, une pré-
sence notable de produits
alimentaires traditionnels
préparés par des femmes au
foyer. Ces produits tradi-
tionnels, porteurs de
saveurs du patrimoine et de
l'authenticité, confèrent à
ces marchés une grande
diversité et un caractère
particulier. Ils ne sont plus
de simples mets servis sur
les tables de l'iftar, mais
expriment également le
patrimoine local, transmis
de génération en généra-
tion, tout en contribuant au
soutien de l'économie
locale.

L'engouement pour ces
produits alimentaires tradi-
tionnels préparés par cette
catégorie de la société tels
que le frik destiné à la pré-
paration de la soupe (appe-
lée localement djari), les
feuilles de dioul (khatfa)
pour le bourek, le couscous,
la chakhchoukha, la thrida
(Tridet El Mousse et Tridet
Tadjine), les Semeniyate,
ainsi que le pain maison
(Khobz Ed-dar) et la Kesra,
constituent un phénomène
positif persistant. l'attache-
ment au patrimoine.

Il renforce également le
rôle économique de ces
femmes, tout en touchant
les dimensions sociales et
culturelles, contribuant
ainsi à consolider l'identité
nationale et le sentiment
d'appartenance.

Investir dans la prépara-
tion des plats et pâtes tradi-
tionnelles= Parmi les exem-

ples marquants dans ce
domaine, figure Rachida,
femme au foyer et mère de
trois filles de la commune
de Ben Badis, qui a trans-
formé son domicile en petit
atelier de fabrication de
pâtes traditionnelles.

Elle a confié à l'APS
qu'elle exerce cette activité
depuis plusieurs années
avec ses filles et vend ses
produits aux femmes
actives qui lui commandent
de grandes quantités de
thridat tajine, de chakh-
choukha et d'autres pro-
duits, au point qu'elle se
retrouve parfois dans l'inca-
pacité de satisfaire toutes
les demandes.

Elle a ajouté que cette
activité lui procure un
revenu complémentaire
contribuant à améliorer les
conditions de vie de sa
famille, renforçant ainsi son
rôle économique et social
dans la société, aux côtés
d'autres femmes actives
dans ce domaine.

De son côté, Saliha (45
ans), résidant dans la com-
mune d'Aïn Abid, a investi
dans ce secteur en transfor-
mant sa maison en un petit
dépôt de pâtes tradition-
nelles.

Selon elle, la demande
augmente particulièrement
durant le mois de
Ramadhan, les fêtes et les
mariages, précisant qu'elle
trouve à peine du temps
libre en raison du grand
nombre de commandes,
qu'elles proviennent de
commerces spécialisés dans
les produits traditionnels
ou de ses clientèles parmi

les femmes actives. Mère de
quatre enfants, Saliha
affirme que la commerciali-
sation de ses produits ne se
limite plus aux marchés tra-
ditionnels, mais s'étend aux
plateformes numériques et
aux réseaux sociaux, ce qui
lui permet d'atteindre de
nouveaux clients et d'aug-
menter ses opportunités de
vente, notamment avec la
croissance du commerce en
ligne. Parmi les principales
spécialités sucrées tradi-
tionnelles qu'elle prépare
pendant le mois de
Ramadhan, la "chebah
essoufra", spécialité réputée
de la cuisine constantei-
noise et préparée à base
d'amandes et de sucre, puis
servie dans une sauce
sucrée contenant de la
viande et des épices telles
que la cannelle, le safran, le
clou de girofle et l'anis
étoilé.Il est généralement
présenté au début, au
milieu ou lors de la nuit du
27 du mois sacré.

Selon certains consom-
mateurs, cette activité fait
face à des défis liés à la
nécessité de fournir un
encadrement et une orien-
tation appropriée à ces
femmes afin de garantir des
produits de qualité.

De telles activités contri-
buent au soutien du revenu
familial ainsi qu'à l'écono-
mie locale, tout en dynami-
sant l'activité commerciale
et en assurant la pérennité
de ces mets traditionnels
qui constituent une compo-
sante essentielle de l'iden-
tité culturelle. 

APS

Optimisation des prestations
universitaires pour un climat 

de piété et de confort 
Le ministère de l'Enseignement

supérieur et de la Recherche scienti-
fique a mis en place un programme
spécial à l'occasion du Ramadhan,
visant à améliorer la qualité des presta-
tions au sein des résidences universi-
taires, afin de garantir une ambiance
familiale aux étudiants et s'adapter au
caractère spirituel de ce mois sacré.

A ce titre, le conseiller du ministre
de l'Enseignement supérieur et de la
Recherche scientifique, Daoudi Abdel
Jabbar, a indiqué que ce programme a
pour mais de fournir des prestations
universitaires "de qualité", pendant le
mois sacré, en vue de consolider l'esprit
familial et d'animer la vie religieuse et
culturelle au niveau des résidences qui
comptent près de 568.000
étudiants.Pour ce qui est de la restaura-
tion universitaire, un programme ali-
mentaire équilibré a été élaboré. Il pré-
voit des repas traditionnels, en plus du
Souhour, "tout en veillant au respect
des normes de qualité et d'hygiène dans
la préparation de ces repas, assurés par
un personnel qualifié".

Dans ce cadre, "des mesures préven-
tives ont été mises en place, afin de
"garantir la réception des produits ali-
mentaires conformément au cahier des
charges", a ajouté M. Daoudi, qui a rap-
pelé l'attention particulière accordée
aux prestations destinées aux étu-
diants, soulignant notamment, le
maintien du prix symbolique du repas,
toujours fixé à 1,2 jour. A titre d'exem-
ple, "887.281 repas (iftar et souhour) ont
été servis dans les 429 résidences uni-
versitaires à l'échelle nationale, lors du
premier jour du mois sacré", at-il fait
savoir.Et afin d'assurer la bonne gestion
dans le domaine des œuvres sociales,
des plateformes numériques, à l'instar
de "inchighalati", ont été mises à la dis-
position des étudiants pour leur per-

mettre de formuler leurs préoccupa-
tions et de signaler d'éventuelles
lacunes. S'ajoute à ces dispositifs, le
renforcement du contrôle, à travers les
visites des restaurants universitaires,
précise M. Daoudi. Dans le même
contexte, le ministère a lancé, ++au
cours de cette semaine+++, une nou-
velle plateforme numérique permet-
tant à l'étudiant de choisir le restaurant
universitaire ainsi que le type de repas
(petit-déjeuner, déjeuner ou dîner)
tout au long de l'année, ce qui facilite le
suivi des réservations et la fixation de la
consommation réelle. Cette démarche
s'inscrit dans la politique de rationali-
sation des dépenses publiques et
d'amélioration de la qualité de la vie
universitaire, grâce à une gestion intel-
ligente des ressources.

Par ailleurs, le ministre de
l'Enseignement supérieur et de la
Recherche scientifique, M. Kamel
Baddari, effectue, depuis le début du
mois de Ramadhan, des visites inopi-
nées dans les cités universitaires, afin
d'inspecter les prestations offertes aux
étudiants, partageant, par la même
occasion, le repas de rupture de jeûne
avec eux. Sur le plan religieux et cultu-
rel, les résidences universitaires à tra-
vers le pays organisent des concours
religieux, ainsi que des activités cultu-
relles, dont des spectacles de théâtre.

En outre, des campagnes de sensibi-
lisation sur la nutrition saine pendant
le Ramadhan et des opérations de don
de sang sont également menées, ainsi
que des iftars collectifs, réunissant étu-
diants algériens et étrangers.

D'autre part, M. Daoudi a indiqué
que les horaires du transport universi-
taire ont été adaptés, en coordination
avec les services pédagogiques, invitant
les étudiants à les consulter via la plate-
forme « My Bus».
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PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE 
L'Algérie renforce son influence continentale
avec l’élection de l’Office national des droits
d’auteur et droits voisins (ONDA) 
à la vice-présidence africaine de l’Fédération
internationale des organismes de gestion 
des droits de reproduction (IFRRO)
L’Algérie consolide sa présence sur la scène internationale de la propriété
intellectuelle avec l’élection de son représentant à la vice-présidence du
comité africain de la Fédération internationale des organismes de gestion des
droits de reproduction.

Par Abed Meghit

Cette désignation, qui consacre
l’engagement du pays en faveur de
la protection des créateurs et édi-
teurs, marque une avancée signifi-
cative dans la diplomatie cultu-
relle et juridique nationale.

Représentée par Mehdi Delmi,
directeur général-adjoint de
l’Office national des droits d’au-
teur et droits voisins, l’Algérie voit
ainsi son rôle reconnu au sein
d’une organisation mondiale
dédiée à la défense des droits de
reproduction et à la promotion
d’une rémunération équitable des
créateurs.

Cette élection reflète l’évolu-
tion du cadre institutionnel algé-
rien en matière de propriété intel-
lectuelle, caractérisé par la
modernisation des mécanismes
de gestion collective, le renforce-
ment de la coopération internatio-

nale et l’adaptation aux mutations
numériques de l’économie cultu-
relle.

L’IFRRO, qui regroupe des
organismes de gestion collective
issus de nombreux pays, constitue
une plateforme majeure de coor-
dination internationale dans le
domaine des droits d’auteur.

Elle œuvre à harmoniser les
pratiques, à promouvoir la protec-
tion juridique des œuvres et à sou-
tenir les industries culturelles
dans un environnement globalisé.

Pour l’ONDA, cette désignation
constitue une reconnaissance du
rôle croissant de l’Algérie dans la
promotion des droits des créa-
teurs à l’échelle africaine.

Elle ouvre également de nou-
velles perspectives de coopération
régionale, notamment en matière
de formation, d’échange d’exper-
tise et de développement de méca-
nismes communs de protection
des œuvres.

Dans un contexte marqué par
la transformation numérique et la
diffusion massive des contenus
culturels, la protection des droits
de reproduction représente un
enjeu stratégique pour les écono-
mies créatives.

L’élection de l’Algérie à la vice-
présidence africaine de l’IFRRO
témoigne de la volonté nationale
de participer activement à la gou-
vernance internationale de la pro-
priété intellectuelle.

Cette reconnaissance institu-
tionnelle conforte la position de
l’Algérie comme acteur engagé
dans la défense des droits cultu-
rels et la valorisation de la création
artistique.

Elle traduit une ambition plus
large : inscrire durablement le
pays dans les réseaux internatio-
naux de protection des œuvres et
contribuer à l’émergence d’un
espace africain de propriété intel-
lectuelle renforcé et solidaire.

SAVOIR SPIRITUEL ET TRANSMISSION RELIGIEUSE 
Les “Dourouss Mohammadia” rayonnent depuis Oran

La ville d’Oran accueille une nouvelle édition des
“Dourouss Mohammadia”, événement spirituel et
académique d’envergure consacré cette année aux
contributions des maîtres soufis au service du Coran
et des sciences religieuses.

La cérémonie d’ouverture, présidée par le minis-
tre des Affaires religieuses et des Wakfs, Youcef
Belmehdi, s’est tenue à la Zaouïa Belkaïdia Hebria,
institution reconnue pour son rôle historique dans la
transmission du savoir islamique.

Cette rencontre annuelle réunit des oulémas et
des chercheurs venus d’Algérie et de plusieurs pays
du monde islamique, témoignant de la dimension
internationale de l’événement.

Les conférences programmées abordent les
apports intellectuels et spirituels des maîtres soufis,
leur rôle dans la préservation des sciences de la cha-
ria et leur contribution à la transmission du patri-
moine religieux.

Au-delà de la dimension académique, la manifes-
tation constitue un espace de dialogue entre généra-
tions.

Les échanges entre conférenciers et étudiants
favorisent la réflexion sur les enjeux contemporains

de la pensée religieuse et sur la place du savoir spiri-
tuel dans la société moderne. Organisées durant le
mois de Ramadhan, les interventions se déroulent
dans un climat propice à la méditation et à l’appro-
fondissement des connaissances.

Les thématiques abordées mettent en lumière la
complémentarité entre spiritualité, éthique et savoir,
tout en soulignant le rôle des institutions religieuses
dans la consolidation de la référence nationale.

L’événement s’inscrit également dans une dyna-
mique de valorisation du patrimoine culturel et spiri-
tuel algérien.

En mettant en avant la tradition savante et la
transmission du savoir, les “Dourouss
Mohammadia” contribuent à renforcer les liens
entre héritage historique et réalités contemporaines.

À travers cette manifestation, Oran confirme sa
place comme centre de rayonnement intellectuel et
spirituel, où la transmission du savoir religieux se
conjugue avec l’ouverture et le dialogue.

L’initiative illustre la vitalité des institutions reli-
gieuses nationales et leur rôle dans la promotion
d’un islam de connaissance et d’équilibre.

Abed M.

TIZI OUZOU 
Le parcours du chahid Ahmed Imerzouken
célébré à Tizi Ouzou

Le parcours du chahid Ahmed
Imerzouken, connu sous le nom
de guerre “Si Ahmed El
Djadarmi”, a été au cœur d’une
rencontre historique organisée au
musée régional du Moudjahid de
Tizi Ouzou, consacrée à la valori-
sation des figures emblématiques
de la lutte pour l’indépendance
nationale.

Natif de la région, il s’est dis-
tingué par ses qualités de com-
mandement, sa vision stratégique
et sa connaissance approfondie
du terrain.

Selon les analyses présentées
par l’universitaire Youcef Sahel,
enseignant à Université Mouloud
Mammeri, son leadership repo-
sait sur l’exemplarité, la disci-
pline et une capacité remarquable
à mobiliser ses hommes autour

d’objectifs précis. Son engage-
ment au sein de l’Armée de libéra-
tion nationale fut marqué par une
intense activité opérationnelle.

Exploitant les spécificités du
relief montagneux, il développa
des méthodes d’action adaptées
aux contraintes du terrain, privi-
légiant la mobilité, la discrétion et
l’efficacité stratégique.

En moins d’une année, il s’im-
posa comme une figure opéra-
tionnelle de premier plan,
menant des actions ciblées contre
les forces coloniales.

Son parcours illustre la capa-
cité d’organisation et de planifica-
tion qui caractérisait les cadres de
la Révolution.

Son engagement prit fin lors
d’un affrontement majeur en
février 1958, scellant le destin

d’un combattant dont l’action
continue de marquer la mémoire
nationale. La conférence a mis en
lumière l’importance de préser-
ver l’héritage des figures histo-
riques dont le parcours incarne
les valeurs de sacrifice et de déter-
mination.

À travers cette commémora-
tion, les intervenants ont souligné
la nécessité de transmettre aux
générations futures la mémoire
de la lutte pour l’indépendance.

Le parcours de Si Ahmed El
Djadarmi demeure ainsi une réfé-
rence historique et morale, rap-
pelant le rôle déterminant du lea-
dership, de la stratégie et de l’en-
gagement collectif dans les
grandes pages de l’histoire natio-
nale.

Abed M.

BÉJAÏA 
Usurpation de fonction et vol
de matériel médical à Béjaïa :
un faux infirmier interpellé
et condamné

Les services de police de Béjaïa ont mis fin aux agisse-
ments d’un individu de 50 ans impliqué dans une affaire
d’usurpation de fonction et de vol de matériel médical au sein
d’un établissement hospitalier de la wilaya.

Cette intervention, menée dans le cadre de la lutte contre
la criminalité sous toutes ses formes, a permis de démanteler
un stratagème fondé sur la dissimulation et la tromperie.

L’enquête a été déclenchée à la suite d’une plainte dépo-
sée par l’administration du Centre hospitalier universitaire
Khelil Amrane, alertée par des comportements suspects
observés à l’intérieur de l’établissement.

Selon les éléments recueillis, le mis en cause se présentait
régulièrement dans les services hospitaliers vêtu d’une tenue
portant l’identification du personnel de santé, se faisant pas-
ser pour un infirmier afin de subtiliser divers équipements et
fournitures médicales.

L’exploitation des enregistrements issus des caméras de
surveillance a permis aux enquêteurs d’identifier le suspect
et d’établir son signalement précis.

L’homme a finalement été interpellé dans le quartier
IDEMCO alors qu’il circulait à bord d’un véhicule en portant
une tenue professionnelle correspondant à la description
transmise aux services de sécurité.

La fouille du véhicule a conduit à la découverte de plu-
sieurs objets et effets appartenant au secteur médical, confir-
mant les soupçons des enquêteurs.

Les éléments saisis ont été placés sous scellés dans le
cadre de la procédure judiciaire engagée contre l’intéressé.

Présenté devant la juridiction compétente selon la procé-
dure de comparution immédiate, le prévenu a été reconnu
coupable d’usurpation de fonction par le port illégal d’une
tenue professionnelle en vue d’obtenir des avantages maté-
riels. Il a été condamné à une peine de six mois de prison
ferme assortie d’une amende d’un million de centimes.

Cette affaire met en lumière la vigilance des institutions
sanitaires et des services de sécurité face aux atteintes por-
tées aux établissements publics et à la confiance qu’ils incar-
nent.

Elle rappelle également l’importance des dispositifs de
surveillance et de la coopération entre les structures admi-
nistratives et les forces de l’ordre dans la préservation de l’in-
tégrité des services hospitaliers. Par cette intervention, les
autorités réaffirment leur détermination à protéger les infra-
structures de santé et à sanctionner toute tentative d’exploi-
tation frauduleuse des institutions publiques, garantes d’un
service essentiel à la collectivité.

Abed M.

OUARGLA COMMÉMORE L’UNITÉ
NATIONALE 
Mémoire, reconnaissance et
transmission historique

La wilaya d’Ouargla a célébré le 64e anniversaire des
manifestations populaires du 27 février 1962 à travers une
série d’activités commémoratives mettant en valeur la
mémoire historique et l’attachement à l’unité nationale.

Placée sous le signe du souvenir et de la reconnaissance, la
commémoration a rassemblé autorités locales, membres de
la famille révolutionnaire et citoyens autour d’hommages
symboliques. La cérémonie officielle organisée au cimetière
des martyrs a constitué un moment de recueillement et de
fidélité à la mémoire des combattants de la liberté.

Le dépôt de gerbe de fleurs et la lecture de la Fatiha ont
exprimé la continuité du devoir de mémoire envers ceux qui
ont contribué à la préservation de l’intégrité territoriale
nationale.

Les activités commémoratives ont également revêtu une
dimension éducative et culturelle. Une conférence organisée
à la maison de la culture Maison de la culture Moufdi Zakaria
a retracé le parcours militant du moudjahid Mohamed
Abdelkader Touahir, figure engagée des manifestations de
1962. Les interventions ont mis en lumière son rôle dans la
mobilisation populaire et son engagement pour l’unité natio-
nale. La cérémonie d’hommage rendue à sa famille a souli-
gné la reconnaissance de la nation envers les acteurs de la
lutte pour l’indépendance.

Les actions symboliques menées lors de cette commémo-
ration, notamment la dénomination d’un espace public et les
initiatives environnementales, traduisent la volonté de trans-
mettre aux générations futures les valeurs de solidarité,
d’unité et de souveraineté.

À travers ces manifestations, la mémoire collective est
réaffirmée comme un pilier de la construction nationale.

La commémoration de cet épisode historique rappelle
que l’unité nationale demeure un fondement essentiel du
projet national et une référence permanente dans la trajec-
toire de l’Algérie indépendante.

Abed M.
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MEXIQUE-VIOLENCES
L'étape mexicaine de la Coupe du monde de plongeon 
annulée en raison des violences

"Cette décision faite suite aux
restrictions de voyage émises
par certaines ambassades
étrangères et à une évaluation
globale des avertissements rela-
tifs aux déplacements, qui limi-
tent ou déconseillent
actuellement les voyages au
Mexique, et ont conduit à ne pas
autoriser leurs équipes natio-
nales à participer à la compéti-
tion", explique World Aquatics
dans un communiqué publié
jeudi. "La sécurité et la partici-
pation de tous les athlètes est
une priorité fondamentale pour
World Aquatics", ajoute la fédé-
ration.

L'étape mexicaine de la
Coupe du monde de plongeon
était programmée du 5 au 8
mars. Le Mexique a été le théâ-

tre d'une explosion de violences
depuis la mort du narcotrafi-
quant Nemesio Oseguera alias
"El Mencho", lors d'une opéra-
tion militaire menée dimanche
dernier précisément dans l'Etat
du Jalisco (centre-ouest). "El
Mencho" dirigeait le cartel Ja-
lisco Nueva Generacion (CJNG).

Les troubles ont conduit au
reportage de plusieurs matches
de football qui étaient prévus di-
manche. En revanche, ils n'ont
pas eu d'impact sur les tournois
de tennis en cours d'Acapulco
(ATP) et Merida (WTA).

Les autorités mexicaines ont
par ailleurs affirmé que toutes
les garanties de sécurité se-
raient réunies pour les rencon-
tres de la Coupe du monde de
football programmées à Guada-

lajara, la capitale du Jalisco. En
plus des quatre rencontres du
Mondial, dont un match Uru-

guay-Espagne en phase de
poule, Guadalajara accueillera
en mars, associée à Monterrey

(nord-est), les barrages qui dé-
signeront les deux dernières
des 48 sélections qualifiées.

La deuxième étape de la Coupe du monde de
plongeon qui devait avoir lieu la semaine
prochaine à Zapopan, dans l'Etat mexicain de
Jalisco, a été annulée jeudi par la Fédération
internationale de natation en raison des violences
qui ont suivi la mort d'un baron de la drogue.

APS FrançUne marée noire provo-
quée par le naufrage d'un cargo dans
l'océan Indien atteint plusieurs plages
immaculées de Phuket, la plus célèbre
île touristique de Thaïlande, a indiqué
vendredi un élu local, cité par des mé-
dias. Le Sealloyd Arc, battant pavillon
panaméen, a coulé au large de Phuket
(sud) le 7 février alors qu'il faisait route
vers Chittagong au Bangladesh, déver-
sant environ 1.700 litres de pétrole, ont
indiqué les autorités thaïlandaises.

Les résidus coagulés ont commencé

à s'échouer sur la plage de Ya Nui, ainsi
que sur quelques petites îles tout au
sud de la province de Phuket, a déclaré
le député local Chalermpong Saeng-
dee. Le pétrole a aussi souillé la plage
Banana Beach de la petite île de Ko He,
une destination prisée des touristes qui
font le tour des îles à la recherche
d'eaux cristallines, et devrait continuer
à se répandre, a-t-il ajouté. "C'est très
inquiétant car l'incident s'est produit il
y a deux semaines, mais la situation ne
s'améliore pas et cela représente une

menace pour la vie marine et les récifs
côtiers", selon le député. "Nous crai-
gnons également que cela n'affecte le
tourisme et l'économie de la Thaï-
lande", a-t-il noté.

Le député a également précisé que le
navire gisait à une profondeur de 60
mètres, ce qui rendait difficile pour les
plongeurs le travail de contenir la fuite.

Des images diffusées par la chaîne
publique Thai PBS ont montré des ha-
bitants ratissant les plages pour les net-
toyer des nappes de pétrole.

THAÏLANDE 
Des plages de l'île de Phuket polluées par une marée noire

Les recherches des 13 per-
sonnes encore portées dispa-
rues après les pluies
torrentielles dans le sud-est
du Brésil se sont poursuivies
jeudi, tandis que les évacua-
tions continuaient face à un
nouvel épisode de retenue et
que le bilan a été réévalué à
55 morts.

Des trombes d'eau d'une
ampleur inédite lundi ont
ravagé les municipalités de
Juiz de Fora et Uba, dans une
région vallonnée dans l'Etat
du Minas Gerais.

Les victimes ont perdu la
vie dans des inondations, ef-
fondrements de bâtiments,
coulées de boue et autres
glissements de terrain. Et
plus de 5.000 personnes ont
été contraintes de quitter
leur domicile.

Dans la nuit de mercredi à

jeudi, de nouvelles ont
inondé les rues et provoqué
de nouveaux glissements de
terrain. Selon les prévisions
météorologiques, elles de-
vraient durer jusqu'au week-
end.

Dans le quartier de Três
Moinhos, trois maisons éva-
cuées par leurs habitants ont

été ensevelies à l'aube par de
nouveaux glissements de
terrain, selon des médias.
Plusieurs habitants qui
avaient dû abandonner leur
logement sont venus jeudi
récupérer à la hâte, pieds
dans la boue, meubles, appa-
reils électroménagers, mate-
las ou même animaux de

compagnie qu'ils avaient
laissés derrière eux. Juiz de
Fora a enregistré, entre di-
manche et mardi, 229,9 mm
de pluie. Sur le mois, le
cumul mardi était de 579
mm, soit un volume 240%
supérieur à la moyenne de
février, selon l'Institut natio-
nal de météorologie. Ce
drame s'ajoute à d'autres ca-
tastrophes dues aux intem-
péries au Brésil ces dernières
années, des événements que
les scientifiques ont liés dans
plusieurs cas aux effets du
réchauffement climatique.

En 2024, des inondations
inédites ont ainsi frappé le
sud du pays et fait plus de
200 morts ainsi que deux
millions de sinistrés, dans
l'une des pires catastrophes
naturelles de l'histoire du
Brésil.

PLUIES TORRENTIELLES AU BRÉSIL 
La recherche de bilans disparus se poursuit, 
le grimpe à 55 morts

Au moins deux personnes ont été tuées dans un accident
ferroviaire survenu jeudi à Anjiro, à environ 80 kilomètres
au nord-est de la capitale malgache Antananarivo, ont rap-
porté des médias locaux, citant la société malgache Madarail,
qui gère le réseau ferroviaire du pays. "L'accident a fait aussi
sept blessés, dont six ont déjà été évacués vers l'hôpital le plus
proche", a ajouté Lalaina Rakotondramanana, responsable
du département commercial de Madarail. Il a expliqué que
"le déraillement avait été provoqué par un glissement de ter-

rain sous la voie ferrée, provoqué par les fortes pluies consé-
cutives au passage du cyclone Gezani dans l'est du pays, mais
l'enquête se poursuit pour déterminer les causes exactes de
l'accident". "Le glissement de terrain, survenu peu avant le
passage du train MI 1802, a créé une brèche, laissant la voie
suspendue sur une longueur d'environ 40 mètres", at-il pré-
cisé. Des opérations de secours sont en cours pour dégager
d'autres victimes encore coincées.

APS

MADAGASCAR 
Deux morts et sept blessés dans un accident ferroviaire

SUISSE
Deux blessés dans
une explosion

Deux personnes ont été légèrement
blessées et plusieurs bâtiments endom-
magés mercredi lors d'une tentative de
neutralisation de plusieurs centaines de
kilogrammes d'explosifs qui a acciden-
tellement provoqué une violente explo-
sion en Suisse, a indiqué la police locale.

L'explosion s'est produite sur un site
rural servant à la manipulation d'explo-
sifs et à la formation à la sécurité incen-
die, à environ 15 kilomètres à l'ouest de
Zurich, la plus grande ville de Suisse,
dans la commune d'Illnau-Effretikon.

"Peu après 13H00 (12h00 GMT, ndlr),
une entreprise privée de démolition a
commencé à neutraliser plusieurs cen-
taines de kilogrammes d'explosifs sur le
site d'essais et de formation de Tatsch",
a précisé la police cantonale de Zurich
dans un communiqué.

"Les explosifs, qui étaient censés brû-
ler, ont explosé. Cela a créé un cratère de
plusieurs mètres de diamètre. L'onde de
choc a causé d'importants dégâts à plu-
sieurs bâtiments et abris du site", a-t-elle
ajouté. "Deux employés de l'entreprise
impliquée ont été légèrement blessés et
ont reçu des soins médicaux sur place."
La police a indiqué avoir reçu plusieurs
signalements de dégâts matériels sur
des bâtiments situés aux alentours du
site de l'explosion, mais l'étendue des
dégâts reste à évaluer.

Des images diffusées par les médias
suisses montrent une colonne de fumée
blanche s'élevant au-dessus d'une col-
line, visible à des kilomètres à la ronde.

D'autres images montrent un bâti-
ment industriel aux murs métalliques
arrachés et d'autres bâtiments aux vitres
brisées. Des experts de la police scienti-
fique ont été dépêchés sur place pour re-
cueillir des preuves.

Le Service sismologique suisse, basé
à l'Ecole polytechnique fédérale de Zu-
rich, a précisé avoir détecté l'explosion à
13H07 (12H07 GMT), d'une magnitude
de 0,4.

"L'onde de choc a causé des dégâts
matériels (vitres brisées, tuiles descel-
lées)", a expliqué la municipalité sur son
site internet, sans "aucun danger pour la
population".

APS
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Le Centre anti-cancer de l'hôpital universitaire
Dr Benbadis se dote d'un nouvel accélérateur

linéaire médical de dernière génération

L'équipement de pointe
permet de cibler les tu-
meurs avec précision, tout
en épargnant les tissus
sains, améliorant ainsi l’ef-
ficacité du traitement et ré-

duisant les effets secon-
daires, selon les précisions
fournies par la même
source.

Il contribuera à dimi-
nuer les listes d’attente, et

offrir aux patients des soins
dans de meilleures condi-
tions. L'acquisition de cet
équipement de pointe qui
s'inscrit dans le cadre des
efforts de modernisation

des structures de santé,
aura également un impact
certain sur le renforcement
de la formation spécialisée
et la recherche en oncolo-
gie, a-t-on ajouté.

Le projet de réalisation de l'institut
de formation paramédicale à l’exten-
sion ouest de la circonscription admi-
nistrative Ali Mendjeli, dans la wilaya
de Constantine ''sera réceptionné au
cours du 2è semestre de l’année 2026
'', a-t-on appris jeudi des services de la
wilaya.

Les travaux de réalisation de cette
infrastructure sont dans leur phase fi-
nale, a indiqué la cellule de commu-

nication de la wilaya, précisant que les
dernières retouches liées aux finitions
intérieures sont en cours, tandis que
le lancement des travaux d’aménage-
ment extérieur seront lancés "bien-
tôt".

Le projet de réalisation de cet éta-
blissement d’une capacité d’accueil
de 800 places pédagogiques a néces-
sité une enveloppe financière de plus
de 950 millions de dinars, selon la

même source. La nouvelle infrastruc-
ture comprend des salles de cours, un
auditorium, des laboratoires destinés
aux travaux pratiques ainsi que des
pavillons administratifs, a-t-on indi-
qué. Elle devra assurer des formations
dans plusieurs spécialités, dont les
soins infirmiers, la formation des
sages-femmes, l’imagerie médicale et
les analyses de laboratoire, selon les
services de la wilaya. 

CHU BATNA
Remise en service 
de trois salles
d’opération après
réaménagement 
et équipement

Trois salles d’opération du centre hospi-
talo-universitaire chahid-Touhami-Benflis
de Batna ont été remises en service après
leur réaménagement et équipement, a-t-on
appris jeudi auprès de l’administration de
cet établissement.

Il s’agit des salles d’opération de chirur-
gie générale, de chirurgie urologique et de
chirurgie pédiatrique dont les activités ont
ainsi été reprises, a précisé le directeur gé-
néral par intérim du CHU, Ahmed Abdelha-
fid.

Cette mise en service s’inscrit dans le
cadre de l’ouverture progressive du bloc
opératoire du CHU qui compte désormais
sept salles d’opération contre trois par le
passé, selon la même source.

Deux autres salles d’opération entreront
en activité dans les quelques prochains
jours en attendant la réouverture des deux
salles restantes après leur équipement au
titre du programme sectoriel, a ajouté le
même responsable.

Le bloc opératoire du CHU a été doté
d’équipements médicaux modernes qui
permettront d’améliorer la prise en charge
des patients et la qualité des soins assurés, a
affirmé le même responsable. 

TIZI-OUZOU
Les travaux de l'EPH
de Bouzeguene
bientôt relancés

Les travaux de réalisation de l'Etablisse-
ment public hospitalier (EPH) de 60 lits de
Bouzguene, à l'Est de Tizi-Ouzou, seront re-
lancés sous peu, après la levée de toutes les
contraintes rencontrées, a rapporté mer-
credi un communiqué des services de la wi-
laya. Le Wali, Aboubakar Essedik Boucetta,
qui a effectué une visite sur le chantier, a
souligné l'impératif de mobiliser, le plus tôt
possible, tous les moyens matériels et hu-
mains nécessaires pour la finalisation des
travaux restants après la levée de ces
contraintes. Dans un exposé sur l'état
d'avancement du projet et les travaux res-
tants à réaliser, présenté sur place par le di-
recteur des équipements publics (DEP), il
est indiqué que les travaux restants repré-
sentent seulement 5% du projet.

Il s'agit, a-t-il souligné, de l'installation
des réseaux d'aération et de refroidisse-
ment, du système anti-incendie et des diffé-
rents systèmes d'évacuation des gaz,
s'agissant des travaux intérieurs.

En extérieur, le DEP a indiqué qu'il serait
procédé au lancement des travaux de réali-
sation d'une station de traitement des eaux
usées ainsi que de logements d'astreinte.

Par ailleurs, le communiqué de la wilaya
souligne que la direction locale de la santé
(DSP) a déjà engagé toutes les procédures
concernant les équipements nécessaires au
fonctionnement de cette structure de santé. 

L'extension du Centre anti-cancer (CAC) de l'hôpital universitaire Dr Benbadis de
Constantine s’est renforcée par l’acquisition d’un nouvel accélérateur linéaire médical de
dernière génération (LINAC) pour la radiothérapie, a-t-on appris jeudi auprès des services
de la wilaya.

Réception au 2e semestre 2026 du projet de réalisation
de l’institut de formation paramédicale

SANTÉ - INTERNATIONAL
CAMEROUN
Lancement d'une campagne de vaccination contre la fièvre jaune

Une campagne de riposte contre la fièvre jaune a été
lancée mercredi au Cameroun, visant à vacciner plus
de 330.000 personnes à l'échelle nationale, dont un
tiers dans la région de l'Extrême-Nord, ont indiqué
des sources sanitaires régionales, citées par des mé-
dias. 

La campagne se déroulera du 25 février au 1er mars
2026 dans le district de Gazawa, situé dans le départe-
ment du Diamaré (Extrême-Nord), puis du 11 au 15
mars dans le district de Fotokol, en parallèle avec les

districts sanitaires d'Abo (Littoral) et de Ngaoundal
(Adamaoua). L'objectif est d'atteindre au moins 95%
de la population cible, âgée de 9 mois à 60 ans, à l'ex-
clusion des femmes enceintes. 

Outre l'administration du vaccin contre la fièvre
jaune, un rattrapage des antigènes de la vaccination
de routine sera effectué chez les enfants de 0 à 59 mois. 

Selon le coordonnateur régional du Programme
élargi de vaccination pour l'Extrême-Nord, Yaya Al-
hadji Adam, cette riposte fait suite à une recrudescence

des cas confirmés de fièvre jaune au Cameroun.  En
2025, pas moins de 29 cas confirmés ont été enregistrés
dans 22 districts sanitaires à travers le pays.  A Gazawa,
qui compte environ 88.015 habitants, 11 cas suspects
ont été recensés, dont deux confirmés, alors que la
couverture vaccinale est jugée faible (20% selon les au-
torités sanitaires) et le déficit immunitaire important
en raison de la présence de populations vulnérables,
notamment des déplacés internes et des nomades.

APS
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Ce sont des chercheurs suédois qui le
disent : l'allaitement provoque une perte
de densité osseuse significative. Aussi, si
vous avez fait le choix de l'allaitement,
pensez à chouchouter vos os ! On le sait :
l'allaitement a de nombreux bienfaits,
autant pour le bébé que pour la maman.
Ainsi, les enfants qui ont été nourris au
sein présentent moins de risques d'obé-
sité, sont protégés contre certaines ma-
ladies intestinales, sont (peut-être) plus
intelligents... Les mères, elles, y gagnent
une protection supplémentaire contre le

cancer de l'ovaire, l'hypertension et
(même !) le tabagisme.

Mais attention à l'idéalisation : l'allai-
tement a - quand même - quelques
conséquences négatives. Ainsi, tout ré-
cemment, une étude menée par des
chercheurs de l'université de Gothen-
burg (Suède) a montré que les femmes
qui allaitaient avaient une densité os-
seuse plus faible que les autres, donc des
os potentiellement plus fragiles.

Pour en arriver à cette conclusion, les
scientifiques suédois ont suivi 95

femmes (d'âge et de catégories sociales
différents) pendant 18 mois après leur
accouchement. Leur masse osseuse a été
mesurée régulièrement, ainsi que leur
taux de vitamine D - puisque cette vita-
mine contribue à la bonne santé des os.

Verdict ? 
Les volontaires qui avaient poursuivi

l'allaitement pendant au moins 4 mois
après la naissance avaient (en moyenne)
perdu 4 % de densité osseuse, notam-
ment au niveau des hanches, des tibias
et de la colonne vertébrale. Par contre,

leur taux de vitamine D n'avait quasi-
ment pas bougé.

« Nous conseillons aux jeunes ma-
mans qui ont fait le choix de l'allaite-
ment de prendre soin de leurs os : faites
le plein de calcium, notamment à tra-
vers les produits laitiers, choisissez une
eau minérale adaptée, ne boudez pas les
protéines... 

Et, surtout, demandez conseil à votre
médecin traitant « analysent les cher-
cheurs. Parce que la bonne santé os-
seuse, ça passe surtout par l'assiette !

L'allaitement détériorerait la santé des os

OS EN BONNE SANTÉ
Buvez 3 tasses de thé 

par jour

Maladie de Crohn : les bienfaits de la méditation 
de pleine conscience

D E N T S  D E  L A I T
Un lien entre allaitement

prolongé et carie ?

Thé vert ou thé noir : faites votre choix ! Selon une ré-
cente étude internationale, 3 tasses de thé par jour
seraient efficaces pour prévenir certaines patholo-

gies osseuses, comme l'ostéoporose.

Le lait maternel pourrait jouer un rôle dans la survenue de caries sur les dents de lait, notamment
lorsque l'allaitement est prolongé ou qu'il est pratiqué à la demande à une fréquence trop régulière. En

cause : un faible effet protecteur du lait maternel contre l'acidité buccale. Explications.

Un bol de thé noir (environ 200 ml) ap-
porte entre 90 et 218 mg de flavonoïdes à
l'organisme. Un bol de thé vert (toujours 200
ml) en apporte entre 48 et 138 mg. Les flavo-
noïdes, ce sont des composants chimiques
naturels qui appartiennent à la famille des
polyphénols : ils sont notamment excellents
quand il s'agit de lutter contre le déclin cog-
nitif, pour booster la mémoire, protéger la
peau contre les U.V., lutter contre les trou-
bles cardiaques... Bref, hors de question de
s'en passer !

Or, selon une nouvelle étude internatio-
nale (publiée dans la revue spécialisée Ame-
rican Journal of Clinical Nutrition), les
flavonoïdes (qui sont aussi anti-oxydants)
seraient également très efficaces pour pré-
server la bonne santé des os et prévenir l'os-
téoporose, notamment chez les femmes.
Pour en arriver à cette conclusion, des cher-

cheurs ont suivi 1 188 femmes (d'âge et de
condition sociale différents) sur une période
de 10 ans. Verdict ? Au terme de l'expérience,
les participantes qui avaient consommé au
moins 3 tasses de thé par jour avaient 30 %
de risques en moins de souffrir de troubles
osseux : fracture, ostéoporose, etc.

Le chocolat aussi
« Boire trois tasses de thé par jour, ce n'est

pas grand chose, mais ça peut considérable-
ment améliorer votre santé, surtout si vous
êtes une personne âgée, expliquent les
scientifiques. Privilégiez le thé noir, notam-
ment au petit-déjeuner. Par ailleurs, cer-
tains aliments sont riches en flavonoïdes :
on pense au citron, aux fruits rouges, aux to-
mates, aux oignons, aux brocolis, au raisin,
aux pommes, au vin rouge... «Sans oublier le
chocolat noir ! Et si on s'organisait un petit
goûter thé noir  mousse au chocolat noir ?».

Naturelle et sans effets secon-
daires, la méditation de pleine
conscience serait une technique
efficace pour améliorer le bien-
être quotidien des victimes de la
maladie de Crohn. La maladie de
Crohn est une « maladie inflam-
matoire chronique de l'intestin»
(ou MICI). Il s'agit d'une inflam-
mation de la paroi d'une partie du
tube digestif, qui peut être très
étendue - de la bouche à l'anus,
dans le pire des cas. On estime que
15 % des victimes (en France, elles
sont 200 000) sont des enfants.

Pour lutter contre la dépres-
sion, l'angoisse, l'anxiété et (dans
une moindre mesure) les coups
de blues que subissent les ma-
lades au quotidien, des cher-
cheurs du St-Vincent's Hospital
(Australie) viennent de trouver
une solution naturelle et efficace :
la méditation de pleine
conscience.

La méditation de pleine
conscience, popularisée en
France par des spécialistes tels
que Christophe André, serait effi-
cace pour améliorer le niveau de
bien-être général des malades,
avec «seulement» quelques mi-
nutes de pratique par jour.

Un traitement pour
l'esprit

Pour en arriver à cette conclu-
sion, les chercheurs ont suivi 60
adultes, âgés de 36 ans en
moyenne et atteints par la maladie
de Crohn depuis au moins 10 ans.
L'expérience a duré 6 mois : 6
mois au cours desquels 37 volon-
taires sur les 60 participants ont
pratiqué chaque jour la médita-
tion de pleine conscience, sous la
direction d'un professionnel, pen-
dant quelques minutes. Par ail-
leurs, les volontaires étaient

encouragés à répéter les exercices
appris pendant les cours tout au
long de la journée, à chaque fois
qu'ils en avaient besoin.

Résultat ? 6 mois plus tard, les
37 volontaires ont tous déclaré
une augmentation générale de
leur niveau de bien-être : ils se
sentaient moins stressés, moins
angoissés, dormaient plus facile-
ment et contrôlaient davantage
leurs émotions.

«La méditation de pleine
conscience est une technique ac-
cessible à tous, expliquent les
scientifiques, qui ont publié leurs
travaux dans la revue spécialisée
Inflammatory Bowel Diseases.
Dans le cas de la maladie de
Crohn, il ne suffit pas de proposer
un traitement au corps : il est éga-
lement important de travailler sur
l'esprit du patient, afin qu'il vive
au mieux sa situation.» Et si on es-
sayait ?

Les bienfaits de l'allaitement ne sont plus à
démontrer : renforcement du système immuni-
taire de l'enfant, diminution des maladies chro-
niques à l'âge adulte, effet minceur et
anti-cancer pour la maman, mais aussi renfor-
cement des liens affectifs entre la mère et l'en-
fant. Mais quel est l'impact d'un allaitement
prolongé sur la santé dentaire du bébé ? Cette
question fait actuellement débat. Or la santé des
dents de lait est primordiale. Car même si elles
sont amenées à tomber dès l'âge de six ans, une
dent de lait qui tombe trop tôt ou qui est retirée
du fait de son mauvais état amène souvent la
dent définitive à pousser dans une mauvaise po-
sition, ce qui entraîne des déséquilibres de la
mâchoire.

Lait maternel : un moins bon
protecteur ?

Une carie se forme lorsque des bactéries s'ac-
cumulent sur la dent, dans la plaque dentaire
qui la recouvre. Ces bactéries, comme Strepto-
cocus mutans, fabriquent des acides qui ron-
gent la dent. Elles prolifèrent grâce aux sucres
des aliments ingérés. C'est pour cela que le lait
est régulièrement pointé du doigt car il contient
une forte teneur en sucre : le lactose. Actuelle-
ment, aucune étude scientifique n'a permis de
mettre totalement l'allaitement maternel hors
de cause dans la survenue de caries sur les dents
de lait, mais rien ne prouve non plus qu'il soit le
principal responsable. Mais le problème vien-
drait des allaitements prolongés, au-delà de
l'âge de 12 mois, lorsque l'enfant mange en pa-
rallèle d'autres aliments. En effet, le lait mater-
nel corrige moins bien l'acidité provoquée par
la prise d'un aliment sucré que les autres laits
(de croissance ou de vache). Ainsi, en accompa-
gnement d'un régime riche en sucres, le risque
de carie pourrait être plus élevé si l'enfant est
nourri au lit maternel plutôt qu'à d'autres types
de lait.

Attention au syndrome
du biberon

Autre facteur favorisant les caries : le nour-
rissage nocturne, que ce soit avec du lait mater-
nel ou un autre type de boisson. En effet, quand
l'enfant s'endort avec son biberon, le lait, le jus
de fruit ou la boisson qu'il vient de boire reste

dans la bouche. Le sucre est alors transformé
par les bactéries en acides qui attaquent l'émail
fragile des dents de lait. C'est ce que les dentistes
appellent «le syndrome du biberon». Malgré son
nom, le syndrome du biberon n'est pas lié au bi-
beron en lui-même : des études ont en effet
montré que les mises au sein nocturnes chez les
enfants de plus de 12 mois étaient également
corrélées à un risque plus élevé de caries chez
ces bébés.

La salive protège des caries
Et dans ces cas où l'enfant s'endort avec

quelque chose à téter, sein ou biberon, la salive
n'a pas le «temps» de jouer son rôle nettoyant et
protecteur puisqu'elle est chargée de nettoyer
les dents, réduire le pH de la bouche (ni trop
acide, ni pas assez) et détruire les bactéries.

De plus, les glandes salivaires étant moins
productives pendant le sommeil, les dents plus
vulnérables.

Résultat : les caries peuvent rapidement ga-
gner du terrain et toutes les dents peuvent alors
être rongées jusqu'à la racine. Dès que l'enfant
a des dents, il faut donc limiter la fréquence des

tétées nocturnes et lui retirer le sein avant qu'il
ne s'endorme. De manière plus générale, mieux
vaut limiter les apports alimentaires trop régu-
liers en espaçant les biberons et les tétées d'au
moins une heure.

Comment éviter les caries
chez bébé

D'autres gestes simples permettent de limi-
ter le risque de caries :

Dès l'apparition des premières dents, rincez
la bouche de bébé avec de l'eau ou un linge im-
bibé de sérum physiologique

Brossez-lui les dents avec une brosse à dent
adaptée à sa taille. Uniquement à l'eau au début,
puis à partir de deux ans avec une toute petite
dose de dentifrice au fluor adapté à son âge (dès
qu'il sait se rincer la bouche et cracher)

Ne le laissez pas s'endormir avec un biberon
en bouche ou sans s'être rincé les dents après
une prise alimentaire

Emmenez votre enfant chez le dentiste tous
les ans, dès l'âge de 2 ans. En cas de doute, n'hé-
sitez pas à demander conseil à votre pédiatre.

Plus c'est tôt, mieux c'est :
d'après une récente étude amé-
ricaine, il est primordial de
prendre en charge les enfants
dyslexiques dès le cours prépa-
ratoire, afin de limiter le handi-
cap à l'âge adulte.

La dyslexie est un trouble du
langage écrit qui touche environ
8 % des enfants français, et sur-
tout les petits garçons (3 à 4 gar-
çons pour une fille). Les enfants
dyslexiques ont du mal à identi-
fier les lettres, les syllabes, à épe-
ler les mots, à s'exprimer
oralement sans « fourcher», à
apprendre les tables de multipli-
cation, confondent certains

sons... Pour expliquer cette ano-
malie, les chercheurs parlent
d'un « dysfonctionnement au ni-
veau des circuits cérébraux im-
pliqués dans le traitement des
sons liés à la parole». Mais 50 %
des dyslexiques ont des antécé-
dents familiaux, ce qui rend
plausible la thèse d'une origine
génétique.

En général, la dyslexie se ma-
nifeste au moment où l'enfant
apprend à déchiffrer ses pre-
miers mots, c'est-à-dire pendant
l'année de CP. Et selon une ré-
cente étude menée conjointe-
ment par des chercheurs de

l'Université de Californie, de
Davis et de Yale (États-Unis)*,
quand ce trouble est découvert,
il ne faut pas traîner : un traite-
ment avec un orthophoniste (et
éventuellement un psychologue)
doit être immédiatement envi-
sagé.

Surtout, réagir avant
le CE2

« En agissant dès le cours pré-
paratoire (CP), les parents peu-
vent encore espérer combler la
différence de niveau qui sépare
un enfant dyslexique d'un autre
enfant dépourvu de ce trouble,

analysent les chercheurs. Nos
travaux montrent que certains
parents attendent que leur en-
fant entre au CE2 pour réagir :
c'est beaucoup trop tard.»

Les chercheurs expliquent
tout de même que la dyslexie ne
disparaît jamais vraiment : la
difficulté vis-à-vis de la lecture
subsiste, même s'il est possible
d'atténuer le handicap que cela
représente. Mais cela n'a pas em-
pêché Edgar Allan Poe, Jules
Verne, Walt Disney ou encore
Louis Pasteur (tous dyslexiques)
de réussir dans leurs do-
maines...

Chocolat :
6 bonnes

raisons 
d'en manger

Le chocolat est riche en minéraux
Croquer dans un carré de chocolat

noir permet en effet de faire le plein
de minéraux tels que le magnésium,
le phosphore mais aussi le potassium,
le fer, le zinc, ou encore de vitamines,
notamment du groupe B. Associé à
une alimentation variée, le chocolat
favorise ainsi l’équilibre alimentaire.
Attention bien sûr de bien le choisir:
optez donc pour du vrai chocolat noir
et oubliez les biscuits cacaotés et au-
tres crèmes dessert trop sucrées dont
la valeur nutritionnelle n’est pas aussi
intéressante...

Le chocolat est un antidépresseur
naturel

Le chocolat est excellent pour le
moral, qu’on se le dise! Pourquoi ?
Tout d’abord parce qu’il contient du
magnésium, un minéral connu pour
ses effets relaxants et important pour
la transmission de l’influx nerveux
par le cerveau. Aussi parce qu’il est
riche en théobromine, un stimulant
réputé, mais aussi en en tyramine et
la phényléthylamine, deux subs-
tances proches des amphétamines
qui agissent sur le cerveau en aug-
mentant les effets des neurotrans-
metteurs. Un véritable
antidépresseur naturel dont certains
effets seraient même associés à ceux
du cannabis.

Le chocolat aide à lutter contre
les rides

Le chocolat noir fait partie du top
10 des aliments jeunesse ! Le cacao se-
rait en effet l’un effet l’un des ali-
ments les plus riches en flavonoïdes,
et plus particulièrement en caté-
chines, très connues pour leurs pro-
priétés antioxydantes. Pour profiter
de ses nombreux bienfaits, craquez
donc sans culpabiliser pour le choco-
lat noir, riche en cacao et ne vous en
privez pas. Il aide à garder un corps
plus jeune et plus dynamique, plus
longtemps ! Attention cependant au
chocolat au lait ou au chocolat blanc.
Pauvres en cacao, ils ne contiennent
que très peu (ou pas) de flavonoïdes.

Le chocolat aide à prévenir les mala-
dies cardio-vasculaires

Les flavonoïdes contenus dans le
cacao et dans le chocolat noir jouent
un rôle bénéfique dans la protection
des maladies cardio-vasculaires. Ils
favorisent en effet la baisse du taux de
mauvais cholestérol (LDL) dans le
sang et protègent l’élasticité des pa-
rois des vaisseaux sanguins de l’orga-
nisme. Une raison de plus pour
croquer du chocolat sans compter!

Le chocolat prévient l’hypertension
Voilà un aliment santé qui aide à

lutter contre l’hypertension ! Grâce à
sa richesse en flavonoïdes, le chocolat
noir ferait en effet baisser la tension
artérielle de façon significative et ai-
derait à conserver une pression san-
guine stable. De plus, le chocolat noir
permettrait également d’empêcher
l’apparition du diabète de type 2.

Le chocolat ne fait pas....
vraiment grossir

Riche en lipides et en glucides, le
chocolat contient en moyenne 500 ca-
lories pour 100g. Il ne doit pas pour
autant être banni de votre alimenta-
tion. Parce que le chocolat noir de
qualité apporte de nombreuses vita-
mines et rebooste le moral, croquer
quelques carrés chaque jour aiderait
ainsi à ne pas craquer pour d’autres
aliments pauvres en nutriments...
mais très riches en calories. 

La bonne quantité pour profiter de
tous ses bienfaits sans grossir ? Une
barre (soit environ 30g) de chocolat
noir (70% de cacao minimum) par
jour. Ni plus, ni moins. De quoi se
faire vraiment plaisir, sans y laisser sa
ligne!

Dyslexie : il faut commencer 
le traitement très tôt
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CINQUANTENAIRE DE LA RÉPUBLIQUE SAHRAOUIE 
Mémoire historique et continuité
d’une revendication politique
La commémoration du cinquantième anniversaire de la proclamation de la
République arabe sahraouie démocratique intervient dans un contexte politique
marqué par la persistance du conflit au Sahara occidental et par la poursuite des
efforts diplomatiques en faveur d’une solution conforme au droit international.

Par Abed Meghit

Proclamée le 27 février 1976 à la suite du retrait de
l’administration espagnole, la République sahraouie
s’inscrit dans un processus de décolonisation reconnu
par les instances internationales. 

Cette commémoration constitue une occasion de
rappeler la continuité d’une revendication politique
fondée sur le droit à l’autodétermination et sur les
principes du droit international. 

Depuis plusieurs décennies, les autorités sah-
raouies ont développé une présence diplomatique ac-
tive et consolidé leur participation aux mécanismes de
coopération régionale africaine. 

Cette dynamique vise à renforcer la visibilité inter-
nationale de la cause sahraouie et à promouvoir une
solution politique durable au conflit. 

La dimension juridique occupe une place centrale
dans cette stratégie. 

Les démarches engagées devant les juridictions in-
ternationales portent notamment sur la question de
l’exploitation des ressources naturelles du territoire. 

Ces actions visent à affirmer la reconnaissance ju-
ridique du statut distinct du Sahara occidental et à dé-
fendre les droits du peuple sahraoui. 

La commémoration du cinquantenaire revêt ainsi
une portée à la fois symbolique et politique. 

Elle témoigne de la continuité d’une mobilisation
nationale et d’une volonté de parvenir à une solution
conforme aux normes internationales. 

Elle s’inscrit également dans un contexte régional
et international où les questions de décolonisation de-
meurent des enjeux contemporains majeurs. 

Cet anniversaire marque enfin un moment de
consolidation identitaire et de mobilisation diploma-
tique, réaffirmant la volonté de poursuivre les efforts
politiques et juridiques jusqu’à l’aboutissement d’une
solution durable fondée sur le respect du droit inter-
national.

CONFLIT AU SOUDAN DU
SUD
Le chef des droits de
l'homme de l'ONU réclame
"une action urgente"

Le Haut-commissaire des Nations unies aux
droits de l'homme, Volker Türk, a appelé vendredi
à une "action urgente" au Soudan du Sud, menacé
par une "guerre civile généralisée".

"Une action urgente est nécessaire pour préser-
ver l'accord de paix et prévenir la fragmentation du
pays et les cycles de représailles qui pourraient an-
noncer une reprise de la guerre civile généralisée",
a déclaré Volker Türk devant le Conseil des droits
de l'homme des Nations unies à Genève, au sujet du
conflit qui oppose l'armée loyale au président Salva
Kiir aux forces de son rival de longue date Riek Ma-
char.

En janvier, le Haut Commissariat "a recensé 189
civils tués et de nombreux blessés, les violations des
droits humains ayant augmenté de 45% par rapport
à décembre", a assuré M. Türk.

Le chef des droits de l'homme a aussi affirmé que
le Soudan du Sud était "extrêmement dangereux"
pour les travailleurs humanitaires."On a dénombré
350 attaques contre le personnel et les installations
en 2025, soit une augmentation de plus d'un tiers
par rapport à l'année précédente", a-t-il alerté.

"Le suivi des droits humains constitue un sys-
tème d'alerte. Ce système est au rouge pour le Sou-
dan du Sud", a encore prévenu M. Türk.

NIGERIA
Nouvelle date pour la
présidentielle, fixée au
16 janvier 2027

La Commission électorale nigériane a annoncé
jeudi un nouveau calendrier pour les prochaines
élections au Nigeria, fixant la présidentielle au 16
janvier 2027.

Le scrutin avait été fixé initialement au 20 février
2027.

La présidentielle de 2023 avait porté au pouvoir
Bola Ahmed Tinubu, qui briguera l'année pro-
chaine un second mandat.

La désignation des candidats des différents partis
lors de primaires se fera entre le 23 avril et le 30 mai
2026.

La semaine dernière, le président Bola Tinubu a
validé une nouvelle loi électorale autorisant la
transmission électronique en temps réel des résul-
tats électoraux.

M. Tinubu avait été élu en février 2023 dès le pre-
mier tour avec environ 36% des voix, contre Atiku
Abubakar et Peter Obi. 

Ce dernier a déjà déclaré qu'il se représenterait
au scrutin de 2027.

Pour être élu au premier tour, il faut qu'un can-
didat rassemble au moins 25% des voix dans plus
des deux tiers des 36 états du pays plus la capitale fé-
dérale.

CAMEROUN
Cinq terroristes éliminés
par l'armée dans
l'Extrême-Nord du pays

Au moins cinq membres du groupe terroriste
Boko Haram ont été éliminés par l'armée lors d'une
attaque menée par les terroristes contre un camp
militaire dans la région de l'Extrême-Nord du Ca-
meroun, jeudi, indiquent des sources sécuritaires.

Le poste du Bataillon d'Intervention Rapide (BIR)
de Bargaram a été attaqué dans la nuit de mercredi
à jeudi. L'assaut a été mené vers 02H00 par des
hommes lourdement armés, précisent les mêmes
sources. Les éléments du BIR ont riposté, tuant cinq
membres du groupe Boko Haram. 

Un soldat camerounais a perdu la vie lors de
l'échange de tirs, poursuivent les mêmes sources.
Un important arsenal a été saisi par les militaires.
La semaine dernière, cinq membres de Boko
Haram ont été éliminés lors d'une attaque menée
contre le même camp militaire.

APS

CENTRAFRIQUE
Des tensions sécuritaires subsistent malgré 
les progrès (MINUSCA)

SOMALIE
L'UE débloque une aide humanitaire de 63 millions
d'euros 

Des tensions sécuritaires subsistent dans les ré-
gions du sud-est et du nord-est de la Centrafrique,
malgré des progrès réalisés dans l'ouest et le centre du
pays, a indiqué la représentante spéciale du secrétaire
général de l'ONU en République centrafricaine (RCA),
Valentine Rugwabiza. Dans un rapport présenté mer-
credi devant le Conseil de sécurité de l'ONU par visio-
conférence depuis Bangui, Mme Rugwabiza a fait une
évaluation de la situation qui prévaut en RCA, évo-
quant plusieurs points dont les élections générales du
28 décembre dernier, la situation sécuritaire et la mise
en œuvre d'un plan d'urgence. 

Elle a souligné que ces avancées sont dues au sou-
tien de la Mission multidimensionnelle intégrée des

Nations Unies pour la stabilisation en Centrafrique
(MINUSCA), notamment par le désarmement et la dé-
mobilisation des ex-combattants rebelles, dont les
opérations reprendront prochainement. 

"Le processus de désarmement, démobilisation et
réintégration (DDR), coordonné et planifié, reste es-
sentiel pour garantir la sécurité et les acquis de la
consolidation de la paix en RCA", a-t-elle ajouté. 

Ledit processus exige aussi des possibilités adé-
quates, opportunes et durables de réintégration socio-
économique pour les anciens combattants rebelles et
les communautés d'accueil, pour ainsi réduire les fac-
teurs poussant à la mobilisation armée dans le pays, a
conclu Mme Rugwabiza.

L’Union européenne (UE) a
annoncé jeudi avoir débloqué 63
millions d’euros d’aide humani-
taire en faveur de la Somalie,
confrontée à une aggravation de
la sécheresse, à des conflits per-
sistants, à des déplacements mas-
sifs de population et à la flambée
des prix alimentaires.

Dans un communiqué relayé
par des médias, l'UE a précisé que
"ces fonds seront consacrés en
priorité à une assistance vitale, in-
cluant des services intégrés de

santé et de nutrition, la prise en
charge de la malnutrition sévère
et aiguë, des aides financières
d’urgence, l’accès à l’eau et à l’as-
sainissement, des programmes
de protection ainsi que l’éduca-
tion en situation d’urgence".

"L’aide sera acheminée par
l’intermédiaire de partenaires
humanitaires présents sur le ter-
rain, afin de garantir une distri-
bution rapide et efficace aux
populations les plus vulnérables",
a encore noté la même source,

rappelant que l'UE a débloqué de-
puis 2017, plus de 750 millions
d’euros d’aide humanitaire en
Somalie.

La Somalie connaît une forte
détérioration de la sécurité ali-
mentaire : environ 6,5 millions de
personnes souffrent actuellement
de la faim. 

Les évaluations humanitaires
indiquent qu’environ 1,85 million
d’enfants de moins de cinq ans
sont exposés au risque de malnu-
trition aiguë.



Par Abed Meghit

Selon la diplomatie palestinienne, ce
rapport met en lumière l’ampleur des
violations documentées et souligne la
gravité du contexte humanitaire et po-
litique auquel fait face la population pa-
lestinienne. 

Le document, présenté devant le
Conseil des droits de l’homme lors de sa
61e session, conclut à l’existence d’in-
dices sérieux concernant la commis-
sion de crimes relevant du droit
international humanitaire et du droit
pénal international. 

Les autorités palestiniennes consi-
dèrent que les conclusions du rapport
confirment la nécessité d’une réponse
internationale structurée, fondée sur le
respect du droit international et sur des
mécanismes de responsabilité effectifs. 

Elles soulignent que les événements
observés ne peuvent être appréhendés
comme des incidents isolés, mais doi-
vent être compris dans un cadre systé-

mique plus large, caractérisé par des
restrictions persistantes, des déplace-
ments de populations et des atteintes
aux infrastructures civiles. 

Le ministère palestinien met égale-
ment en avant la dimension structu-
relle de la situation, évoquant un
ensemble de pratiques qui, selon lui, af-
fectent durablement les conditions de
vie de la population et compromettent
les perspectives de stabilité régionale. 

Il appelle la communauté internatio-
nale à examiner attentivement les élé-
ments juridiques contenus dans le
rapport et à traduire ces constats en ini-
tiatives diplomatiques concrètes.

Dans sa réaction officielle, la diplo-
matie palestinienne insiste sur l’impor-
tance de la protection des civils et sur la
nécessité de garantir le respect des
normes internationales relatives aux
droits humains. 

Elle estime que le rapport offre une
base factuelle et juridique susceptible
d’alimenter les travaux des institutions
internationales compétentes et de ren-

forcer les efforts en faveur d’une solu-
tion conforme au droit international. 

Le document des Nations Unies
aborde également les dynamiques ter-
ritoriales en Cisjordanie, y compris à Jé-
rusalem-Est, en mettant en évidence les
tensions persistantes et leurs consé-
quences sur la population locale. 

Pour les autorités palestiniennes, ces
éléments soulignent l’urgence d’une
action multilatérale visant à prévenir
l’aggravation de la situation. Au-delà de
l’analyse juridique, la réaction officielle
met l’accent sur la dimension politique
du rapport, perçu comme un instru-
ment susceptible de raviver le débat in-
ternational sur la responsabilité et la
protection des populations civiles dans
les territoires occupés. 

Le ministère appelle à dépasser les
déclarations de principe pour engager
des mesures concrètes dans les cadres
diplomatiques et juridiques internatio-
naux. 

Cette prise de position intervient
dans un contexte international marqué
par des appels renouvelés à la désesca-
lade et à la relance des efforts diploma-
tiques. 

En saluant la publication du rapport,
les autorités palestiniennes entendent
renforcer la visibilité internationale de
la situation et encourager une mobili-
sation fondée sur le droit et la coopéra-
tion multilatérale. 

Ainsi, la réaction officielle traduit
une stratégie diplomatique visant à ins-
crire les développements récents dans
un cadre juridique international, tout
en appelant à une implication accrue
des acteurs internationaux dans la re-
cherche de solutions durables.

L’Agence palestinienne d’informa-
tion et de presse (WAFA) a été distin-
guée par la plus haute récompense de la
première édition du prix « Yona » du
professionnalisme des médias, décerné
par l’Organisation de la coopération is-
lamique à travers son réseau spécialisé,
l’Union des agences de presse de l’Or-
ganisation de la coopération islamique
(UNA). 

Cette consécration, annoncée depuis
la ville de Ramallah, consacre le rôle
croissant de l’agence dans la produc-
tion d’une information rigoureuse, cré-
dible et structurée, en phase avec les
standards internationaux du journa-
lisme professionnel. 

Selon Ahmed Assaf, superviseur gé-
néral des médias officiels palestiniens,
cette distinction constitue une recon-
naissance internationale du niveau de
professionnalisme atteint par WAFA,
fruit d’un travail institutionnel continu
visant à renforcer la fiabilité de l’infor-
mation, la vérification des sources et la
responsabilité éditoriale. 

L’obtention du prix « Yona » inter-
vient, a-t-il souligné, dans un contexte
complexe pour les médias palestiniens,
marqués par des contraintes structu-
relles et opérationnelles qui rendent la
mission d’informer particulièrement
exigeante. 

Au-delà de la reconnaissance sym-

bolique, cette distinction revêt une por-
tée politique et professionnelle signifi-
cative. 

Elle confirme la place de WAFA
comme plateforme médiatique de réfé-
rence, capable de porter la voix palesti-
nienne sur la scène internationale avec
cohérence et crédibilité. 

L’agence, qui s’appuie sur un réseau
de correspondants et de rédactions spé-
cialisées, s’est progressivement impo-
sée comme un acteur central de la
diffusion de l’information institution-
nelle et de l’analyse des évolutions ré-
gionales.

La remise de ce prix s’inscrit égale-
ment dans une dynamique de coopéra-
tion médiatique entre les États
membres de l’Organisation de la coopé-
ration islamique. 

L’Union des agences de presse de
l’organisation, qui regroupe 57 pays,
œuvre à renforcer l’échange d’informa-
tions, la formation journalistique et la
coordination éditoriale entre ses mem-
bres. 

L’ouverture, en mars 2025, d’un bu-
reau extérieur de l’UNA au siège de
WAFA à Ramallah illustre cette volonté
d’institutionnaliser les partenariats
médiatiques et de consolider les ré-
seaux d’information au sein de l’espace
islamique.

Pour les responsables palestiniens,

la distinction obtenue par WAFA dé-
passe la dimension professionnelle. 

Elle constitue un signal de soutien à
la résilience du paysage médiatique pa-
lestinien et à sa capacité à maintenir
une production journalistique régu-
lière malgré les contraintes. 

Cette reconnaissance internationale
conforte également la stratégie de mo-
dernisation engagée par l’agence, fon-
dée sur l’innovation technologique, la
diversification des formats d’informa-
tion et l’élargissement de sa diffusion. 

Dans un environnement médiatique
mondial marqué par la concurrence
des flux numériques et la multiplica-
tion des sources d’information, la
consécration de WAFA apparaît comme
un indicateur de crédibilité institution-
nelle. 

Elle renforce la visibilité de l’agence
au sein des réseaux internationaux et
confirme son positionnement comme
acteur clé de l’information régionale. 

Par cette distinction, WAFA consolide
ainsi son statut d’institution média-
tique majeure, inscrite dans une dyna-
mique de professionnalisation
continue et d’ouverture internationale,
tout en poursuivant sa mission pre-
mière : fournir une information fiable,
contextualisée et conforme aux exi-
gences du journalisme moderne.

Abed M.
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PALESTINE 
La  diplomatie palestinienne salue 

un rapport du Haut-Commissariat des Nations
Unies aux droits de l’homme et appelle 

à une action internationale effective
Le ministère des Affaires étrangères et des Expatriés de l’État de Palestine a salué la
publication du rapport du Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme portant
sur la situation dans les territoires palestiniens occupés, estimant que ce document constitue
une évaluation juridique approfondie des réalités observées sur le terrain et un appel explicite
à la responsabilité internationale. 

WAFA consacrée au sommet du professionnalisme 
médiatique islamique à Ramallah

TENSIONS PAKISTAN
- AFGHANISTAN

L'ONU appelle au
calme

L’Organisation des Nations unies a
appelé le Pakistan et l’Afghanistan au
calme et au respect du droit interna-
tional, dans un contexte de tensions
croissantes entre les deux pays.

Le Rapporteur spécial des Nations
unies sur l’Afghanistan, Richard Ben-
nett, a exhorté les deux parties à "res-
pecter le droit international des
droits de l’homme et le droit interna-
tional humanitaire", en insistant no-
tamment sur "la protection des
civils". 

Dans une publication sur les ré-
seaux sociaux, l'émissaire onusien a
renouvelé son appel à "un apaise-
ment immédiat", regrettant que les
tensions aient malheureusement dé-
généré en violences.

De son côté, le secrétaire général
de l’ONU, Antonio Guterres, a mis en
garde contre le fait que l’escalade des
affrontements entre les deux pays
pourrait déstabiliser la région, appe-
lant les deux parties à "poursuivre le
dialogue" et à "protéger les civils".

M. Guterres a exprimé sa "pro-
fonde inquiétude" face à l’intensifica-
tion des combats entre les forces
talibanes et celles du Pakistan, exhor-
tant les parties à "éviter toute nouvelle
confrontation militaire".

Dans un communiqué, il a appelé
les parties à "régler leurs différends
par le dialogue et la diplomatie", sou-
lignant la nécessité de "respecter
leurs obligations internationales, no-
tamment en ce qui concerne la pro-
tection des civils".

Des affrontements armés ont été
signalés jeudi dans les zones fronta-
lières entre le Pakistan et l’Afghanis-
tan, s’étendant jusqu’à la capitale
afghane, Kaboul. 

La Chine appelle à
un cessez-le-feu

immédiat
La Chine s'est dite vendredi "pro-

fondément inquiète" devant les hos-
tilités entre ses voisins afghan et
pakistanais et a appelé à un cessez-le-
feu "le plus vite possible", tout en dé-
clarant mener des efforts de
médiation.

"En tant que voisin et ami, la Chine
est profondément inquiète devant
l'escalade du conflit et profondément
attristée par les pertes humaines", a
dit, lors d'un point presse régulier,
une porte-parole des Affaires étran-
gères, Mao Ning.

"La Chine a toujours œuvré
comme médiatrice dans le conflit
entre le Pakistan et l'Afghanistan par
ses propres canaux et est disposée à
continuer à jouer un rôle constructif
pour apaiser les tensions", a-t-elle
ajouté.

Le gouvernement pakistanais a
déclaré vendredi matin la "guerre ou-
verte" aux autorités talibanes au pou-
voir en Afghanistan après une
offensive afghane lancée la veille à sa
frontière, qui a conduit Islamabad à
bombarder notamment Kaboul en
représailles.

Les relations entre le Pakistan et
l'Afghanistan se sont fortement dé-
gradées ces derniers mois. 

Les points de passage terrestres
sont largement fermés depuis de pré-
cédents combats meurtriers surve-
nus en octobre 2025.

APS
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LITTÉRATURE
Le Grand Prix Assia Djebar du roman 2026 entre en scène à Alger 
et consacre la vitalité de la création littéraire nationale

Par Abed Meghit

Organisée par l’ANEP sous le haut pa-
tronage du président de la République,
Abdelmadjid Tebboune, cette distinction
s’impose comme une tribune majeure
dédiée à la promotion de la création ro-
manesque dans ses différentes expres-
sions linguistiques. 

La cérémonie d’installation s’est
tenue dans un cadre solennel à l’Hôtel
El-Aurassi, en présence de responsables
institutionnels, de personnalités cultu-
relles et de représentants du secteur mé-
diatique. 

Le jury, présidé par le traducteur et
poète Hakim Miloud, réunit un ensem-
ble de spécialistes issus de divers hori-
zons académiques et littéraires, reflétant
la richesse et la diversité de la scène in-
tellectuelle nationale. 

Depuis sa création en 2015, ce prix lit-
téraire rend hommage à l’écrivaine et
universitaire Assia Djebar et poursuit
une double ambition : encourager l’ex-
cellence artistique et valoriser la plura-
lité linguistique de la littérature
algérienne. 

Les œuvres candidates concourent
dans trois langues — arabe, amazighe et
française — illustrant la coexistence har-
monieuse des expressions culturelles
qui caractérisent la production littéraire
du pays. 

Les organisateurs soulignent que

cette distinction dépasse la simple re-
connaissance symbolique. 

Elle s’inscrit dans une stratégie glo-
bale de promotion de l’industrie du livre,
de soutien à l’édition nationale et d’en-
couragement des jeunes talents. 

En offrant une visibilité accrue aux
auteurs primés, le Grand Prix contribue
à structurer le champ littéraire et à ren-
forcer le rayonnement culturel de l’Algé-
rie. 

Les candidatures pour l’édition 2026
seront réceptionnées dès le début du
mois de mars, les maisons d’édition
étant invitées à soumettre leurs œuvres
conformément au règlement du

concours. La cérémonie de remise des
prix est prévue pour le mois de juillet,
moment fort qui consacre chaque année
la créativité et la diversité narrative de la
littérature algérienne. 

L’édition précédente avait mis en lu-
mière des voix marquantes, notamment
l’autrice Inaam Bayoud pour son roman
en langue arabe, l’écrivain Hachemi
Kerrache pour l’œuvre primée en ama-
zighe, ainsi que Abdelaziz Otmani pour
la catégorie francophone. 

Ces distinctions illustrent la vitalité
d’une littérature en constante évolution,
attentive aux enjeux contemporains tout
en puisant dans la mémoire collective. 

Au-delà de la compétition, le Grand

Prix Assia Djebar du roman constitue un
espace de dialogue entre générations
d’écrivains, chercheurs et lecteurs. Il
contribue à l’animation de la vie cultu-
relle et participe à la construction d’un
patrimoine littéraire national en mouve-
ment. En célébrant la créativité sous
toutes ses formes, cette 8e édition s’ins-
crit dans la continuité d’un projet cultu-
rel ambitieux, visant à promouvoir la
littérature comme vecteur d’identité, de
réflexion et d’ouverture. 

L’installation du jury marque ainsi le
point de départ d’un nouveau chapitre
pour un prix devenu, au fil des années,
un symbole de reconnaissance et d’ex-
cellence pour les lettres algériennes.

La scène culturelle algérienne a franchi une nouvelle étape avec l’installation officielle du jury de la 8e édition du Grand Prix Assia
Djebar du roman, événement désormais incontournable du paysage littéraire national. 

DK NEWS
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P U B L I C I T É

L'oeuvre intellectuelle
et anthropologique de
Mouloud Mammeri de-
meure, plus de trois dé-
cennies après sa
disparition le 26 février
1989, un legs important
pour la préservation du
patrimoine immatériel
national, soulignent des
chercheurs.

Ecrivain, linguiste, an-
thropologue et cher-
cheur, Mouloud
Mammeri a dédié sa vie à
sortir de l'ombre des pans
entiers de la culture po-
pulaire algérienne qu’il a
su faire passer d’une tra-
dition orale fragile à un
sujet d’étude scientifique.

Son œuvre "l'Ahellil du
Gourara" (1984) illustre
cette volonté de sauve-
garde du patrimoine im-
matériel. 

En consignant ces
chants rituels du sud al-
gérien, il a permis leur
classement au patrimoine
mondial de l'UNESCO,
avait souligné l'anthropo-
logue Hamid Billek, pré-
cisant, lors d'un
hommage à l'écrivain,
que le dossier pour le
classement de l'Ahellil sur
la liste représentative du
patrimoine culturel im-
matériel de l'humanité
par l'UNESCO (intervenu
en 2008) était essentielle-
ment composé de travaux
de Mouloud Mammeri.

C'est en explorant la
région du Gourara, au

nord du Touat dans le Sa-
hara algérien, que Mam-
meri découvre cette
richesse culturelle et dé-
cide d'agir. Il constitue
une équipe pluridiscipli-
naire afin de recueillir la
poésie et les chants poly-
phoniques traditionnels,
transcrivant les poèmes et
les expressions popu-
laires locales pour assu-
rer leur survie.

Par ailleurs, son travail
sur la poésie répond aussi
à ce souci de préservation.
Dans "Les Isefra de Si Mo-
hand" et "Poèmes kabyles
anciens", Mammeri n'a
pas seulement traduit, il a
aussi réussi à transmettre
une façon de vivre et une
organisation sociale. 

Comme il le soulignait
lui-même, la culture n'est
pas un vestige figé, mais
une "sève vivante" qui ir-
rigue l'identité nationale.

"La culture n'est pas un
vestige, c'est une sève, elle
n'est pas un objet de
contemplation nostal-
gique, elle est l'aliment de
notre présent et le levain
de notre futur", lit-on
dans son oeuvre pos-
thume "Culture savante,
culture vécue" (1991).

A l'Université Mouloud
Mammeri de Tizi Ouzou
(UMMTO), les chercheurs
continuent d'étudier cette
méthodologie alliant ri-
gueur académique et sen-
sibilité de terrain,
observant qu'il a instauré

une véritable "rupture
épistémologique".

Il a utilisé les outils de
la modernité (phoné-
tique, syntaxe, sémiolo-
gie) pour réhabiliter des
savoirs ancestraux. 

Les universitaires rap-
pellent également que la
création du Centre de re-
cherches anthropolo-
giques, préhistoriques et
e t h n o g r a p h i q u e s
(CRAPE) sous sa direction
est considéré comme
"une action fondatrice
d’un processus de pro-
duction d’un savoir pré-
historique national",
relève Mourad Betrouni
(UMMTO).

Le rôle de Mammeri,
l'anthropologue, dans la
préservation du patri-
moine immatériel est in-
dissociable de son œuvre
littéraire. 

Si ses romans comme
"La Colline oubliée" ou
"L'Opium et le Bâton" ex-
plorent les déchirements
face à la colonisation, ils
servent aussi de conserva-
toire pour les coutumes et
les structures morales du
terroir, estime-t-on.

"La préservation du pa-
trimoine national, telle
qu'il l'a conçue, ne se li-
mite pas à l'archive, elle
vise à réconcilier l'Algérie
avec la profondeur millé-
naire de son histoire",
pensent des universi-
taires. 

APS

OEUVRE DE MOULOUD MAMMERI
Un legs pour la préservation du
patrimoine immatériel national (évocation)

AVIS D'APPEL D'OFFRE OUVERT AVEC EXIGENCE
DE CAPACITES MINIMALES N° 01/VRDPO/UTMB/2026

INTITULE ETUDE, SUIVI ET TRAVAUX DE
REHABILITATION DES RESIDENCES UNIVERSITAIRES DE
BECHAR 

OPERATION N°: N.1 .012.051.01 .3032 .000 .008 .25 .001 

L'Université Tahri Mohamed Bechar, représenté Par Mr Le
Recteur, lance un avis d'appel d'offres ouvert avec exigences
de capacités minimales pour:

Travaux de Réhabilitation de la résidence universitaire
Meziane Abdelmadjid – route de Lahmar - Béchar

En 04 lots s séparés :
Lot 01: Travaux de fourniture et pose d'un nouveau poste 630
KVA et câblage
Lot 02: Travaux de réhabilitation du Bloc « A » 
Lot 03: Travaux de réhabilitation du Bloc «B» 
Lot 04 Travaux de réhabilitation du Bloc «C» y compris poste
Transfo n°:914

NB :Les entreprises peuvent soumissionner pour un (01) ou
deux (02) lots au maximum et ne peuvent être attributaire
que d'un seul lot. Le non-respect de cette condition implique
le rejet de la soumission de tous les lots.

Les entreprises intéressées par le présent appel d'offres
disposant des conditions d'éligibilités suivantes :
1-Capacités professionnelles :
Pour le lot 01: Avoir une homologation Sonelgaz, et
Qualification catégorie «D».
Pour les lots « 02, 03 et 04 »: Avoir un certificat de
qualification et classification professionnelles activité
principale en travaux Bâtiment de catégorie « III » et plus
2- Capacités financières : Avoir un chiffre d'affaire moyen
supérieure ou égale à 20.000.000,00 DA calculé sur la base
des bilans financiers moyens des trois (03) dernières années
(2021 à 2023) ou (2022 à 2024) certifiés par les services des
impôts ou par un CN°20 délivrées par les impôts.
3- Références professionnelles : Avoir en moins quatre (04)
attestations de bonne exécution, délivrées par les maîtres
d'ouvrages durant la période de 2015 à 2025, dans les
domaines :
Pour le lot 01: travaux des réseaux électriques
Pour les lots « 02, 03 et 04 »: du Bâtiment ou des travaux
similaire, 
B/CAS DE SOUMISSION DANS LE CADRE D'UN
GROUPEMENT D'ENTREPRISE:
- Les soumissionnaires, dans le cadre d'un groupement
momentané d'entreprises doivent s'engagés sous la forme de
groupement momentané solidaire. C'est-à-dire que chacun
des membres du groupement est engagé pour l'exécution de
la totalité du marché.
- Pour être éligible, le Chef de file devra répond aux
conditions fixées dans l'article 03-1 et globalement aux
conditions fixées dans le cas d'un soumissionnaire seul de
présent cahier des charges.

NB/ Les soumissions des entreprises qui ont des contrats en
cours avec l'université- VRDPO, ne pourront être considérer
(Rejet de l'offre) dans le présent appel d'offre.

Les entreprises intéressées par le présent avis sont invitées à
retirer le cahier des charges, à l'adresse suivante: Vice
rectorat du développement de la prospective et de
l'orientation -3ème étage - Université TAHRI Mohamed -
BECHAR; Téléphone/ Fax: 049-23-89/84-74, Et cela contre

paiement de la somme de cinq mille Dinars Algériens
(5000,00DA), non remboursable, payable par virement au
Compte C.C.P. N° 322565 Clé 37, de l'Université Tahri
Mohamed Bechar. Les candidats ou soumissionnaires
(Gérant) intéressés par cet avis d'appel d'offres peuvent,
directement ou par le biais de représentants dûment
mandatés par leurs soins en présentant un acte notarié,
retirer le présent cahier des charges
> Le soumissionnaire devra présenter son offre, en utilisant
trois (03) enveloppes intérieures: Le dossier de candidature,
L'offre technique et l'offre financière sont insérées dans des
enveloppes séparées et cachetées, indiquant la
dénomination de l'entreprise, la référence et l'objet de
l'appel d'offres ainsi que la mention « dossier de candidature
», « offre technique » ou « offre financière », selon le cas. 
Les trois enveloppes < intérieures > cachetées portant le
nom et l'adresse du soumissionnaire ainsi que la nature de
l'offre (dossier de candidature, offre technique ou offre
financière) et contenant chacune un exemplaire de l'offre
constituée de :
A-DOSSIER DE CANDIDATURE: (Voir cahier des charges). 
B-OFFRE TECHNIQUE: (Voir cahier des charges) 
C-OFFRE FINANCIÈRE: (Voir cahier des charges)
Ces enveloppes sont mises dans une autre enveloppe
extérieure fermée et anonyme.
L'enveloppe extérieure doit être anonyme, ne comportant
que les mentions suivantes:

< A N'OUVRIR QUE PAR LA COMMISSION D'OUVERTURE
DES PLIS ET D'EVALUATION DES OFFRES > 

APPEL D'OFFRES NATIONAL AVEC EXIGENSE DE
CAPACITES MINIMALES N°......../VRDPO/UTMB/2026

Travaux de Réhabilitation de la résidence universitaire
Meziane Abdelmadjid-route de Lahmar - Béchar

En 04 lots séparés :
Si l'enveloppe extérieure ne porte pas les mentions prévues
dans l'enseigne ci-dessus, le service contractant ne portera
pas de responsabilité d'une erreur de destination ou d'une
ouverture des plis prématurée.

> La durée de préparation des offres est à quinze (15) jours,
qui court à partir de la date de la première publication du
présent avis d'appel d'offres dans le BOMOP ou l'un des
quotidiens nationaux ou le portail des marchés publics.
> La date et l'heure de dépôt des offres est fixée à 11h00 du
15ème jour, au Vice rectorat du développement de la
prospective et de l'orientation -3ème étage - Université TAHRI
Mohamed-BECHAR (Au cas où ce jour coïncidera avec un
jour férié ou un jour de repos légal, La date de dépôt des
offres est prorogée jusqu'au jour ouvrable suivant, dans les
mêmes conditions).
> L'ouverture des plis aura lieu le même jour à partir de
11h00 au siège du Vice rectorat du développement de la
prospective et de l'orientation -3ème étage - Université
TAHRI Mohamed - BECHAR et les soumissionnaires sont
invités à y assister.
> Les offres resteront valides pendant une période
équivalente à la durée de préparation des offres augmentée
de trois (03) mois à compter de la date de dépôt des offres.
N.B: Le soumissionnaire devra soigneusement examiner
toutes les instructions, conditions, modèles, termes,
spécifications du cahier des charges, afin d'éviter tout rejet
de son offre.



Cette initiative, organisée par le
Centre d’appui à la technologie et à
l’innovation (CATI) en coordination
avec l’incubateur d’entreprises de
l’Université d’Oran 1, s’inscrit dans le
cadre du renforcement de la culture
de l’innovation et de l’ancrage de l’es-
prit entrepreneurial au sein de l’uni-
versité. 

Elle vise à doter les étudiants et les
porteurs de projets des mécanismes
de valorisation de la propriété intellec-
tuelle et à transformer les idées en
projets à valeur ajoutée, conformé-
ment à l’arrêté ministériel 12-75 (008).

Dans ce contexte, le professeur Ab-
delmalek Amine, recteur de l’Univer-
sité d’Oran 1, a affirmé que l’université
"s’oriente vers un modèle moderne
fondé sur la transformation du savoir

en valeur économique et sociale, et sur
le passage de l’idée innovante au pro-
jet productif".

Il a précisé que le rôle de l’univer-
sité "ne se limite plus à la délivrance de
diplômes, mais englobe désormais le
soutien à l’innovation et l’accompa-
gnement des étudiants et des cher-
cheurs pour transformer leurs idées
en projets à impact, à travers la protec-
tion de la propriété intellectuelle et
l’adoption de l’esprit entrepreneu-
rial". 

Il a souligné que la réussite de tout
projet repose sur un triptyque essen-
tiel : une idée innovante, une protec-
tion juridique et un esprit
entrepreneurial, réaffirmant l’enga-
gement de l’université à accompagner
les étudiants à travers ses différentes

structures d’appui afin de transformer
l’innovation en startup, contribuant
au développement et à la création
d’emplois. De son côté, la directrice du
Centre d’appui à la technologie et à
l’innovation de l’université, la profes-
seure Yamina Halkaoui, a indiqué que
les brevets, dont la durée de protection
– fixée à 20 ans – est arrivée à expira-
tion, deviennent accessibles à l’exploi-
tation à des fins de recherche au profit
de l’ensemble des étudiants, cher-
cheurs et porteurs de projets.

Pour sa part, le directeur de l’incu-
bateur d’entreprises de l’université, le
professeur Rouane Hassane Omar, a
expliqué que ces deux journées de for-
mation ont constitué "une opportunité
pour former les étudiants et les por-
teurs de projets à l’accès à la plate-
forme dédiée aux brevets tombés dans
le domaine public, à l’extraction des
informations les concernant et à l’ex-
ploitation des anciens brevets dans le
développement de nouveaux projets".

Le programme de la manifestation
comprenait des interventions sur la
notion de domaine public en matière
de brevets, le cadre juridique et les ré-
férences internationales, ainsi que les
mécanismes de recherche dans les
bases de données des brevets expirés,
en plus d’ateliers pratiques consacrés
au développement d’idées de projets
fondées sur des brevets appartenant
au domaine public. 
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UNIVERSITÉ D’ORAN 1 
Formation sur l’exploitation des brevets tombés
dans le domaine public
L’exploitation des brevets tombés dans le domaine public a été au centre de deux journées
de formation organisées, mercredi et jeudi à l’Université d'Oran 1 Ahmed Ben Bella, en
présence d’étudiants et de porteurs de projets dans le cadre de l’arrêté ministériel 12-75.

ESPACE
Retour au hangar
pour la fusée lunaire
de la Nasa, qui doit
subir des
réparations

La Nasa achemine mercredi sa fusée
lunaire SLS vers son hangar afin d'y réali-
ser des réparations, une opération qui va
repousser le décollage de la très attendue
mission Artémis 2 qui enverra des astro-
nautes autour de la Lune pour la pre-
mière fois en plus de 50 ans.

Ce retour au bâtiment d'assemblage a
été décidé par l'agence spatiale améri-
caine après que ses équipes ont détecté la
semaine passée un problème sur la fusée.

"Quelle que soit la défaillance poten-
tielle" à l'origine de ce dysfonctionnement
dans un flux d'hélium, "l'accès et la réso-
lution de ces problèmes ne peut se faire
que dans le bâtiment d'assemblage", avait
indiqué samedi le patron de la Nasa Jared
Isaacman.

Du fait de ce problème et du retour im-
posé au hangar, le décollage de la mission
est reporté au plus tôt à avril et pourrait
encore évoluer en fonction de l'avance-
ment des réparations.

Haute de 98 mètres, soit environ 10
mètres de moins que la fusée Saturn V de
l'époque d'Apollo, cette immense fusée
orange et blanche avait rejoint le com-
plexe de tir en janvier.

Transportée sur une grande plate-
forme roulant très lentement, elle l'a
quitté mercredi pour rejoindre le gigan-
tesque bâtiment d'assemblage situé à
quelques kilomètres de là. 

Le trajet pourrait durer jusqu'à 12
heures, a précisé la Nasa.

APS
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Programme de la soirée

Pour cette quinzième saison,
The Voice, rendez-vous incon-
tournable, fédérateur et intergé-
nérationnel, réunissant le public
autour de la musique et de la dé-
couverte de nouveaux talents,
célèbre son histoire tout en se ré-
inventant : nouveau quatuor de
coachs, mécaniques de jeu iné-
dites, surprises artistiques et au-
dace créative viennent enrichir
cette édition anniversaire. Cette
nouvelle saison réunit un qua-
tuor de coachs inédit mêlant fi-
gures historiques et nouveaux
regards : Florent Pagny, pilier
du programme, Amel Bent, l'une
des voix les plus marquantes de
la scène française, Lara Fabian,
icône internationale de la chan-
son francophone, et Tayc, qui
rejoint pour la première fois la
famille The Voice.

21:10 21:10 21:10 21:10

100 % logique : la réponse est
sous vos yeux Le premier quiz
qui ne teste pas votre culture gé-
nérale et vos connaissances,
mais votre logique, votre sens de
l'observation et votre bon sens !
Saurez-vous déjouer tous les
pièges, et arriver jusqu'à la
question à 1% 

100 % logique : 
la réponse est sous
vos yeux Saison 5

The Voice, la plus
belle voix  - Saison 15

Lorsque Valentin Poncet, un pom-
pier exemplaire au passé remar-
quable, est retrouvé mort dans des
circonstances suspectes à Annecy,
la commissaire Cassandre et son
équipe doivent démêler les fils
d'un meurtre en apparence lié à
un cambriolage. Entre la décou-
verte d'une mystérieuse fiancée
qu'aurait eue la victime, l'ombre
d'un pyromane dangereux qui
plane parmi les suspects et les ten-
sions au sein de la caserne,
chaque indice soulève de nouvelles
questions et met en lumière une
histoire familiale tragique aux se-
crets profondément enfouis... 

Cassandre
Saison 9 

21:06

Top 14 Saison 2025
Castres / La Rochelle

Samouraï-Sudoku n°2935
Les problèmes de sudoku samouraï se composent de cinq grilles
desudoku entrelacées. Les règles standard du sudoku s'appliquent à
chacune de ces cinq grilles. Placez les chiffres de 1 à 9 dans les cases
vides de chaque grille. Chaque ligne, chaque colonne, et chaque ré-
gion 3 x 3 doit contenir une fois les chiffres de 1 à 9.

Chaque sudoku samouraï a une solution unique et peut être résolu
par la logique pure.

"Les conneries c'est comme les impôts,
on finit toujours par les payer."

Michel Audiard

Jeux

Ve
rt
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em
en

t :
 

1 - Il vous permet d'avoir bonne mine
2 - Avant la science - Se manifester brutale-
ment
3 - Mal qui s'étend - Ternie volontairement
4 - Observe - Cri de dédain - Arriva
5 - Elue du calendrier - Montés en secret
6 - Morceaux choisis - Du matin
7 - Sortira de sa timidité - Devin
8 - Evaluera - Diminué
9 - Fin de verbe - Element de costume - Im-
mensité
10- Crue - Unités formées de divisions

H
or

iz
on

ta
le

m
en

t:
 

A - Ils grossissent tout mais sans exagérer
B - Privera de tout germe
C - Fois
D - Plus bas que le dos - Dernière arme de
poisson
E - Général sudiste - Loutre de mer
F - Ecolier au commencement - Déguerpi
- Brillant exécutant
G - Réveille-matin du caporal - A elle
H - Mémoire d'ordinateur - Début et fin du
dindon
I - Lointaine hérédité
J - Horribles hommes des neiges - Sommet de crise
K - Cable de mine - Accepte

Rugby : Top 14 
Saison 2025

Castres / La Rochelle

Blanca
Saison 3 

Après avoir été agressée lors d'une
visite de musée où le psychiatre
Dellepiane a été tué, Blanca se re-
pose pour récupérer et vérifier la
santé de son bébé. Pendant ce
temps, Liguori et Bacigalupo mè-
nent l'enquête, ce dernier s'inté-
ressant à Anita, une patiente qui
n'aimait pas le psychiatre. Après
la visite de Bacigalupo, Focchetti,
un pharmacien suspecté d'être
complice, s'enfuit de Gênes. Plus
tard, Bacigalupo est renversé par
un véhicule et tombe dans le
coma..

Mots croisés n°2935
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Par Abed Meghit

La Fédération algérienne de handball (FAHB) fran-
chit une étape importante pour promouvoir l’innova-
tion et la créativité dans le sport en lançant un appel à
candidatures pour le Prix sportif 2026 de l’Organisation
mondiale de la propriété intellectuelle (OMPI/WIPO). 

Cette initiative, relayée par la Direction technique
nationale (DTN) de la FAHB, vise à mobiliser l’ensem-
ble des acteurs du handball national, des clubs tradi-
tionnels aux start-up innovantes, afin de valoriser les
projets qui mettent en lumière l’apport de la propriété
intellectuelle et de l’innovation dans le développement
du sport et des industries connexes. 

L’appel à candidatures s’inscrit dans le cadre des
Prix mondiaux 2026 de l’OMPI, une plateforme inter-
nationale reconnue qui récompense chaque année les
initiatives les plus remarquables en matière d’innova-
tion et de créativité à l’échelle mondiale. 

Pour cette édition, un accent particulier est mis sur
le sport, avec un objectif clair : stimuler l’innovation
technologique, méthodologique et entrepreneuriale
dans le secteur sportif, tout en valorisant les acteurs ca-
pables de concilier performance, créativité et dévelop-
pement durable. 

Selon la FAHB, cette démarche fait suite à une cor-
respondance officielle du ministère des Sports, rappe-
lant l’importance de soutenir les initiatives nationales
inscrites dans les programmes des Nations unies dé-
diés aux entreprises innovantes et créatives. 

L’OMPI, en tant qu’organisme international chargé
de la propriété intellectuelle, met ainsi en avant les
start-up, les petites et moyennes entreprises (PME) et
les porteurs de projets qui développent des solutions
novatrices pour le sport, allant des équipements et in-
frastructures aux applications numériques, outils de
performance, dispositifs pédagogiques et services spé-
cialisés. 

La Fédération a précisé que tous les acteurs concer-
nés par le handball, y compris les clubs sportifs, les
start-up et les PME, sont invités à soumettre leurs pro-
jets via la plateforme en ligne de l’OMPI. 

Les candidatures doivent répondre à des critères
précis définis par l’organisateur, notamment en ma-
tière d’innovation, de faisabilité, d’impact sur le déve-
loppement du sport et de protection de la propriété
intellectuelle. 

La période officielle de dépôt s’étend du 15 janvier au
31 mars 2026, offrant aux participants près de trois mois
pour présenter leurs initiatives et démontrer leur va-
leur ajoutée. 

Cette initiative représente une opportunité unique
pour le handball algérien de se positionner sur la scène
internationale de l’innovation sportive. 

Les lauréats bénéficieront d’une visibilité mondiale
et d’un accompagnement précieux pour le développe-
ment et la protection de leurs idées. 

La cérémonie de remise des prix, qui se tiendra en
juillet 2026 à Genève, en Suisse, constituera un moment
fort pour célébrer l’excellence et l’inventivité dans le
sport, tout en mettant en avant les réussites algériennes
dans le domaine de l’innovation appliquée au handball. 

La FAHB a souligné que la participation à ce
concours international est non seulement une recon-
naissance du talent et du savoir-faire national, mais
également un levier pour renforcer la compétitivité des
clubs et des structures innovantes. 

L’initiative encourage l’émergence de solutions
technologiques avancées, l’amélioration des méthodes
d’entraînement, le développement d’outils numé-
riques pour la performance sportive et l’optimisation
de la gestion des clubs et fédérations. 

En promouvant cette démarche, la Fédération af-
firme sa volonté de transformer le handball algérien en
un secteur dynamique et créatif, capable de générer des
innovations à forte valeur ajoutée et de renforcer sa vi-
sibilité sur la scène internationale. 

Les acteurs du handball sont ainsi appelés à saisir
cette opportunité exceptionnelle, qui allie performance
sportive, innovation technologique et valorisation du
potentiel national. 

La DTN de la FAHB conclut en insistant sur l’impor-
tance de l’engagement de tous les acteurs du handball
dans ce processus. 

Chaque projet soumis contribuera à renforcer
l’image du sport algérien à l’international, à favoriser
la reconnaissance du talent national et à stimuler le dé-
veloppement de nouvelles solutions adaptées aux be-
soins contemporains du secteur. 

En participant au Prix sportif 2026 de l’OMPI, le
handball algérien démontre qu’il n’est pas seulement
un sport de tradition et de passion, mais également un
vecteur d’innovation et d’excellence capable de se po-
sitionner parmi les meilleures pratiques mondiales. 

Ce projet illustre la stratégie ambitieuse de la FAHB
et du ministère des Sports visant à conjuguer perfor-
mance, innovation et développement durable, en
créant un écosystème sportif favorable à la créativité et
à l’émergence de talents capables de porter l’Algérie
sur les podiums internationaux de l’innovation et du
sport.

HANDBALL
La FAHB encourage l’innovation et la créativité 
pour le Prix sportif 2026 de l’OMPI

RUGBY AFRIQUE
L'Ouganda accueille ce vendredi la
17e Assemblée générale annuelle

La Confédération africaine de
volley-ball (CAVB) a dévoilé ven-
dredi, le calendrier officiel de ses
compétitions pour l'année 2026,
avec plusieurs rendez-vous ma-
jeurs prévus à travers le continent.

La saison débutera du 11 au 24
avril 2026 au Caire, en Egypte, avec
le Championnat d'Afrique des clubs
féminins, qui réunira les meil-
leures formations du continent.

Quelques jours plus tard, du 20
avril au 3 mai 2026, Kigali, au
Rwanda, accueillera le Champion-
nat d'Afrique des clubs masculins,
confirmant la dynamique du pays
dans l'organisation d'événements
sportifs d'envergure.

La Coupe continentale de Beach-
Volley se déroulera du 1er août au 15
novembre 2026, dans un format
étalé sur plusieurs étapes à travers

différentes destinations africaines.
Le calendrier des compétitions

des sélections nationales débutera
du 23 août au 5 septembre 2026 à
Nairobi, au Kenya, avec le Cham-
pionnat d'Afrique des Nations fémi-
nin 2026.

Kinshasa, en République démo-
cratique du Congo, prendra le re-
lais du 7 au 21 septembre 2026 en
ouvrant le Championnat d'Afrique
des Nations masculin.

Enfin, le Congrès de la Confédé-
ration africaine de volleyball
(CAVB) se tiendra les 11 et 12 octobre
2026 au Cap-Vert, marquant un
temps fort institutionnel pour l'ins-
tance dirigeante du volleyball afri-
cain.

Ce programme 2026 s'annonce
particulièrement dense, avec des
compétitions réparties dans plu-

sieurs régions du continent, tra-
duisant la volonté de la CAVB de
promouvoir davantage la disci-
pline et de renforcer son rayonne-
ment à l'échelle africaine et
internationale.

Le calendrier des compétitions
africaines en 2026 : 11–24 avril 2026
| Le Caire, Egypte Championnat
d'Afrique des clubs féminins - 20
avril – 3 mai 2026 | Kigali, Rwanda
Championnat d'Afrique des clubs
masculins 1er août – 15 novembre
2026 Coupe continentale de Beach-
Volley - 23 août – 5 septembre 2026
| Nairobi, Kenya Championnat
d'Afrique des Nations féminin 2026
- 07 – 21 septembre 2026 | Kinshasa,
République Démocratique du
Congo Championnat d'Afrique des
Nations masculin - 11 – 12 octobre
2026 | Cap-Vert Congrès de la CAVB.

La Fédération algérienne de handball (FAHB), à travers sa Direction technique nationale (DTN), a appelé l'ensemble des acteurs du
handball national à prendre part au prix thématique dédié au sport, inscrit dans le cadre des Prix mondiaux 2026 de l'Organisation
mondiale de la propriété intellectuelle (OMPI/WIPO), indique un communiqué de l'instance fédérale publié jeudi.

BASKET / 
COUPE D'ALGÉRIE 2026
(MESSIEURS/HUITIÈMES DE
FINALE)
Les résultats partiels

Résultats partiels des huitièmes de finale
de la Coupe d'Algérie de basket-ball 2026, se-
niors messieurs, disputés jeudi et se poursui-
vront vendredi soir : 
Jeudi : 
CRB Dar Beida - CSC Djir Kasantina 76-67 
CS Tlemcen - USM Blida 66-46 
MC Alger - NA Hussein-Dey 78-75 

Vendredi : A Bordj 
Bou Arreridj :
SOC Annaba - WO Boufarik (21h00) 
TRA Draria - WRB El-Eulma (22h30) 
A Boufarik : US Sétif - CR Béni Saf (22h00) 
A Hydra : M Ouled Chebel - NB Staouéli
(22h30) 
A Staouéli : USM Alger - Rouiba CB (23h00). 

VOLLEYBALL 
La CAVB a dévoilé le calendrier détaillé 

de ses compétitions en 2026

La 17e Assemblée
générale annuelle de
Rugby Afrique aura
lieu ce vendredi à
Kampala, en Ou-
ganda, réunissant les
hauts responsables
de 32 fédérations na-
tionales, a indiqué
l'instance africaine.

Cette rencontre
s'annonce comme
l'une des plus impor-

tantes de l'histoire de
l'instance du rugby
africain, avec des dé-
cisions majeures à
l'agenda.

Au programme de
cette Assemblée plus
des points entre au-
tres : des réformes
majeures de gouver-
nance, des amende-
ments à la
Constitution, le ren-

forcement des struc-
tures dirigeantes,
une meilleure repré-
sentation des femmes
et la modernisation
de l'institution. Des
élections sont égale-
ment prévues pour
des postes clés du Co-
mité exécutif, dont
celui de trésorier,
selon la même
source. 

TENNIS
Zverev éliminé au deuxième tour à Acapulco

Le N.4 mondial Alexan-
der Zverev a été éliminé
mercredi dès le deuxième
tour du tournoi d'Acapulco,
au Mexique, après s'être in-
cliné en trois sets face au
Serbe Miomir Kecmanovic
(84e) : 6-3, 6-7 (3/7), 7-6
(7/4).

Kecmanovic a battu son
adversaire allemand, grand
favori du tournoi, en deux
heures et 35 minutes. "Ce
fut un match très équilibré
qui aurait pu basculer d'un
côté comme de l'autre", a

commenté le Serbe, qui dis-
putera pour la deuxième
fois un quart de finale à
Acapulco. "Je viens à Aca-
pulco depuis de nom-
breuses années et je suis
heureux de pouvoir rester

au moins deux jours de
plus", a ajouté le joueur de
26 ans. Avec la défaite de
Zverev, le tournoi ATP 500
d'Acapulco, disputé sur dur
et dont le prize-money
s'élève à 2,4 millions de dol-
lars, un déjà perdu ses trois
premières têtes de série.
Lundi, lors de la première
tournée, l'Australien Alex
de Miñaur (N.2) a été éli-
miné et mardi, c'est le Nor-
végien Casper Ruud (N.3)
qui s'est incliné. 

APS



Par Abed Meghit

Ils incarnent une mémoire
collective, une identité forgée
dans l’engagement et la pas-
sion, ainsi qu’un héritage pro-
fondément ancré dans le
paysage du football national. 

Depuis sa fondation en 1945
jusqu’aux souvenirs éclatants
de la saison 1980-1981, le club
algérois a traversé les époques
en portant les aspirations de
plusieurs générations de sup-
porters, transformant ses ex-
ploits en repères durables de la
culture sportive algérienne. 

L’aventure commence le 28
février 1945 dans le quartier
Oued Kniss, au cœur de Kouba,
sous l’impulsion d’un groupe
de jeunes militants nationa-
listes déterminés à inscrire le
sport dans la dynamique du
mouvement patriotique. 

Sous la présidence fonda-
trice de Mustapha Ben Ouen-
niche, le club voit le jour sous
l’appellation Riadha Club de
Kouba, avec deux disciplines
initiales : le football et la boxe. 

Dès ses premières années, la
formation s’illustre par un posi-
tionnement affirmé, réunissant
exclusivement des joueurs algé-
riens à une époque où le
contexte colonial imposait de
nombreuses restrictions. 

Cette orientation lui vaudra
une reconnaissance tardive de
la part des autorités de
l’époque, mais contribuera à
forger une identité sportive in-
timement liée aux aspirations
nationales. 

Les couleurs vert et blanc,

aujourd’hui indissociables de
l’image du club, s’inspirent du
dôme emblématique de la mos-
quée historique de Kouba, un
repère architectural visible de-
puis la mer et symbole de conti-
nuité culturelle. 

L’ancrage territorial et sym-
bolique du club ne cessera par
la suite de nourrir son identité,
faisant de chaque rencontre
sportive l’expression d’un atta-
chement collectif. 

Durant les années 1950,
l’équipe participe au cham-
pionnat d’Afrique du Nord,
confirmant son ambition de
s’imposer parmi les formations
majeures de la région. 

En 1956, à l’instar de nom-
breux clubs algériens, elle sus-
pend ses activités en réponse à
l’appel du mouvement national,
inscrivant son parcours sportif
dans l’histoire politique du
pays. 

Après l’indépendance, le
Chabab Raed Kouba entame
une phase de structuration dé-
terminante. 

En 1964, sous l’impulsion de
ses dirigeants et de l’entraîneur
Mustapha El-Kamel, le club
inaugure sa première école de
football. 

Cette structure de formation
deviendra l’un des piliers de
son rayonnement, révélant plus
de 120 internationaux toutes ca-
tégories confondues. 

Parmi eux figure Salah
Assad, attaquant emblématique
du football algérien, dont la
créativité technique et l’effica-
cité offensive marqueront dura-
blement l’histoire de la
sélection nationale. 

La montée en première divi-
sion lors de la saison 1965-1966
constitue un tournant. 

Portée par une génération ta-
lentueuse, l’équipe s’impose
comme une force compétitive
du championnat national. 

La même saison, elle atteint
la finale de la Coupe d’Algérie,
avant de terminer vice-cham-
pionne l’année suivante, confir-
mant sa capacité à rivaliser avec
les meilleures formations du
pays. 

Les années 1970 consolident
cette stature. 

Sous diverses appellations
liées à ses partenaires institu-
tionnels, le club multiplie les
performances de haut niveau et
s’inscrit régulièrement dans la
course au titre. 

Mais c’est la saison 1980-1981
qui inscrit définitivement le
nom du Chabab Raed Kouba
dans le panthéon du football al-
gérien. 

Cette année-là, l’équipe réa-
lise une campagne exception-
nelle et décroche le
championnat d’Algérie avec 65
points, devançant la JS Kabylie
au terme d’une lutte acharnée. 

La victoire décisive face au
MC Alger lors de la dernière
journée symbolise la maîtrise
collective d’un groupe au som-
met de son art. 

Dans la foulée, Kouba rem-
porte la Supercoupe d’Algérie
en dominant l’USM Alger, deve-
nant ainsi le premier club à ins-
crire son nom au palmarès de
cette compétition. 

Ce doublé historique de-
meure l’apogée sportive du
Raed.

Sous la direction technique
de Abdelkader Zerrar, ancien
joueur de l’équipe du FLN, et la
présidence de Moussaoui Djer-
mane, une génération remar-
quable de joueurs porte les
ambitions du club. 

Parmi eux, le gardien Mehdi
Cerbah, figure majeure du foot-
ball national, incarne la solidité
défensive d’une équipe équili-
brée et ambitieuse. 

Cependant, l’histoire du
Chabab Raed Kouba n’est pas
uniquement faite de triomphes. 

Après deux décennies au
plus haut niveau, le club
connaît sa première relégation
en 1985, marquant le début
d’une période plus instable. 

Il retrouve l’élite en 1988
après un duel intense avec le NA
Hussein Dey, mais doit compo-
ser avec les aléas sportifs et or-
ganisationnels qui marqueront
les décennies suivantes. 

L’année 1987 reste gravée
comme l’une des plus doulou-
reuses de son histoire, après un
tragique accident de la route
ayant coûté la vie à plusieurs
membres de l’équipe et en-
traîné son retrait du champion-
nat. 

Ce drame bouleverse dura-
blement la trajectoire du club,

renforçant toutefois la solida-
rité de ses supporters. 

La fin des années 1990 et le
début des années 2000 offrent
des retours ponctuels au pre-
mier plan, avec plusieurs pro-
motions en divisions
supérieures. 

Mais depuis la saison 2008-
2009, le club peine à retrouver
la Ligue 1, oscillant entre es-
poirs de remontée et réalités
sportives plus complexes. 

Aujourd’hui, à l’occasion de
son 81e anniversaire, le Chabab
Raed Kouba demeure un sym-
bole vivant de persévérance. 

Au-delà des résultats, il in-
carne une tradition sportive,
une école de formation et une
mémoire collective qui conti-
nuent d’alimenter la passion de
ses supporters. 

Fidèles aux couleurs vert et
blanc, ces derniers gardent in-
tacte la conviction que le club
retrouvera un jour les sommets
qui ont façonné sa légende. 

Ainsi, plus qu’un palmarès,
l’histoire du Raed Kouba est
celle d’un patrimoine sportif et
humain, où chaque génération
ajoute une page à un récit en-
tamé il y a plus de huit décen-
nies et toujours porté par la
même ferveur.
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Quatre-vingt-un ans d’histoire ne se résument pas à une chronologie
sportive pour le Chabab Raed Kouba. 

LIGUE 2 AMATEUR 
La 22e journée étalée sur trois jours (LNFA)

La 22e journée du Championnat
de Ligue 2 amateur de football débu-
tera le vendredi 6 mars et s'étalera
jusqu'au lundi 9 mars, a indiqué la
Ligue nationale du football amateur
(LNFA).

Selon le programme de l'instance,
publié ce jeudi, cette 22e journée dé-

butera, vendredi 6 mars (15h00),
avec sept (7) rencontres du groupe
Centre-Est et une seule rencontre de
la poule Centre-Ouest, opposant le
WA Mostaganem à l'ESM Koléa.

La 22e journée du groupe Centre-
Ouest se poursuivra samedi 7 mars
avec six matchs au programme, dont

le derby algérois opposant l'USM El
Harrach au NA Hussein-Dey.

L'épilogue de cette 22e journée se
jouera lundi 9 mars avec deux ren-
contres au programme : HB Chel-
ghoum Laid - CA Batna
(Gr.Centre-Est) et MC Saida - WA
Tlemcen (Gr. Centre-Ouest). 

La 21e journée du championnat d’Al-
gérie a démarré sous le signe de l’inten-
sité et de la frustration pour les deux
locomotives du classement. 

Le leader, le MC Alger, et son dau-
phin, le CS Constantine, ont été
contraints au partage des points à domi-
cile, respectivement face à la JS Kabylie
et au CR Belouizdad, deux rencontres
conclues sur un score vierge qui main-
tient un suspense total en haut du ta-
bleau. 

Au stade Ali Ammar dit Ali la Pointe,
le MCA a longtemps donné l’impression
de maîtriser son sujet. 

Portés par un public incandescent,
les hommes de l’entraîneur Rhulani
Mokwena ont imposé un pressing
constant et monopolisé le ballon durant
la majeure partie de la première pé-
riode. 

Les occasions se sont multipliées,

mais la précision dans le dernier geste a
fait défaut, permettant au gardien  Gaya
Merbah de briller par sa vigilance.

Face à cette domination territoriale,
la JSK s’est montrée disciplinée et pa-
tiente, se projetant rarement vers l’avant
mais restant dangereuse sur phases ar-
rêtées. L’unique frisson des Canaris en
première période est venu d’un coup
franc direct de Ryad Boudebouz, frôlant
le montant d’Alexis Guendouz. 

Au retour des vestiaires, le scénario
s’est répété : le Doyen a poursuivi son
siège du but adverse, sans parvenir à
faire sauter le verrou d’une défense ka-
byle compacte et solidaire. 

Ce match nul laisse un goût d’ina-
chevé pour le club algérois, désormais
sur une série de trois rencontres sans
victoire toutes compétitions confon-
dues. Malgré ce ralentissement, le MCA
conserve la première place avec 37

points, mais voit son avance se réduire
dangereusement. 

Dans le même temps, à stade Chahid-
Hamlaoui, le CS Constantine a égale-
ment été freiné dans son élan par un CR
Belouizdad entreprenant. 

La première période a offert un duel
équilibré, rythmé par l’engagement et la
rigueur tactique. 

Les visiteurs se sont procuré les op-
portunités les plus nettes, butant sur
l’excellent portier constantinois Zakaria
Bouhalfaya, décisif à plusieurs reprises. 

La seconde période a confirmé l’in-
décision du match, les deux formations
alternant phases de domination sans
parvenir à concrétiser. 

Ce partage des points maintient le
CSC à une longueur du leader, tandis
que le CRB, avec plusieurs matchs en re-
tard, reste pleinement engagé dans la
course aux premières places. Ce double

nul a pour effet immédiat de resserrer
l’écart au sommet et d’ouvrir davantage
la bataille pour le titre. 

Derrière les cadors, la pression s’in-
tensifie et chaque point devient straté-
gique à l’approche du sprint final. 

La suite de la journée promet de re-
distribuer les cartes, notamment avec
les affiches impliquant le Paradou AC, le
MC Oran, le MC El-Bayadh, l’USM Alger,
la JS Saoura et l’ES Ben Aknoun. 

Pour l’USMA, cette journée marquera
les débuts sur le banc de Lamine
N'diaye, attendu pour relancer une for-
mation en quête de stabilité et d’effica-
cité. Dans un championnat toujours
plus serré, cette 21e journée confirme
une évidence : la course au sacre reste
totalement ouverte, et chaque confron-
tation peut désormais faire basculer
l’équilibre des forces.

Abed M.

LIGUE 1 MOBILIS 
MC Alger et CS Constantine freinés chez eux, la lutte pour le titre relancée

CHABAB RAED KOUBA
81 ans d’héritage et un sommet gravé

dans l’éternité du football algérien
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Les sélections africaines qualifiées à la phase
finale de la Coupe d'Afrique des nations féminines
de football CAN 2026, prévue du 17 mars au 3 avril
prochains, accélèrent leur montée en puissance.

Entre ajustements tactiques,
derniers arbitrages dans les
listes et recherches d'automa-
tismes, cette première fenêtre
internationale de l'année se
transforme en véritable labora-
toire. Plusieurs matchs amicaux
sont programmés pour permet-
tre aux prétendantes au titre de
peaufiner leurs repères avant le
début du tournoi qualificatif à la

prochaine Coupe du monde qui
se déroulera au Brésil en 2027 .

Ainsi, la sélection algérienne
féminine de football, sous la
conduite de l'entraîneur natio-
nal Farid Benstiti, a rallié le
Caire jeudi soir, en prévision de
sa double confrontation ami-
cale face à son homologue égyp-
tienne, programmée les 28
février et 2 mars prochains,

dans le cadre de la préparation
des deux équipes en prévision
de la CAN 2026.

Pour rappel, les 16 équipes
qualifiées à la CAN 2026 ont été
réparties en quatre groupes de
quatre équipes (Groupes A, B, C
et D).

A l'issue de la phase de
groupes, les deux premières
équipes de chaque groupe se

qualifieront pour la phase à éli-
mination directe, comprenant :
les quarts de finale, les demi-fi-
nales, le match de classement

pour la troisième place, la fi-
nale, ainsi que les barrages qua-
lificatifs pour le Mondial Brésil
2027.

CAN FÉMININE 2026 (PRÉPARATION)
Les sélections africaines fourbissent leurs armes

LIGUE 1 MOBILIS (21E JOURNÉE) 
Le MCO confirme son réveil, le MCEB se complique l'existence

Le MC Oran, vainqueur vendredi en dé-
placement face au Paradou AC (2-1), a
confirmé son redressement et se place au
pied du podium, alors que la lanterne
rouge le MC El-Bayadh s'enfonce davan-
tage, en se contentant d'un nul à la maison
devant l'USM Alger (0-0), à l'occasion de la
suite de la 21e journée du championnat de
la Ligue 1 Mobilis de football, devant se clô-
turer samedi.

Les Oranais, qui restaient sur un succès
devant leur public face au leader du MC
Alger (2-1), ont réalisé une bonne opération
en revenant d'Alger avec le gain du match,
face à une équipe du PAC qui alignait un
cinquième revers, toutes compétitions
confondues. Le Malien Boubacar Traoré, a

ouvert le score de la tête (12e), avant que le
PAC n'égalise en seconde période par Taha
(80e). Alors que les deux équipes s'apprê-
taient à se quitter sur un score nul, Belhar-
rane a surgi dans le temps additionnel
(91e+7) pour offrir aux siens un succès pré-
cieux. Le PAC a terminé la partie en infério-
rité numérique après l'expulsion du
gardien Al-Koubi (83e).

Une victoire qui permet au MCO de
grimper provisoirement à la quatrième
place avec 30 points (et un match en moins,
NDLR), alors que le PAC reste scotché à la
14e position de troisième relégable (17 pts),
mais avec deux matchs en retard.

Au stade Zakaria-Medjdoub d'El-
Bayadh, les locaux n'ont pu faire mieux

qu'un nul, au goût d'une défaite, face à
l'USMA (0-0). Un résultat qui n'arrange
nullement les affaires du MCEB, dont la vic-
toire était impérative pour espérer amor-
cer leur mission de sauvetage.

Le nouvel entraîneur sénégalais de
l'USMA, Lamine N'diaye, signait ses débuts
officiels sur le banc du club de Soustara, qui
restait sur un revers concédé à domicile
face à la JS Saoura (1-2).

A l'issue de ce nul, le MCEB reste lan-
terne rouge avec 13 points, alors que les
Rouge et Noir se hissent à la 9e place, en
compagnie de la JS Kabylie et de l'USM
Khenchela, avec 25 points chacun.

L'autre match programmé ce vendredi,
est programmé en nocturne entre la JS

Saoura et l'ES Ben Aknoun (22h00). En ou-
verture de cette journée, le leader le MC
Alger, et son dauphin, le CS Constantine,
ont été tenus en échec jeudi soir à domicile,
respectivement face à la JS Kabylie et au CR
Belouizdad, sur un score vierge (0-0).

Le Doyen, qui aligne un troisième
match sans victoire, toutes compétitions
confondues, a raté l'occasion de creuser
l'écart en tête (1e, 37 pts), à une longueur du
CSC (2e, 36 pts).

L'épilogue de cette 21e journée se jouera
samedi avec trois matchs au programme :
USM Khenchela - Olympique Akbou
(14h30), MB Rouissat - ASO Chlef (22h00) et
ES Sétif - ES Mostaganem (22h00). 

APS

La sélection nationale fémi-
nine d’Algérie a entamé une
nouvelle phase de préparation
en rejoignant la capitale égyp-
tienne pour une double
confrontation amicale face à
l’équipe locale, un rendez-vous
stratégique à l’approche de la
Coupe d’Afrique des Nations
2026. Ce stage international
constitue une étape essentielle
dans la montée en puissance
des joueuses algériennes, dé-
terminées à confirmer leur pro-
gression sur la scène
continentale.

Dès leur arrivée, les coéqui-
pières de Chloé Yamina N'Gazi
ont pris leurs quartiers au cen-
tre technique de la fédération
égyptienne, où elles ont en-
chaîné avec une première
séance d’entraînement. Sous la
direction du sélectionneur
Farid Benstiti, la séance a été
consacrée à la récupération
physique, suivie d’un travail
technico-tactique visant à ren-
forcer la cohésion collective et
la précision dans les transitions
de jeu. Ces rencontres amicales
représentent bien plus que de
simples tests. Elles offrent l’op-

portunité d’évaluer les automa-
tismes, d’affiner les schémas
tactiques et de mesurer le ni-
veau de compétitivité face à un
adversaire de référence. Le staff
technique ambitionne d’exploi-
ter ce stage pour consolider un
groupe élargi de vingt-huit
joueuses, appelé à porter les
ambitions nationales lors de la
phase finale. La sélection re-
joindra ensuite le Centre tech-
nique national de Sidi-Moussa
pour les ultimes jours de prépa-
ration avant le début de la com-
pétition continentale,
programmé le 17 mars. L’Algé-
rie entamera son parcours face
au Sénégal dans le groupe A,
avec l’objectif déclaré de fran-
chir un nouveau cap après le
parcours historique réalisé lors
de la précédente édition. La
qualification pour cette CAN a
été obtenue avec autorité, no-
tamment grâce à une double
victoire face au Cameroun lors
des éliminatoires, confirmant la
progression constante de
l’équipe nationale. Cette dyna-
mique s’inscrit dans un projet
sportif structuré, axé sur la for-
mation, la discipline tactique et

la montée en expérience inter-
nationale. Pour l’Algérie, il
s’agira de la septième participa-
tion à la phase finale de la com-
pétition, mais surtout de la
seconde consécutive, signe
d’une stabilité nouvelle au plus
haut niveau africain. L’édition
précédente avait marqué les es-
prits avec une présence en
quarts de finale, étape symbo-
lique qui a renforcé la confiance
du groupe et suscité un engoue-

ment croissant autour du foot-
ball féminin. La CAN 2026 réu-
nira seize sélections réparties
en quatre groupes, les deux pre-
mières de chaque poule accé-
dant à la phase à élimination
directe. Au-delà du titre conti-
nental, la compétition offrira
également des opportunités de
qualification pour la Coupe du
monde féminine 2027, ajoutant
un enjeu supplémentaire à la
campagne africaine.

Dans ce contexte exigeant, le
stage du Caire apparaît comme
un moment charnière. Entre
consolidation technique et af-
firmation mentale, les joueuses
algériennes abordent cette pré-
paration avec ambition et déter-
mination, conscientes que
chaque séance, chaque match
et chaque détail peuvent peser
dans la conquête d’un nouveau
palier sur la scène africaine.

Abed M.

CAP SUR LA COUPE D'AFRIQUE DES NATIONS FÉMININE 2026 
La sélection algérienne affine ses ambitions au  Caire

Le programme des rencontres amicales 
(heure algérienne)

Vendredi 27 février 
Cameroun – Nigeria En cours 
Maroc – Burkina Faso 23h00

Samedi 28 février
Egypte -Algérie  22h45
Côte d'Ivoire - Bénin 18h00

Lundi 2 mars
Bénin - Kenya 18h00

Mardi 3 mars 
Maroc – Burkina Faso 23h00
Cameroun – Nigeria 16h00 
Algérie – Egypte 22h45 

Mercredi 4 mars 
Côte d'Ivoire – Kenya 20h00.



ATLETICO   
GRIEZMANN,
SIMEONE ESQUIVE
En discussions avec Orlando City, l'attaquant de l'Atletico

Madrid Antoine Griezmann (34 ans, 21 apparitions et 6
buts en Liga cette saison) se rapproche d'un départ

en cours de saison. En conférence de presse
ce vendredi, l'entraîneur des Col-

choneros Diego Simeone a
esquivé les questions concer-
nant l'avenir du Français.

"Je ne vais pas continuer
à parler de ce sujet. Je me
concentre sur le match
contre Oviedo et sur l'im-

portance de Griezmann pour
nous. Nous ne savons pas ce

qui va se passer avec Griez-
mann. Je ne vais pas répéter à

quel point il est important pour
nous", a lancé l'Argentin.

Dans le même temps, le directeur
du football madrilène Mateu Alemany

s'est lui montré plus ferme en écartant l'idée
d'un départ de Griezmann. Du bluff ?

ONANA COMPTE
REVENIR

Prêté l’été dernier par Manchester
United à Trabzonspor, André Onana
(29 ans, 20 matchs toutes compé-
titions cette saison) n’envisagerait
pas de s’inscrire dans la durée
en Turquie. Selon les informa-
tions du Guardian, le gardien
camerounais souhaite revenir
à Old Trafford à l’issue de
son prêt et tenter de relancer
sa carrière chez les Red De-
vils.

Toujours sous contrat avec
le club anglais jusqu’en juin

2028, le Lion Indomptable am-
bitionne de se battre pour re-

trouver une place de numéro un
la saison prochaine. Une perspec-
tive qui s’annonce délicate, alors

que Senne Lammens donne satis-
faction dans la cage mancunienne

et qu’un retour de l’ancien portier de
l’Ajax ne semble pas être une priorité

en interne. Le principal intéressé entend
toutefois défendre ses chances lors de la
reprise estivale.

23DK NEWS

Pour la 6e fois depuis la saison
2019-2020, Manchester City
et le Real Madrid vont s'af-
fronter lors de la phase à éli-
mination directe de la Ligue
des Champions. Présent devant
les médias ce vendredi, le ma-
nager des Citizens Pep Guar-
diola a commenté ce nouveau
choc à venir contre les Me-
rengue.
"Pour notre club, plus on joue
contre les meilleures équipes de
l'histoire de cette compétition, plus
on apprend, plus on s'améliore et
plus on devient meilleur à l'avenir",
a sobrement résumé le technicien
espagnol.
Avec la confrontation entre le Paris
Saint-Germain et Chelsea, ce City-
Real représente l'une des plus belles
affiches des 8es de finale de la C1.

Vendredi 27 - samedi 28 février 2026

MAN CITY

FOOTBALL MONDIAL

RÉDACTION ADMINISTRATION
« 3, Rue du Djurdjura - Ben Aknoun - Alger TÉL. : 028.05.33.32 » 

FAX : 028.05.31.61 EMAIL : contact@dknews.dz - SITE : http://www.dknews.dz
PUBLICITE : S'adresser à 3, Rue du Djurdjura - Ben Aknoun - Alger TÉL. : 028.05.33.32 FAX : 028.05.31.61 /

E-MAIL : contact@dknews.dz - IMPRESSION : S.I.A.
Pour votre publicité, prière de s’adresser à l’Entreprise nationale de communication d’édition et de publicité – 

Agence ANEP 1, Avenue Pasteur – Alger – TÉL : 020.05.20.91 / 020.05.10.42 / FAX : 020.05.11.48 – 020.05.13.45 - 020.05.13.77
E-mail : agence.regie@anep.com.dz - programmation.regie@anep.com.dz - agence.oran@anep.com.dz

agence.annaba@anep.com.dz - agence.ouargla@anep.com.dz - agence.constantine@anep.com.dz

QUOTIDIEN NATIONAL D’INFORMATION

DK NEWS
Edité par la SARL 
DK NEWS

Directeur général
Benzine Lamine

Gérant 
Fayçal Laouar

Directeur de rédaction et publication

Dif Abdelhamid

LE REAL,
L'ANALYSE DE
GUARDIOLA

Si les résultats de Liverpool se
sont améliorés ces dernières semaines,
l'ailier Mohamed Salah (33 ans, 19
matchs et 4 buts en Premier League
cette saison) connaît une véritable
disette : l'Egyptien n'a plus marqué
sur ses 9 derniers matchs en Premier
League. En conférence de presse
ce vendredi, le manager des Reds
Arne Slot a défendu sa star.

"Il a fixé des standards, qui sont
tellement élevés que lorsqu'il ne
marque pas pendant quelques matchs,
les gens sont immédiatement surpris.
C'est probablement le plus grand
compliment qu'il puisse recevoir. Les
statistiques, vous pouvez parfois les
utiliser selon votre vision. En FA Cup,
on a pourtant joué une équipe de Pre-
mier League et sur ce match, il a donc
réalisé une passe décisive et marqué
un but contre une équipe de Premier
League, Brighton", a rappelé le Néer-
landais.

Autant dire que Salah conserve la
confiance de son coach.

MAN UTD  
SON FUTUR,

CASEMIRO A UNE
PRÉFÉRENCE

Sous contrat jusqu'en juin,
le milieu de terrain Case-
miro (34 ans, 25 matchs et
5 buts en Premier League
cette saison) quittera Man-
chester United à l'issue de
la saison. Pour aller où ?
Malgré des intérêts en Major
League Soccer ou au Brésil,
l'Auriverde aimerait pour-
suivre sa carrière en Eu-
rope, avec une préférence
pour l'Italie. Comme le
rapporte The Sun, l'ex-
joueur du Real Madrid se
montre attiré par l'idée
de rejoindre l'AC Milan,
où évolue Luka Modric,
son ancien coéquipier
chez les Merengue.

LIVERPOOL 
SLOT VOLE AU
SECOURS DE
SALAH
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La souveraineté
nationale à l’ère de 
la connaissance : la
ressource humaine au
cœur de la puissance

La souveraineté d’une nation ne se li-
mite plus à la maîtrise de ses ressources na-
turelles ni à la richesse de son sous-sol.

Dans un monde dominé par la techno-
logie, l’innovation et la circulation rapide
des connaissances, le capital humain s’im-
pose comme le déterminant principal de la
puissance et de l’indépendance écono-
mique.

À l’occasion du 70e anniversaire de
l’Union générale des travailleurs algériens
et du 55e anniversaire de la nationalisation
des hydrocarbures, les autorités ont réaf-
firmé que la compétence nationale consti-
tue le socle stratégique du développement
du pays.

Le rappel du tournant historique du 24
février 1971 illustre la capacité des cadres et
travailleurs algériens à relever des défis
majeurs dans un contexte complexe.

Au lendemain de la récupération de la
souveraineté énergétique, les ingénieurs,
techniciens et agents nationaux ont assuré
la continuité de la production avec des
moyens limités, démontrant que la maîtrise
du savoir et des compétences constitue la
véritable garantie de l’indépendance éco-
nomique.

Cette expérience historique fonde au-
jourd’hui une vision tournée vers l’avenir,
dans laquelle l’intelligence humaine de-
vient un levier central de puissance.

La transformation technologique mon-
diale a profondément modifié la nature de
la compétition internationale.

La concurrence pour l’acquisition et la
rétention des talents s’apparente désormais
à une compétition stratégique globale.

Les États cherchent à sécuriser leurs
compétences scientifiques et techniques
afin de préserver leur autonomie dans des
secteurs jugés essentiels.

Dans ce contexte, la formation, la re-
cherche et l’innovation deviennent des ins-
truments majeurs de souveraineté.

La stratégie nationale s’inscrit dans
cette dynamique à travers la promotion de
l’économie du savoir, le soutien aux start-
up, la création d’incubateurs et l’encoura-
gement de l’entrepreneuriat
technologique.

Ces initiatives visent à structurer un
écosystème favorable à l’innovation et à
mobiliser les compétences nationales, y
compris celles de la diaspora.

L’objectif consiste à renforcer la capa-
cité du pays à produire localement des
biens et des technologies stratégiques, ré-
duisant ainsi la dépendance extérieure.

Les réalisations dans les grands projets
d’infrastructure et les performances tech-
niques observées dans plusieurs secteurs
témoignent du potentiel des compétences
nationales lorsqu’elles sont mobilisées
dans un cadre organisé et ambitieux.

Elles illustrent la capacité du capital hu-
main à transformer les ressources disponi-
bles en valeur économique durable.

La réforme de la formation profession-
nelle constitue un pilier essentiel de cette
transformation structurelle.

Elle vise à adapter les filières d’ensei-
gnement aux évolutions technologiques et
aux besoins futurs du marché du travail.

En anticipant les mutations écono-
miques mondiales, l’Algérie cherche à pré-
parer les nouvelles générations aux métiers
émergents et à renforcer la compétitivité
nationale.

Dans cette perspective, la souveraineté
nationale apparaît indissociable de la qua-
lité du système éducatif, de la valorisation
du savoir et de la confiance accordée aux ca-
pacités de la jeunesse.

Le capital humain devient ainsi le prin-
cipal vecteur de développement durable,
consacrant l’émergence d’un modèle de
croissance fondé sur la connaissance, l’in-
novation et la compétence.

Abed M.

Lors d’une conférence organisée par l’Institut national
d’études de stratégie globale, l’ambassadeur de la République sah-
raouie à Alger, Khatri Addouh, a réaffirmé l’attachement du peu-
ple sahraoui à son droit à l’autodétermination et à l’indépendance,
présenté comme fondement essentiel de toute solution politique
durable. Cette intervention s’inscrivait dans le cadre des commé-
morations du cinquantième anniversaire de la proclamation de la
République arabe sahraouie démocratique.

L’ambassadeur a souligné que la proclamation du 27 février
1976 constituait l’aboutissement d’un processus historique et ju-
ridique initié dans un contexte de décolonisation.

Il a rappelé que la question du Sahara occidental figure depuis

1963 parmi les territoires inscrits par l’Organisation des Nations
unies sur la liste des territoires à décoloniser, soulignant la conti-
nuité du cadre juridique international entourant ce dossier.

L’intervention a également mis en avant les éléments histo-
riques relatifs au statut du territoire avant la colonisation espa-
gnole, ainsi que les fondements juridiques du droit à
l’autodétermination.

Selon l’ambassadeur, ces références historiques et juridiques
confirment la singularité du Sahara occidental et la légitimité de
la revendication sahraouie dans le cadre du droit international.

Sur le plan politique, la proclamation de la République sah-
raouie a été présentée comme un instrument de structuration ins-
titutionnelle ayant permis l’organisation de la lutte politique, la
consolidation de l’unité nationale et la construction d’institutions
étatiques.

Elle a également favorisé l’intégration diplomatique de la Ré-
publique sahraouie sur la scène internationale, notamment au
sein des organisations régionales africaines.

Le directeur général de l’institut, Abdelaziz Medjahed, a pour
sa part souligné que la question sahraouie demeure un enjeu ma-
jeur de stabilité régionale.

Il a insisté sur l’importance de la diffusion des données histo-
riques et juridiques relatives au conflit, considérant que la
connaissance constitue un levier essentiel pour la compréhension
des dynamiques politiques contemporaines.

La conférence a mis en lumière la persistance de la revendica-
tion sahraouie et sa dimension internationale.

Les intervenants ont souligné que la recherche d’une solution
politique durable demeure indissociable du respect du droit à l’au-
todétermination tel que reconnu par les instances internationales.

Au terme des débats, l’accent a été mis sur la nécessité de pro-
mouvoir une approche fondée sur la légalité internationale, le dia-
logue politique et la stabilité régionale.

La cause sahraouie apparaît ainsi comme un dossier géopoli-
tique structurant dont l’évolution continue de mobiliser les ac-
teurs diplomatiques et stratégiques.

Abed M.

L’Algérie s’apprête à accueillir, du 13 au 15 avril 2026, un événement diplomatique et spirituel d’une
portée exceptionnelle avec la visite officielle de Pape Léon XIV.

L'ALGERIE, PORTE DE PAIX POUR L’AFRIQUE
La visite historique du Pape Léon XIV ouvre un nouveau
chapitre du dialogue continental

Par Abed Meghit

Première venue d’un souverain pontife
dans le pays, ce déplacement inaugure la
tournée africaine du chef de l’Église catho-
lique et place Alger au centre d’un message
universel de paix, de dialogue et de coexis-
tence entre les peuples.

En choisissant la capitale algérienne
comme point de départ de son périple afri-
cain, le pontife confère à ce rendez-vous
une dimension hautement symbolique.
Carrefour historique entre la Méditerra-
née, le monde arabe et l’Afrique subsaha-
rienne, Alger s’impose comme une
passerelle naturelle entre les cultures et les
civilisations.

Ce choix s’inscrit également dans la re-
connaissance du rôle diplomatique que le
pays entend jouer sur le continent, notam-

ment à travers ses initiatives de médiation
et son engagement en faveur de la stabilité
régionale.

La visite, effectuée à l’invitation du pré-
sident de la République, Abdelmadjid Teb-
boune, a fait l’objet de préparatifs
d’envergure coordonnés par une commis-
sion dédiée, sous l’autorité des plus hautes
institutions de l’État.

L’annonce officielle du déplacement,
rendue publique par le Vatican le 25 février
2026, a été accueillie comme un jalon ma-
jeur dans le renforcement des relations
entre Alger et le Saint-Siège, autour des va-
leurs de paix, de justice et de dialogue in-
terreligieux.

Au-delà de sa dimension protocolaire,
cette visite s’inscrit dans un contexte où la
liberté de culte, garantie par la Constitu-
tion, offre un cadre propice à la promotion
du vivre-ensemble. La présence du chef de

l’Église catholique dans un pays à majorité
musulmane apparaît ainsi comme un si-
gnal fort en faveur du respect mutuel et de
la coexistence harmonieuse entre les
confessions.

L’itinéraire du pontife le conduira éga-
lement à Annaba, haut lieu de mémoire
spirituelle et culturelle.

La ville, héritière de l’antique Hippone,
demeure indissociable de la figure de Saint
Augustin d’Hippone, l’un des penseurs
majeurs du christianisme.

La visite de la Basilique Saint-Augustin
d’Annaba, érigée à la fin du XIXe siècle sur
les hauteurs dominant les vestiges an-
tiques, conférera à cette étape une portée
spirituelle et patrimoniale singulière, rap-
pelant l’ancrage historique du christia-
nisme en Afrique du Nord.

Après l’étape algérienne, la tournée
africaine du pontife se poursuivra au Ca-
meroun, en Angola et en Guinée équato-
riale, illustrant la volonté du Saint-Siège de
renforcer ses liens avec un continent en
pleine mutation et porteur d’espérances
nouvelles. Pour l’Algérie, cette visite dé-
passe le cadre religieux.

Elle constitue un moment de recon-
naissance internationale et un témoignage
de confiance dans sa vocation de trait
d’union entre les peuples.

En ouvrant son pontificat africain de-
puis Alger, Léon XIV inscrit son message
dans une dynamique de rapprochement,
rappelant que la paix, la mémoire partagée
et le dialogue demeurent les fondements
indispensables d’une coopération durable
entre les nations.

Ainsi, bien au-delà du protocole, cette
visite historique consacre Alger comme
une scène de convergence des cultures et
une voix pour la paix en Afrique, inaugu-
rant une page nouvelle où diplomatie, spi-
ritualité et espérance collective se
rejoignent dans un même horizon.

ALGER – SAHARA OCCIDENTAL 
La cause sahraouie réaffirmée comme principe de légalité
internationale et de stabilité régionale

Condoléances
C’est avec une immense tristesse et

une profonde douleur que je
m’incline devant la mémoire de mon
beau-père, Monsieur 

TAYEB HOUCINE MOHAMED, 

décédé jeudi 26 février 2026 à l’Age
de 84 ans.

En cette épreuve particulièrement
difficile, j’adresse, en mon nom
Nacereddine et au nom de ma famille
BOUNAB, mes sincères condoléances
et l’expression de ma compassion la
plus profonde à toute la famille du
défunt.

Nous partageons votre peine et nous prions Dieu Tout-
Puissant d’accorder au regretté Sa miséricorde infinie, de
l’accueillir en Son vaste paradis et de nous donner à tous
patience et courage pour surmonter cette douloureuse
séparation.

A Dieu nous appartenons, à Dieu nous retournons.
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